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  1  /  La  démarche  mise  en  œuvre  pour  constr uire  le  projet  de  PDU  
 
 
Le principe de l’élaboration du PDU a été décidé le 25 Novembre 1997 par la ville de Fort-de-France, suite à la loi sur 
l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 Décembre 1996. L’organisation pour conduire cette opération a été 
arrêtée fin 1998. Le dispositif mis en place a été le suivant : 

�� Un Comité de Pilotage, composé de représentants de l’Etat, de la Région, du Département et des communes de 
Fort-de-France, du Lamentin, de Schoelcher et de Saint-Joseph, pour fixer les orientations et valider les 
différentes étapes, 

�� Un Comité Technique de suivi composé de représentants des différentes institutions précitées auxquelles il a 
été ajouté des représentants de la CCIM et de l’ADUAM, 

�� La maîtrise d’ouvrage étant assurée par la ville de Fort-de-France. 
 
 
L’étude ayant abouti au présent projet de PDU, s’est déroulée en 4 étapes : 

 
�� Le diagnostic de la situation de l’agglomération a été réalisé de Juin à Décembre 1999 (en absence d’enquête 

ménages déplacements). Il a été présenté aux Comités Technique et de Pilotage, ainsi qu’aux diverses 
municipalités. 

 
�� Trois scénarios contrastés ont été construits et comparés entre eux. Sur la base du choix du scénario optimal 

(effectué par le Comité de Pilotage), un premier projet de PDU a été présenté en Octobre 2000. Les remarques 
de l’ensemble des partenaires ont été recueillies pour examen. 

 
�� La fin de l’année 2000 a été marquée par plusieurs éléments importants pour l’évolution du PDU : 

�� La création de la CACEM, qui devient le Maître d’Ouvrage de l’élaboration du PDU, 

�� La publication de la loi SRU, qui introduit de nouveaux objectifs pour les PDU, 

�� La disponibilité des résultats de l’enquête ménages réalisée de Novembre 1999 à Février 2000 (pour la 
partie travail de terrain), qui a permis d’affiner certains aspects du PDU. 

 
�� En Février 2001, le Conseil Communautaire de la CACEM a décidé de réaliser des études complémentaires 

nécessaires à l’actualisation du projet d’Octobre 2000 du PDU. Plusieurs séances de travail du Comité 
Technique ont eu lieu pour finaliser, en Décembre 2001, le cahier des charges qui a été approuvé par le 
Conseil Communautaire le 1er Février 2002. Le dossier de demande de subvention présenté pour financer cette 
opération ayant été réputé complet au 16 Juin 2002, les études ont été réalisées de Juillet à Octobre 2002. 

 
 
Le Conseil Communautaire de la CACEM a arrêté le projet de PDU par délibération du 06 Décembre 2002. 
 

�� L’avis des personnes publiques a été recueilli jusqu’à la fin du mois de Mars 2003. 
 
�� L’enquête publique a été réalisée du 28 Avril au 06 Juin 2003 conformément aux lois et règlements. 
 
�� La commission d’enquête a remis ses conclusions le 18 Juillet 2003. 
 
�� L’examen de l’ensemble des avis formulés, ainsi que des conclusions de la commission d’enquête publique ont 

été réalisés par le Comité Technique du PDU le 10 et le 11 Septembre 2003, celui-ci a formulé des 
propositions d’amendements. 

 
 

Le Comité de Pilotage du PDU s’est prononcé favorablement le 12 novembre 2003 sur les 
amendements proposés par le Comité Technique ; quelques observations ont été formulées et 
prises en compte dans le présent projet  qui   a été soumis  au Conseil Communautaire du 12 
décembre  2003  pour approbation. 

 
 
Le PDU approuvé sera exécuté sur une durée de  quinze ans. Il pourra être révisé tous les cinq ans conformément 
aux lois et règlements. 



  11

 
 

  2  /  Le  PDU  de  la  CACEM :  le  PDU  de  l’in tercommunalité  en  marche 
 
 
Durant les deux années qui séparent la rédaction du diagnostic initial de la remise du projet définitif, la création de 
la CACEM, les premières décisions prises par cette nouvelle collectivité, et les décisions prises en commun dans le cadre 
du Syndicat Mixte chargé de l’étude du TCSP, ont permis d’engager la résolution de plusieurs des difficultés 
essentielles mises en évidence par le diagnostic : 
 

�� La définition, la mise en place et l’animation d’un véritable Plan de Déplacements Urbains ne pouvent 
s’effectuer qu’à travers une démarche intercommunale opérationnelle :  

�� la création de la CACEM, et la structuration en cours de ses services répondent à cette 
nécessité. 

 
�� La définition d’une stratégie de déplacements pour le territoire de la CACEM ne pouvait se réaliser qu’en 

cohérence avec une stratégie globale des déplacements à l’échelle de la Martinique toute entière : 

�� la création du Syndicat Mixte d’Etudes du TCSP, et les projets en cours d’élaboration 
par l’Etat et les collectivités concernées, contribuent à avancer vers cette cohérence 
globale. 

 
�� L’amélioration durable de la part de déplacements que pourront assurer les Transports en Commun dans 

l’agglomération, dépend largement d’une maîtrise accrue du développement de l’urbanisation :  

�� l’obligation faite par la loi SRU d’établir à l’échelle de la communauté et des communes 
concernées, des documents d’urbanisme cohérents (SCOT et PLU) avec le PDU, devrait 
favoriser la recherche de cette maîtrise de l’urbanisation. 
 

�� La possibilité de dégager des sources de financement consistantes pour la mise en œuvre du PDU, et 
particulièrement pour le développement des Transports Collectifs était l’une des conditions indispensables à la 
mise en œuvre réelle des projets : 

�� La dotation de 3 % du FIRT à la CACEM et la mise en place du Versement Transport à 
l’échelle de la communauté, constituent une avancée essentielle dans cette direction. 

 
 

Mais si les bases essentielles de l’intercommunalité des déplacements sont maintenant réelles, les actions concrètes 
du PDU devront faire passer progressivement dans les faits, le fonctionnement du territoire : 
 

�� L’amélioration du maillage du réseau viaire communautaire est une étape importante pour faciliter des liaisons 
directes entre les quartiers, et désengorger l’axe côtier et les voiries qui convergent vers lui, 

 
�� La définition et la mise en place d’un nouveau réseau de Transports Collectifs hiérarchisé sur l’ensemble des 

quatre communes est une étape indispensable, pour assurer une desserte publique de l’ensemble de la 
communauté, 

 
�� La mise en place de nouvelles pratiques d’urbanisation, favorisant les solutions de déplacements cohérentes 

avec le bon fonctionnement de l’agglomération, nécessitera un important travail d’harmonisation des pratiques 
actuelles, et de définition globale d’un projet territorial d’ensemble. 

 
�� L’évolution de la profession de transporteur au niveau de l’agglomération est l’une des conditions essentielles 

de la réussite du PDU pour les Transports Collectifs. 
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Dans ce contexte, le Plan de Déplacements Urbains de la CACEM se doit d’inclure dans son 
programme : 
 

�� non seulement les actions « classiques » liées à la mise en œuvre pratique de la politique de déplacements 
adoptée (investissements, transformation d’une partie de l’espace public, modifications de certaines règles de 
fonctionnement (stationnement, livraisons…), adaptation de certains outils de gestion des déplacements…), 

 
�� mais également des actions plus « larges » et plus « transversales » telles que l’incitation à faire préciser 

certains principes nouveaux d’urbanisme, le développement de la problématique de coordination avec les 
territoires voisins et les collectivités départementale et régionale… 

 
 
 

Les actions retenues dans le  présent projet  incluent donc largement le souci de favoriser la 
mise en place effective de l’intercommunalité, qui a vocation d’assurer une solidarité entre les 
communes membres, et une évolution durable des conditions de déplacements en Martinique, 
et plus particulièrement dans l’agglomération du Centre. 
 
Les propositions ont été hiérarchisées selon trois périodes :  

 le court terme (dans les cinq ans),  

 le moyen terme (dans les dix ans), et  

 le long terme (dans les quinze ans). 
 
L’instant de référence étant la date d’enregistrement en préfecture du  PDU approuvé par le 
conseil communautaire , étant entendu que certaines actions du court terme (incontournables 
et urgentes), ont déjà fait l’objet d’un début de commencement. 
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3  /  Le  contexte  institutionnel  concernant  les   transports  publics  sur  
le  territoire  de  la  CACEM 

 
 
 
La CACEM est l’Autorité Organisatrice des Transports Urbains sur l’ensemble des quatre 
communes de l’agglomération. Son intervention directe concerne le transport terrestre et la mise en 
place des infrastructures maritimes et fluviales. 
 
 
Le Département, Autorité organisatrice des transports non urbains de personnes pourra 
continuer à organiser les transports non urbains de personnes pénétrant dans le périmètre de la 
CACEM, en étroite liaison avec cette dernière. 
 
 
Les liaisons maritimes nécessaires dans la baie de Fort-de-France seront organisées en liaison avec 
la CACEM par l’Autorité désignée (attente du texte législatif réglementaire). 
 
 
Pour la réalisation du TCSP de la Martinique et conformément aux orientations politiques de la 
Région, du Département et de la CACEM et compte tenu des contraintes fixées par la commission 
européenne pour le dépôt du dossier GPE, c’est le syndicat mixte du TCSP qui coordonnera l’étude, 
la réalisation et l’exploitation de la ligne de TCSP entre LE LAMENTIN et FORT-DE-FRANCE; 
ceci par délégation de la CACEM et du Département. 
 
 
La CACEM, le Département, la Région articuleront leurs politiques de déplacements dans 
l’objectif d’une cohésion pour l’usager se déplaçant sur l’ensemble de la Martinique. 
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 4 /  Les points  forts  du  diagnostic  structurent   les  actions  retenues  pour  le  PDU 
 
 
 

 
������������	�
���������
�
�������
�����
��

�����������	�
�����

���������	������������
�����������
��������� 
������	���
�����������

���������	� �����
����������
��
����

�����������
���������
���
����	�� ���
 

  
 
La mobilité des Foyalais est plus faible que celle des autres urbains, et cette 
faiblesse provient très nettement d’un usage plus limité qu’ailleurs de la marche à pied.  
 
La part occupée par les Transports en Commun est nettement plus élevée que dans 
les autres agglomérations, et cela malgré une offre de service qui est faible et très peu 
attractive. 
 
Mais comme ailleurs :  

le rôle des Transports en Commun régresse, 
   au profit de l’utilisation des voitures particul ières.  

 
  

 
Les embouteillages sont systématiques sur toutes les catégories de voies de 
circulation, 
 
La saturation des places de stationnement entraîne l’envahissement des trottoirs par 
les voitures en situation irrégulière, et un inconfort extrême pour les piétons, aussi 
bien en centres villes que sur les routes étroites et mal balisées. 
 
Les nuisances de toutes natures sont importantes  
       (bruit, pollution atmosphérique, accidents, temps p erdu).  

   elles augmentent de façon constante et vont deve nir insoutenables. 
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Point 1   /  La nécessité d’une attitude préventive face au x difficultés de déplacements 
 
Les conditions de déplacements dans l’Agglomération du Centre de la Martinique sont difficiles pour 
toute une série de raisons : 
 

Des raisons physiques, liées à la configuration du territoire.   
Celui-ci, constitué en grande partie de zones très accidentées, organisées en une série d’axes de 
vallées convergent toutes vers la bande littorale, induit assez naturellement une concentration 
des flux de trafic sur une nombre limité d’axes routiers. 
La multiplication du nombre de trajets en forme de « U » pour relier entre eux deux quartiers 
situés dans des vallées (ou sur des crêtes) parallèles, entraîne un cumul de véhicules sur l’axe 
littoral, déjà fortement chargé du fait de l’urbanisation qui s’est concentrée tout au long de son 
emprise. 
 
 
De fréquents déséquilibres entre la capacité des voiries et les flux générés par les pôles 
qu’elles desservent. 
La construction de lotissements ne s’est pas toujours accompagnée de l’adaptation des voiries 
anciennes au bord desquelles les constructions ont été réalisées… Certaines activités 
économiques se sont développées sur des terrains très difficilement desservis par le réseau 
viaire. De plus, il arrive souvent que l’activité déborde partiellement sur la voirie, déjà très peu 
adaptée au trafic qu’elle doit supporter. 
 
 
L’environnement de la profession de transporteur en Martinique qui rend difficile la 
mise en œuvre d’un vrai service public. 
 
 
Un mitage important du territoire de la plupart des communes complique toute la 
problématique des déplacements.  
La dispersion des habitations allonge les temps de trajets en direction d’un pôle de services ou  
d’activités. De plus, elle rend très difficile la desserte par un mode collectif (la clientèle 
utilisant les autobus étant trop faible pour permettre un équilibre économique de la desserte), ce 
qui oblige les habitants à multiplier le nombre de voitures dans chaque foyer, et contribue donc 
à engorger encore plus le réseau viaire. 
 
 
Les facilités existantes de stationnement à proximité du lieu de travail incitent chacun à 
utiliser sa voiture, même lorsqu’un mode collectif existe pour assurer le trajet depuis le 
domicile. 
Qu’il s’agisse de places de parking mises à disposition sur le lieu de travail, ou de la possibilité 
de stationner gratuitement en ville (même en situation d’infraction, s’il n’y a pas de 
verbalisation), ces facilités se traduisent par un accroissement régulier du trafic sur les axes 
principaux en heures de pointe, et par un envahissement perpétuel de l’espace public par les 
voitures en stationnement. 
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S’il est difficile de transformer les caractéristiques physiques du territoire, s’il convient de définir et 
de mettre en œuvre des mesures permettant de faire mieux fonctionner l’agglomération telle qu’elle 
est actuellement, il est aussi nécessaire de définir et d’appliquer dès maintenant, des mesures 
préventives visant à améliorer la situation à long terme.  

 
Ces mesures préventives sont majoritairement à intégrer dans la politique d’urbanisme appliquée au 
territoire de la CACEM : 

 
�� Définir des règles permettant de contrôler l’implantation des divers équipements et des 

logements, en fonction des leurs conditions de desserte par la voirie et/ou par les Transports 
Collectifs, 

 
�� Favoriser l’implantation de l’urbanisation dans les secteurs pouvant effectivement être 

desservis, et définir des normes minimales permettant de favoriser la desserte par les 
Transports en Commun des lotissements et des quartiers nouveaux, 

 
�� Définir des normes de places de stationnement qui évitent de rendre l’usage de la voiture 

particulière trop simple en direction des secteurs dont l’accès viaire est saturé…, 
 
�� Prévoir au niveau de l’équipement des quartiers de la ville, comme au niveau de la création 

de chaque nouvelle voirie, des conditions de confort et de sécurité satisfaisantes pour les 
piétons et les deux roues, de manière à inciter  une utilisation accrue de ces modes de 
déplacements, en lieu et place de la voiture, 

 
�� Faire évoluer les conditions de fonctionnement des transports de marchandises et en 

particulier les pratiques concernant les livraisons dans les quartiers sensibles de la ville, afin 
de libérer des possibilités nouvelles pour les autres utilisations de la voirie. 

 
 

Les autres mesures générales ne sont pas liées à l’urbanisme, mais concernent également le besoin de 
travailler en profondeur et de manière durable sur l’évolution du comportement de chacun en matière 
de déplacements :  
 

�� Il est essentiel de mettre en place une stratégie pluriannuelle de communication, visant à 
présenter le PDU et ses objectifs, puis à inciter régulièrement les Martiniquais à modifier 
leurs comportements en matière de déplacements. 

 
�� Il est également essentiel de prévoir l’évolution régulière du PDU, en fonction de 

l’évolution de la ville : la constitution d’un observatoire des déplacements, et la mise en 
place de procédures de suivi et d’adaptation du PDU sont nécessaires dans cet objectif. 
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L’ensemble des attitudes et actions préventives de ce type constituent une première série d’actions du 
PDU, regroupées sous la rubrique : « La politique de la Ville et les règles d’urbanisme applicables 
au territoire de la CACEM ». 
 

Ces actions sont décrites dans les fiches suivantes : 
 
F1 / Traduire les objectifs PDU en principes d’urbanisme intégrables dans le SCOT et les PLU 
 
F2 / Traduire les objectifs PDU en normes méthodologiques pour l'élaboration et l'évaluation des 

nouveaux projets 
 
F3 / Mise en place de centres logistiques urbains 
 
F4 / Améliorer le fonctionnement des livraisons et des enlèvements dans les centres villes 
 
F5 / Dispositions en faveur des vélos 
 
F6 / Amélioration de la sécurité des déplacements 
 
F7 / Construire un Plan de Communication pluriannuel sur le PDU 
 
F8 / Mise en place d’un Observatoire des Déplacements 
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Point  2   /   Le développement du rôle joué par les Transpo rts Collectifs nécessite la mise en 

place d’un réseau attractif, hiérarchisé et perform ant, à l’intérieur de 
l’agglomération et dans ses relations avec l’extéri eur. 

 
L’envahissement de l’espace public par les voitures en stationnement, et l’engorgement des axes de 
circulation ne peuvent être enrayés que par un recours accru aux Transports Collectifs. Ce 
changement de comportement est également indispensable pour limiter les nuisances générées par le 
trafic automobile en matière de qualité de l’air, de bruit et d’accidents de personnes. 
 
Pour atteindre ces objectifs, la CACEM doit construire et faire fonctionner un système de Transport 
Public qui réponde aux critères suivants : 
 

Proposer dans chaque quartier, et sur chaque relation interquartiers, un niveau d’offre 
adapté aux besoins de la population concernée :  

�� Le réseau proposé par la CACEM doit couvrir l’ensemble du territoire 
communautaire, il doit être hiérarchisé en fonction de l’intensité et de la nature des 
besoins de déplacements. 

 
Les conditions de trajets effectuées avec les Transports Collectifs doivent être 
« concurrentielles » par rapport aux conditions de trajets en voiture particulière : 

�� Les véhicules de Transports en Commun doivent bénéficier d’itinéraires protégés 
pour effectuer des parcours rapides, ils doivent être assez nombreux pour limiter les 
temps d’attente, et être suffisamment confortables pour être acceptés par les 
personnes pouvant disposer d’une voiture. 

 
L’utilisation des Transports Publics doit être simple et fiable pour tous, à l’intérieur de la 
Communauté, mais également pour les trajets d’échanges avec des communes extérieures : 

�� Les conditions de correspondances entre les lignes du réseau de la CACEM, comme 
avec les lignes interurbaines routières ou maritimes doivent être simples aussi bien 
en termes physiques (aménagement des points d’échanges, horaires coordonnés), 
qu’en termes tarifaires. 

 
L’évolution de la profession de transporteur : 

�� L’exploitation du réseau de Transport Public urbain de la CACEM nécessite une 
adaptation du corps des transporteurs locaux (formations, aide au départ à la 
retraite et  à la cessation d’activité pour ceux qui le désirent…). 

 
 
L’ensemble des actions prévues pour doter la CACEM d’une offre de Transports Collectifs 
répondant à ces conditions, constitue une seconde série d'actions du PDU regroupées sous la  
rubrique : « Construire un réseau urbain de Transports Collectifs performant et coordonné avec 
l’offre interurbaine ».  Ces actions sont décrites dans les fiches suivantes : 

F9 / Unification et hiérarchisation de la desserte en Transport en Commun à l'intérieur de la CACEM 

F10 / Un réseau de Sites Propres bus (réseau principal et réseaux complémentaires) 

F11 / Les navettes « Périphérie / Centre Ville » 

F12 / Les navettes maritimes 

F13 / Coordination entre T.C. Urbains et T.C. Interurbains 

F14 / Principes de tarification des Transports Collectifs 

F15 / Proposer une information performante sur le fonctionnement des Transports Collectifs 

F16 / Mesures d’accompagnement pour l’évolution de la profession de transporteur 

F17 / La construction du dépôt du réseau urbain de Transports en Commun 
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Point 3   /  Compléter et améliorer le réseau de voirie et les conditions de sa gestion 
 
Le réseau de voirie de la Communauté doit être à la fois complété et amélioré pour faciliter 
l’écoulement du trafic. Il doit aussi être modifié dans certaines de ses conditions de fonctionnement, 
afin de faciliter le fonctionnement des Transports Collectifs, et de sécuriser les déplacements 
effectués à pied ou en deux roues. 
 

La structure géographique de l’agglomération oblige dans de nombreux cas, les véhicules 
effectuant des trajets interquartiers à rejoindre l’axe littoral, pour accéder à la voirie 
desservant leur quartier de destination. Cette situation allonge inutilement les temps de 
parcours et engorge encore davantage un axe déjà surchargé. 

�� La réalisation d’une voie de liaison et  d’un certain nombre de courts tronçons de 
voirie nouvelle, et le réaménagement de certains itinéraires existants permettra 
d’établir des liaisons directes entre les quartiers et le développement des hauts de 
l’agglomération. 

 
Actuellement, toutes les fonctions sont mélangées sur la voirie , tous les utilisateurs sont en 
concurrence pour l’utilisation d’un espace public trop rare. 

�� La mise en place de nouvelles règles de partage de la voirie, matérialisées 
physiquement, afin de protéger efficacement les modes alternatifs, et les personnes 
se déplaçant difficilement, de toute invasion de la part de la voiture est 
indispensable. 

 
Une partie de la voirie est équipée de dispositifs sophistiqués de gestion du trafic, qui sont 
sous-utilisés et n’assurent pas leur mission de fluidification et de sécurisation du trafic. 

�� La remise en fonction des équipements existants et l’investissement dans un 
complément d’équipement, permettront une amélioration générale des conditions de 
circulation, dans le cadre de la stratégie générale définie, de répartition entre la 
voiture particulière et les autres modes. 

 
 

L’ensemble des actions prévues pour optimiser les performances de la voirie et améliorer les 
conditions de circulation des divers modes constitue une troisième série d'actions du PDU regroupées 
sous la rubrique : « Améliorer et gérer les performances offertes par le réseau viaire ». 
 
Ces actions sont décrites dans les fiches suivantes : 

F18 / Hiérarchiser la voirie - Définir le réseau de voirie communautaire 

F19 / Réalisation de liaisons routières interquartiers 

F20 / Requalification des entrées de villes et des voiries de quartiers, dans le cadre des aménagements 
de Sites Propres 

F21 / Disposer d'outils de gestion des flux de circulation 

F22a/ Réorganisation du partage de la voirie et des circulations au centre de Fort-de-France 

F22b/ Réorganisation du partage de la voirie et des circulations au centre du Lamentin 

F22c/ Réorganisation du partage de la voirie et des circulations au centre de Schoelcher, de St Joseph 
et des quartiers 

F23 / Aménager la pénétrante Est, pour permettre le Site Propre sur le Bd Bishop 

F24 / Prise en compte des Personnes à Mobilité Réduite 
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Point  4   /  Savoir utiliser la politique de stationnement comme levier du transfert modal  
 
Le stationnement est un levier fondamental pour modifier les comportements de déplacements dans 
de nombreux secteurs de l’agglomération, favoriser le transfert modal vers des modes alternatifs à la 
voiture, et améliorer les conditions de vie dans divers quartiers. 
 

L’interdiction réelle (c’est-à-dire respectée) du stationnement sur les espaces piétons des 
centres villes est un point essentiel, pour améliorer les conditions des piétons d’une manière 
générale, et des personnes ayant des difficultés à se déplacer plus particulièrement. Il en est de 
même de l’interdiction de stationnement sur les bas côtés de certaines routes particulièrement 
étroites et fréquentées.  

�� La définition d’une stratégie de reconquête de l’espace piétons doit s’accompagner, 
au niveau de sa mise en œuvre, par la mise en place systématique de protections 
physiques protégeant effectivement cet espace piétonnisé. 

 
La tarification du stationnement est également un outil important, pour filtrer et sélectionner 
les voitures acceptées dans un secteur donné, en fonction des vocations principales de chaque 
secteur : 

�� Limiter le nombre de places gratuites permet d’inciter les actifs à utiliser un autre 
mode de transport pour venir travailler, introduire une limite maximale assez courte, 
pour le stationnement autorisé payant, permet d’accroître le nombre de personnes 
venant stationner dans le secteur pour des achats, des démarches, etc… 

 
 

L’ensemble des actions relatives à l’utilisation du stationnement pour améliorer le fonctionnement 
d’ensemble des conditions de déplacements, constituent une quatrième série d'actions du PDU 
regroupée sous la rubrique : « La politique du stationnement, au service de la politique de la ville ». 

 
Ces actions sont décrites dans les fiches suivantes : 

F25 / Réorganisation de l’offre de stationnement dans le centre de Fort-de-France 
 
F26 / Tarification du stationnement dans le centre de Fort-de-France 
 
F27 / Contrôle du stationnement dans le centre de Fort-de-France 
 
F28 / Recueil de données sur le stationnement dans les centres villes de Fort-de-France et du Lamentin 
 
F29 / Définir une stratégie cohérente d’implantation des pôles d’échanges 
 
F30 / Organisation du stationnement sur les tronçons urbanisés des grands axes de circulation 
 
F31 / Prise en compte du stationnement dans les PLU 
 
F32 / Mise en place d’une fourrière communautaire 
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Point 5   /  Dans un certain nombre de domaines, la mise en  œuvre d’actions cohérentes 

avec les objectifs du PDU, nécessite la réalisation  d’études complémentaires, qui 
constituent en elles-mêmes une partie des actions i nscrites au PDU. 

 
En effet, et à titre d’exemple, s’il est aujourd’hui possible de définir les principes à adopter 
pour mettre en place une politique de stationnement nouvelle dans le centre ville de Fort-de-
France ou du Lamentin, la connaissance du fonctionnement actuel des places actuellement 
utilisées, n’est pas suffisamment détaillée pour permettre de localiser avec suffisamment de 
précision les places à supprimer, celles à rendre payantes et celles à conserver gratuites. Une 
étude complémentaire précise est donc nécessaire, en première étape de la nouvelle politique 
de stationnement. 
 
De même, et c’est un autre exemple important, la définition, le choix et la formulation des 
nouvelles règles d’urbanisme qu’il est souhaitable d’appliquer au sein de la CACEM, ne 
peuvent être effectués actuellement. Cette définition nécessite une réflexion et une concertation 
importantes, réalisées avec les représentants de toutes les parties prenantes de chaque 
commune : d’où la nécessité d’étudier et de construire en première étape une « Charte de 
l’urbanisme » cohérente avec les options du PDU… 
 
Pour le transport de marchandises, non seulement des études complémentaires sont nécessaires, 
mais aussi un recueil de données et des expérimentations sont indispensables. 
 
 

L’ensemble des études complémentaires nécessaires pour préciser le détail de certaines actions du 
PDU, est regroupé sous la rubrique « Les études complémentaires à réaliser dans le cadre du 
PDU ». 
 
Leurs planifications n’apparaissent pas formellement dans les tableaux suivantes mais il faut retenir 
qu’elles devront toutes être réalisées dans le court terme avec une définition plus précise de leur 
contenu opérationnel : 

 
F33 / Plan de Circulation de Fort-de-France et du Lamentin 
 
F34 / Etude de restructuration du réseau TC au niveau Communautaire 
 
F35 / Etudes de Tarification des TC  (interne et avec les interurbains) 
 
F36 / Impact énergétique et environnemental du système de transport de l’agglomération  
 
F37 / Etude du développement de solutions alternatives  (carburants et modes alternatifs). 
 
F38 / La Charte des Opérations d’Urbanisme 
 
F39 / Le Compte Transport de l’Agglomération 
 
F40 / Compréhension et quantification des filières de distribution et d’enlèvement de marchandises 
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5  /  Phasage  et  coût  des  actions  retenues  po ur  le  PDU 
 
Le phasage de mise en œuvre de l'ensemble des actions du PDU, établi thème par thème, est illustré 
dans les tableaux suivants. 
 
Lecture et interprétation des tableaux : 
 

L'indication "E"  identifie une phase d'étude, interne à l'action évoquée, mais qui est indispensable à la réalisation 
de l'action elle-même.  
 
L’échéance est indiquée en horizontale par année, la partie grisée correspond à la période d’exécution. 
 
Les actions colorées en rouge sont les actions les plus urgentes à mener prioritairement dès les premiers mois 
d’application du PDU. A la fin de chaque tableau, les raisons principales de l’urgence sont rappelées. 

 
LES ACTIONS DU THEME ANNEES 

Politique de la Ville, Urbanisme 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

1 
Objectifs PDU = principes 
pour SCOT et PLU 

               

2 
Objectifs PDU = normes 
pour nouveaux projets 

               

3 
Mise en place d’Espaces  
Logistiques Urbains E E              

4 Améliorer livraisons en CV  E              

5 Dispositions en faveur des 
Vélos 

               

6 
Améliorer la sécurité des 
déplacements. 

               

7 
Plan pluriannuel de 
Communication 

               

8 
Observatoire des  
Déplacements 

               

 
Les actions prioritaires sur ce thème : 

 
Les actions n°1 et 2 doivent impérativement être réalisées très rapidement, car une partie importante des 
conclusions décidées devront pouvoir être intégrées dans les PLU, qui vont être révisés très prochainement.  
Ces actions doivent donc être menées avant. 
 
Pour l’action n°3, il est indispensable d’examiner très rapidement la possibilité d’implanter un centre 
logistique sur l’un des terrains encore disponibles dans l’enceinte portuaire de la Pointe des Grives. Si la 
réflexion n’a pas lieu très vite, l’opportunité n’existera plus. 
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LES ACTIONS DU THEME ANNEES 

Réseau Urbain Transport Collectif 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 
9 Unification, hiérarchisation E E              
10 Réseau de Sites Propres E E E E            
11 Navette Dillon / Centre Ville E               
12 Navettes Maritimes       E E        
13  Coordination TCU / TCI E E E             
14 Tarification des TC                
15 Information sur les TC                
16 Evolution profession E               
17 Construction Dépôt TCU E               

 
Les actions prioritaires sur ce thème : 

L’action n°10 doit commencer immédiatement par une étude de faisabilité sommaire des différents itinéraires 
inclus dans le PDU, afin de définir les emprises nécessaires et de proposer les mesures à inscrire dans les PLU 
pour protéger des emprises. Selon les cas, il pourra permettre en particulier, soit de définir des emprises 
réservées, soit d’imposer des contraintes d’alignement… 
L’action n°16 doit être engagée très rapidement de manière à accompagner les premières évolutions qui 
devront avoir lieu pour la mise en place d’un réseau de transport urbain communautaire, qui remplacera les 
divers dispositifs existants actuellement. 
S’agissant d’une évolution concernant l’activité de toute une profession, il est important de l’amorcer assez tôt 
pour qu’elle puisse se dérouler dans de bonnes conditions. 

 
LES ACTIONS DU THEME ANNEES 

Le réseau de voiries 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

18 
Hiérarchiser - Réseau 
communautaire E E              

19 
Liaisons routières 
Interquartiers   E E            

20 Requalification entrées villes    E E           
21 Outils de gestion circulation E E              
22 Réorganiser partage voirie  E    E E xx xx       
23 Pénétrante Est   E E             
24 Prise en compte PMR   E E            

 
Les actions prioritaires sur ce thème : 

L’action n°18 doit commencer immédiatement par une étude de faisabilité sommaire des différents itinéraires 
permettant ensuite d’inscrire dans les documents d’urbanisme les emprises ou contraintes spécifiques. 

 
LES ACTIONS DU THEME ANNEES 

Stationnement 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

25 
Réorganiser Offre Centre 
Ville de Fort-de-France   E E            

26 Tarification centre F-de-F  E       E       
27 Contrôle Centre de F-de-F                
28 Recueil données stationn. E               
29 Stratégie Pôles Echanges E               
30 Stat. sur voies routières                
31 Stationn. dans les PLU  E E             

32 
Mise en place d’une 
Fourrière communautaire E               

 
Les actions prioritaires sur ce thème : 

L’action n°27 doit être engagée très rapidement, car il s’agit d’un changement de comportement qui sera long 
à obtenir, et qui devra aller en augmentant régulièrement avec la mise en place successive des diverses 
mesures du PDU. 
L’action n°29 doit être réalisée immédiatement de manière : 

�� à ce que les choix à poser ne soient pas encore contraints par trop de choix définitifs pris sur divers 
projets,  

�� à disposer encore de la possibilité d’intégrer dans les PLU et dans les Plans Masses des divers projets 
les réservations nécessaires, telles que l’étude les aura définies. 
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Le récapitulatif du coût des actions (hors études complémentaires spécifiques) est présenté thème 
par thème dans les tableaux suivants, et sont ensuite regroupés pour l'ensemble du PDU. 
 
A noter que : 

· Le récapitulatif ne prend en compte que les investissements, et il s'agit d'une première 
estimation et non d'un chiffrage précis. Les coûts de fonctionnement annuels ont été 
mentionnés pour les actions où leur évaluation pouvait avoir un sens aujourd'hui…, leur 
nombre est limité. 

· Certains coûts n'ont pas été chiffrés, car pouvant encore extrêmement varier en fonction des 
réflexions qui sont encore nécessaires. 

· Les coûts d'études n'apparaissent pas dans chaque tableau. Une estimation globale est 
donnée dans le tableau récapitulatif pour les études complémentaires. 

· Tous les coûts sont exprimés en Euros H.T. 
 
 

LES ACTIONS DU THEME ECHEANCE 

Politique de la Ville, Urbanisme 
Court Terme 
(1 à 5 ans) 

Moyen Terme 
(6 à 10 ans) 

Long Terme 
(11 à 15 ans) 

Fonctionnement 
Annuel 

1 
Objectifs PDU = principes 
pour SCOT et PLU 

Dans procédure 
SCOT 

   

2 
Objectifs PDU = normes 
pour nouveaux projets 

Dans procédure  
SCOT 

   

3 
Mise en place de Centres 
Logistiques Urbains 130.000 € 100.000 €   

4 Améliorer livraisons en CV 50.000 €    

5 
Dispositions en faveur des  
Vélos 

1,6 M€  2,3 M€ 100.000 € 

6 
Améliorer la sécurité des 
déplacements  300.000 € 300.000 €  

7 
Plan pluriannuel de 
Communication 

525.000 € 375.000 € 375.000 €  

8 
Observatoire des  
Déplacements 

   60.000 € 

TOTAL  Partiel 2,305 M€ 0,775 M€ 2,975 M€ 0,160 M€ 

 
 

LES ACTIONS DU THEME ECHEANCE 
Réseau Urbain de Transport 
Collectif 

Court Terme 
(1 à 5 ans) 

Moyen Terme 
(6 à 10 ans) 

Long Terme 
(11 à 15 ans) 

Fonctionnement 
Annuel 

9 Unification,  hiérarchisation     
10 Réseau de Sites Propres 28 M€ 100 M€ 100 M€  

11 Navettes «  périphérie / 
Centre Ville FdeF » 

1,4 à 2,4 M€  (pour 
la navette Dillon 
uniquement ) 

  0,9 M€ 

12 Navettes Maritimes A définir après 
études 

   

13  Coordination TCU / TCI  100 M€   
14 Tarification des TC     
15 Information sur les TC    65.000 € 
16 Evolution profession 7,5 M€    
17 Construction Dépôt TCU 5,5 M€    
TOTAL Partiel 42,4  à  43,4 M€ 200 M€ 100 M€ 0,965 M€ 
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LES ACTIONS DU THEME ECHEANCE 

Le réseau de voiries 
Court Terme 
(1 à 5 ans) 

Moyen Terme 
(6 à 10 ans) 

Long Terme 
(11 à 15 ans) 

Fonctionnement 
Annuel 

18 
Hiérarchiser -  
Réseau communautaire 

60.000 €    

19 
Liaisons routières  
Interquartiers  100 M€ 100 M€  

20 Requalification entrées villes  15 à 30 M€   
21 Outils de gestion circulation ??    
22 Réorganiser partage voirie 8,3 M€ 8,5 M€s   
23 Pénétrante Est  ?? ??   
24 Prise en compte PMR     
TOTAL  Partiel 8,36 M€ 123,5 à 138,5 M€ 100 M€  

 
 
 

LES ACTIONS DU THEME ECHEANCE 

Stationnement 
Court Terme 
(1 à 5 ans) 

Moyen Terme 
(6 à 10 ans) 

Long Terme 
(11 à 15 ans) 

Fonctionnement 
Annuel 

25 
Réorganiser Offre Centre 
Ville de Fort-de-France 

    

26 Tarification centre F-de-F     
27 Contrôle Centre de F-de-F    0,8 M€ 
28 Recueil données stationn. ?? ?? ??  
29 Stratégie Pôles d’Echanges 30000 €    
30 Stat. Sur voies routières 8 à 12 M€ 8,5 à 13,5 M€   
31 Stationn. dans les PLU     
32 Mise en place Fourrière 1,25 M€    
TOTAL  Partiel 9,55 à 13,25 M€ 8,5 à 13,5 M€  0,8 M€ 

    
 
 
 
RECAPITULATIF  DES  COUTS ESTIMES  D'INVESTISSEMENT S 
 
 

 ECHEANCE 

LES ACTIONS DU THEME Court Terme 
(1 à 5 ans) 

Moyen Terme 
(6 à 10 ans) 

Long Terme 
(11 à 15 ans) 

Fonctionnement 
Annuel 

Politique de la Ville, Urbanisme 2,305 M€ 0,775 M€ 2,975 M€ 0,16 M€ 
Réseau Urbain de Transport 
Collectif 

42,4 à 43,4 M€ 200 M€ 100 M€ 0,965 M€ 

Le réseau de voiries 
8,36 M€ 123,5 à 138,5 M€ 100 M€  

Stationnement 
9 ,55 à 13,25 M€ 8,5 à 13,5 M€  0,8 M€ 

Etudes Complémentaires 
0,5 M€ 0,2 M€  0,7 M€ 

 
 
 
Ces montants sont des estimations  et supposent un partenariat financier ; ils ne peuvent être considérés comme des 
engagements politiques de l’instance qui approuve le PDU. 
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6  / Modalités  de  financement  et  de  couverture   des  coûts  
d’exploitation  des  mesures  du  PDU 

 
 
Préambule :  
les estimations qui suivent ont été réalisées uniquement pour le court terme (pour les cinq ans). Pour 
les autres échéances, elles pourront être adaptées en fonction des évolutions. 
 
 
6-1) – Dépenses prévisibles pour la politique des T ransports Urbains de la CACEM 

 
A) Le fonctionnement 
 
Actuellement, les dépenses de fonctionnement des transports urbains de l’agglomération se 
répartissent comme suit : 
 

Pour la commune de Fort-de-France seule : 

· Compensation financière Transports Urbains : 5,5 M€ / an ; 

· Compensation financière pour le transport scolaire (réduction tarifaire de 40%) : 0,87 
M€ / an. Compte tenu de l’orientation politique d’aligner ces usagers (et étudiants, estimés à 6000) 
sur les catégories d’usagers visés par l’article 123 de la loi SRU, on retiendra 1,09 M€/an. 

· L’article 123 de la loi SRU impose une réduction tarifaire de 50% pour certaines 
catégories de voyageurs. Le coût de cette réduction pour la collectivité est évalué à 1 
M€/an. 

· Autres dépenses diverses : 0,53 M€ / an.  
 

Soit un montant total, pour la commune de Fort-de-France, de 8,12 M€ / an qui donne une 
valeur moyenne de 86,4 € par habitant et par an (en prenant une population foyalaise de 
94.000 habitants). 

 
Pour les autres communes de la CACEM : 
 
A défaut de données précises pour les trois autres communes, nous avons retenu la valeur de 
86,4 € / habitant (inspiré de la valeur pour Fort-de-France) et en considérant une répartition 
uniforme du cadre socio-économique de l’agglomération, étant entendu qu’il y a lieu d’y 
structurer un réseau de transport urbain avec notamment l’extension de la réduction tarifaire en 
conformité avec l’article 123 de la loi SRU. 
 
Les trois autres communes ayant une population de 77.630 habitants, et partant de l’hypothèse 
précédente, on peut évaluer une prévision de dépenses à 6,70 M€ / an pour le fonctionnement. 
 
Les dépenses de fonctionnement supplémentaires, telles qu’elles sont estimées pour les 
différentes actions  sont de 0,53 M€ / an environ. 

 

Les dépenses prévisibles de fonctionnement des transports urbains  
s’élèveraient donc à 15,35 M€ / an. 
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B) L’investissement 
 
L’estimation du financement des investissements du PDU est de l’ordre de 13,6 M€/ an. Ce chiffre 
ne prend pas en compte l’exhaustivité des études, ni les acquisitions foncières, ni les déplacements de 
réseaux qui seront nécessaires, c’est pourquoi, nous retenons en première approximation plutôt 15 
M€ / an. 
  

Les dépenses prévisibles d’investissement des transports urbains 
s’élèverait à 15 M€ / an. 
 
 
 
C) Récapitulatif 
 

 
                                 Charges Financières de la CACEM 
 

 

Fonctionnement Investissement Total 
15,35 € / an 15 M€ / an 30,35 M€ /an 

 
Dans ces conditions, les charges  de la CACEM pour assumer sa politique des transports 
urbains, s’élèveraient donc à 30,35 M€ / an environ (fonctionnement et investissement 
confondus). 
 
 
 
6-2)  Recettes prévisibles pour les transports urba ins de la CACEM 
 
Les différentes recettes possibles sont les suivantes : 

A) Les subventions (Européenne, Etat, Collectivités), 

B) L’autofinancement, 

C) Les emprunts. 
 
A) - Les subventions 

 
Si l’on se réfère aux pourcentages retenus actuellement dans le DOCUP 2000-2006, toutes les 
subventions confondues (Europe, Etat, Région, Département) représentent 80 % des investissements. 
Sachant que l’on ne pourra compter sur des subventions systématiques de l’ensemble des financeurs 
sur toutes les opérations, et que l’Europe n’intervient pas dans les acquisitions foncières, on retient le 
pourcentage de 50 % des investissements, soit un montant de 7,5 M€ / an (toutes subventions 
confondues). 
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B) – L’autofinancement  
 
Il est assuré pour la CACEM :  

· par le Versement Transport, 

· par les 3 % du FIRT prévu dans la loi d’orientation pour l’outre mer (en vertu des 
dispositions légales, ces recettes sont affectées indifféremment en fonctionnement ou en 
investissement), 

· par les recettes commerciales. 
 

Actuellement, les recettes commerciales sur les communes autres que Fort-de-France sont la 
propriété des exploitants en place. 
 
Le Versement Transport à été instauré sur l’ensemble de la CACEM  au taux de 1,5 % à compter du 
1er Juin 2002, son rendement est évalué à 13 M€ / an environ. 
 
Les 3 % du FIRT rapportent à la CACEM environ 3,20 M€ / an. 
 
Les recettes commerciales peuvent être évaluées à 6,3 M€ / an. 
 
Le montant total de l’autofinancement peut donc être estimé à 22,5 M€ / an 
 
 
C) L’emprunt 
 
Il se déduit du niveau d’autofinancement et des subventions, (La présente simulation est basée sur 
un emprunt nul). 
 
Dans ces conditions, les recettes prévisibles de la CACEM pour les transports urbains 
s’élèveraient à 30 M€ / an. 
 
 

BALANCE  GENERALE (Fonctionnement et investissement confondus) 
 
 
Dépenses prévisibles    :  30 M€ / an 
 
Recettes prévisibles      :  30 M€ / an 
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FICHES ACTIONS  (1  à  40) 
 
 
 
 
 

Décembre  2003  
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Contexte et dysfonctionnements 
L’urbanisation récente de la plupart des aires urbaines françaises, phénomène renforcé en Martinique, par le 
desserrement de Fort-de-France et les opérations de résorption de l’habitat insalubre, a favorisé le mitage des activités et 
surtout l’éclatement de l’habitat. 
L’éparpillement de l’urbanisation nuit considérablement à l’efficacité du transport collectif, et des modes alternatifs. Ce 
phénomène touche actuellement l’agglomération de manière particulièrement sensible. 
 
La croissance du réseau routier et celle de la motorisation ont contribué à multiplier les points de saturation du réseau, 
générant eux-mêmes l’augmentation des infrastructures routières. 
 
Le développement de l’urbanisation périphérique et des équipements correspondants (notamment les centres 
commerciaux) s’est traduit pour les centres villes par des choix favorisant nettement la voiture, par volonté de 
concurrencer les hypermarchés sur le terrain de l’accessibilité automobile. 
 
Progressivement, les centres urbains ont étendu leurs aires de stationnement au dépend de la qualité des espaces publics 
et de la facilité de déambulation qui font pourtant leur force face au commerce de masse. L’expérience montre que 
suivre les grandes surfaces périphériques sur le terrain du tout automobile (voirie et stationnement) n’a pas enrayé le lent 
déclin des centres et pourrait s’avérer suicidaire à l’avenir. 
 
L’habitat s’est développé de manière plus ou moins anarchique : 

· soit le long d’infrastructures routières importantes, mais dont l’emprise étroite pose actuellement des problèmes 
de sécurité pour les piétons, 

· soit en périphérie des communes, dans des zones escarpées, mal reliées aux axes principaux, et dont la densité 
globale reste faible. 

 
 

Objectifs poursuivis 

· Rendre aux centres leur attractivité qu’ils tendent à perdre au profit des grandes surfaces. 

· Favoriser l’utilisation des Transports en Commun, et des modes de proximité. 

· Sécuriser les abords urbanisés des grandes pénétrantes routières. 

· Réduire les nuisances environnementales générées par les déplacements en véhicules à moteur. 
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Description de l’action 
Le SCOT doit traduire le plus clairement possible (à travers la destination des divers secteurs du territoire), les 
grands principes d’urbanisation qui sont cohérents avec les objectifs du PDU : 

· Privilégier l’urbanisation le long et autour des principaux itinéraires de bus, particulièrement ceux bénéficiant de 
sites propres, ainsi qu’au sein des unités urbaines existantes desservies par les Transports en Commun. 

· Densifier les espaces dont le mitage par l’extension spontanée de l’habitat est déjà largement avancé, et protéger les 
espaces encore vierges de toute extension « sauvage » de l’urbanisation. 

· Organiser le plus tôt possible l’accessibilité des nouvelles zones par les Transports en Commun, si possible avec des 
conditions de circulation protégées. 

· Développer une infrastructure commerciale de quartier, et renforcer l’appareil commercial des centres villes. 
 

L’application de ces grands principes du SCOT doit se traduire dans les PLU, par des mesures réglementaires 
précises, dont la trame générale aura été établie par la CACEM, pour une mise en œuvre cohérente dans chaque PLU. 
 
Parmi ces mesures, on peut en particulier : 

· Favoriser la densification des zones urbaines existantes et des secteurs proches des sites propres, par une 
augmentation des Coefficients d’Occupation des Sols, 

· Implanter les projets de ZAC en zones denses ou en reconquête de friches urbaines, 

· Prévoir les réservations nécessaires à la mise en place progressive de tous les projets de sites propres, pour les 
autobus, de pôles d’échanges multimodaux, de cheminements piétonniers et deux roues, 

· Imposer dans la réalisation de tout projet de modernisation de voirie existante, et de réalisation de voiries nouvelles, 
la prise en compte des espaces nécessaires pour le cheminements piétons et la réalisation d’aménagements de 
priorité aux autobus, dans l’approche et le fonctionnement des carrefours, 

· Imposer une limitation du nombre de places de stationnement réalisées dans les zones d’activités et les zones 
d’emplois qui sont largement desservies par le réseau de transport en commun (et en particulier par le réseau de Sites 
Propres), 

· A l’inverse, imposer la réalisation et la mise à disposition des résidants des centres villes, d’un nombre supérieur de 
places de stationnement gratuites au domicile et hors voirie. 

 
 
 

������	
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

L’élaboration des documents d’urbanisme réglementaires doit inclure dans ses phases initiales une réflexion collective, 
visant à définir plus complètement la liste et la forme des mesures évoquées dans cette fiche. Certaines mesures devront 
s’imposer à chaque commune, d’autres pourront n’être que « recommandées » par la CACEM. 

Immédiate, avant la rédaction SCOT et PLU Intégrer dans la procédure SCOT CACEM et communes 

 
 
 



 32

 
 

���������	�
���
�����
�������������
�
�������	������
������	��	�������������	�� �	�������

��
���� ���!����
��
�
 

  
 

��
 

 
 

Contexte et dysfonctionnements 
Contexte général : Cf. : Fiche n°1 
 
Les pratiques actuelles en matière d’instruction des permis de construire, d’aménagement des voiries, et plus 
généralement, de gestion de l’espace urbain sont très loin de correspondre à l’esprit des démarches PDU.  
Il ne servirait à rien de vouloir modifier les comportements de déplacements des foyalais, si simultanément on ne 
commence pas à modifier les pratiques qui contribuent à modeler l’espace et donc à générer les pratiques de 
déplacements. 

Objectifs poursuivis 

Aider l’ensemble des acteurs de l’aménagement du territoire à prendre des décisions conformes aux objectifs du 
PDU. 
Dans ce but, inclure systématiquement dans certains dossiers préparatoires, des éléments de procédures qui 
obligeront à « raisonner PDU ». 

 

 
 

Description de l’action 
L’action est à mener parallèlement à celle de la fiche n°1, qui consiste à définir les « principes PDU » à inclure dans le 
SCOT et dans les PLU. 
 
Il s’agit ici de : 

· recenser les divers projets qui sont à un moment ou à un autre de leur élaboration, évalués à travers leur 
compatibilité au SCOT et à leur conformité aux dispositions des PLU, 

· identifier pour chacun de ces types de projets, les acteurs principaux et les étapes clés de leur conception,  

· établir à destination de ces acteurs principaux un « manuel de labellisation PDU » qui indiquera les prescriptions 
qui doivent être respectées, pour s’assurer de la compatibilité du projet avec le PDU, 

 
L’établissement de ces « manuels de labellisation » devra être réalisé de manière pertinente : il s’agira de doser de 
manière efficace les normes obligatoires et les normes incitatives. Il sera nécessaire de prévoir une évolution dans les 
caractéristiques de certaines normes qui ne pourront devenir obligatoires, que lorsque certaines évolutions auront eu lieu 
dans l’environnement urbain du projet. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Immédiate, et pendant l’élaboration 

du SCOT et des PLU 
Intégrer dans la procédure SCOT CACEM, Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
Un grand nombre d’activités économiques localisées dans les parties les plus denses de l’agglomération travaillent avec 
des fournisseurs divers et nombreux. La plupart des commerçants des centres villes s’approvisionnent eux même, ce qui 
génère des flux de véhicules utilitaires légers surabondants, et particulièrement gênants (flux de circulation accrus, 
stationnement longue durée à proximité après la livraison…). 
 
Aucune organisation des livraisons n’étant réalisée, et aucune règle contraignante n’étant posée au fonctionnement de 
ces livraisons, de très nombreux acteurs économiques situés en centres villes, sont livrés par un grand nombre 
d’entreprises de messageries différentes, et ceci à toute heure de la journée. 

Objectifs poursuivis 

· Diminution du trafic des véhicules de livraisons sur les axes les plus fréquentés de l’agglomération et dans les 
centres villes. 

· Réduction globale des nuisances environnementales dues aux transports 

· Mieux organiser la distribution finale des marchandises dans les centres villes (la gestion du « dernier 
kilomètre »). 

 
 

Description de l’action 

L’action vise à mettre en place, et à faire utiliser par la profession des transporteurs - marchandises, des espaces 
logistiques urbains, à proximité des centres villes, et plus généralement de l’agglomération foyalaise. 
 
Il s’agit de transformer de manière très importante les habitudes de fonctionnement de toute une profession. Il est donc 
indispensable de procéder par étape. 
 
L’action doit se dérouler en plusieurs phases :  

· Etude de faisabilité pour définir les solutions les mieux adaptées au contexte local. 
(Cette réflexion aura intérêt à prendre appui sur les résultats de l’étude de quantification des flux de marchandises 
qui est proposée dans la Fiche n°40). 

· Expérimentation du type d’équipement et de fonctionnement prévus. 

· Assurer la pérennité du projet (actions de formations, aides au financement de certaines évolutions…). 

· Etudier très rapidement les possibilités d’implantation d’un Centre Logistique sur le site portuaire de la Pointe des 
Grives. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme pour étude et 
expérimentation 

Action continue ensuite 

Etude faisabilité :   30.000 Euros 
Expérimentation : 200.000 Euros 
Pérennisation : à déterminer après 

 
CACEM 

Nota : ces actions peuvent bénéficier des possibilités de financement du PREDIT- Europe, Programme Marchandises en Ville. 
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Contexte et dysfonctionnements 
La plupart des petits commerçants installés dans les centres villes, stationnent leur véhicule à proximité immédiate de 
leur magasin.  

De nombreux acheteurs cherchent à stationner au plus près des commerces qu’ils visitent. 

Ces comportements sont des sources importantes de congestion des centres villes, et notamment du Damier de Fort-de-
France. 
 

Objectifs poursuivis 

· Concevoir, préparer, et réaliser une expérimentation visant à augmenter la rotation des véhicules de livraisons, et 
le respect des places réservées aux livraisons... 

· Diminuer le nombre de véhicules venant dans les centres villes pour effectuer des livraisons ou des enlèvements 
de marchandises. 

 
 

Description de l’action 

· Définir le plus précisément possible, la localisation optimale des aires de livraisons dans chaque quartier, en 
fonction des activités à desservir. 

· Définir et mettre en place les moyens permettant de faire mieux respecter les aires de livraisons, y compris par les 
commerçants eux-mêmes. Ces moyens peuvent être humains, réglementaires, techniques, ou une combinaison des 
trois. 

· Inciter à la création de services de portage et d’accompagnement à domicile, des achats effectués dans les 
commerces. 

· Créer des points relais ou des consignes pour réduire le coût de la distribution finale des marchandises (dernier 
kilomètre). 

 
 

Exemple de mise en oeuvre de l'action n°3 dans une rue commerçante

Places réservées aux livraisons à certaines heures
(avec stationnement limité à quelques minutes) 

Horodateur délivrant des tickets spécifiques
pour les véhicules de livraison
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court terme 
 

Faisabilité et expérimentation :  220.000 Euros 
Aménagement espace :             230.000 Euros CACEM, Communes, CCI 



 35

 
 

����������������
��
�����
������ ������
� �	�
  
  

 

Contexte et dysfonctionnements 
La pratique du vélo autre que sportive à la Martinique est confidentielle. Le climat et le relief martiniquais ne favorisent 
certes pas son utilisation. Seules la plaine du Lamentin et la partie Ouest du littoral de l’agglomération sont des espaces 
disposant d’un potentiel d’aménagement d’itinéraires cyclables.  

Le réseau routier actuel et les contraintes d’emprise empêchent la création d’une offre cyclable sécurisée : voies à grand 
gabarit (autoroute, rocade), carrefours particulièrement routiers (Centre Commercial du Rond-Point, RD41, Bishop, 
Dorothy, Galleria,…). 

L’offre de stationnement organisé pour les vélos est actuellement quasiment inexistante dans l’agglomération foyalaise. 
Seuls les établissements scolaires (collèges, lycées et enseignement supérieur) sont équipés, mais avec des dispositifs 
hétérogènes et dont la sécurité est mal assurée. 
 
S’il apparaît donc prématuré, voire illusoire, d’inciter à la pratique du vélo pour les trajets domicile/travail, la bicyclette 
peut constituer une alternative à l’utilisation de la voiture pour les trajets de proximité, vers les établissements 
d’enseignement (à partir du collège), vers les équipements  publics ou commerciaux de quartiers et certains 
équipements de loisirs. 
 
 

Objectifs poursuivis 

· Offrir une alternative à l’utilisation de la voiture pour les trajets courts (1 à 5 km), 

· Compléter l’offre de Transports en Commun pour certains trajets, 

Ces objectifs suppose des actions fortes pour « pacifier » les conditions de circulation dans les centres urbains, et la 
création d’une offre de stationnement adaptée aux principaux pôles de destination des déplacements en vélo, et au 
domicile (au moins pour les nouvelles opérations). 
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Description de l’action 

· Création d’une zone pacifiée dans les centres villes des quatre communes de l’agglomération (Cf. : fiches 22a, 22b, 
22c). 

· Création d’un réseau cyclable sécurisé vers et dans le centre du Lamentin desservant la Place Mahault, les différents 
équipements publics jusqu’à Mangot Vulcin. 

· Aménagement d’une piste entre Dillon et la Batelière utilisant la RN9, le Bd Bischop, puis le Font de Mer à partir de 
la Savane. 

Aménagement d’une piste sur la RN4 à Saint-Joseph. 

· Aménagement de parcs de stationnement vélo couverts dans les lieux facilement contrôlables, permettant 
d’accrocher le cadre et une roue du vélo : dans les établissements scolaires à partir du secondaire,  à l’entrée des 
équipements sportifs et de loisirs (stades, plages, Madiana,…), dans les pôles d’échanges avec le TCSP, dans les 
parkings surveillés des centres villes. 

· Intégration à l’article 12 des futurs PLU de l’obligation d’aménager un local vélo sécurisé en pied d’immeuble 
collectif d’habitation ( 1,5 place par logement en moyenne). 

· Il peut être intéressant d’autoriser l’embarquement des vélos à bord des navettes maritimes de telle sorte que l’usager 
puisse effectuer à vélo les parcours terminaux.  
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Réseau « Loisirs » et points 
de» stationnements  : Court terme 
Réseau « Quotidien »   
: Long terme 

Aménag. Centre Ville : voir fiches n°22 
Réseau « Loisirs » :      1,6 M€ 
Réseau « Quotidien » : 2,3 M€ 
Fonctionnement : 100.000 € / an pour 2 parc gardés 

 
CACEM - 
Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
Permettre à chacun de pouvoir se déplacer en sécurité à travers le territoire de la CACEM est naturellement une mission 
générale que doit assumer la collectivité. La notion de sécurité dans les déplacements est multiforme, et 
actuellement de nombreux progrès doivent être effectués dans plusieurs domaines : 

· La sécurité par rapport aux accidents physiques de la circulation : accidents entre véhicules, accidents impliquant des 
deux roues, des piétons. Actuellement dans l’agglomération, de nombreux secteurs de la voirie sont propices à des 
situations accidentogènes, notamment par le mélange excessif des divers modes de déplacements sur un espace 
public pas assez différencié (pas de trottoirs sur de nombreuses routes, trottoirs de nombreuses rues envahies par le 
stationnement…). 

· La sécurité par rapport aux risques et aux craintes d’agressions possibles durant certaines étapes d’un déplacement. 
En particulier, l’absence d’aménagements et d’éclairage sur certains itinéraires sont propices à de telles craintes, qui 
peuvent engendrer soit un refus de déplacement, soit un recours systématique à une voiture pour éviter la traversée 
à pied ou en vélo des secteurs jugés peu sûrs. 

· Absence d’équipements permettant l’immobilisation des véhicules en infraction. 

Objectifs poursuivis 

Améliorer la sécurité objective des déplacements, en traitant en priorité le réaménagement des secteurs 
accidentogènes, puis en développant un programme de sécurisation des itinéraires les plus exposés (Cf. : Fiches 
n°20, 22, 24). 

Doter la CACEM des moyens de percevoir le plus rapidement possible, l’apparition de situations difficiles, et de 
réagir rapidement (gestion de la voirie, centralisation des informations sur les accidents). 

 

Description de l’action 
Etablir rapidement un plan de « mise en sécurité » du domaine public, cohérent avec les objectifs précisés dans 
l’ensemble des fiches actions qui intègrent les opérations du contrat local de sécurité (CLS ) intercommunal sur la 
thématique transport, hiérarchisant ces actions et les programmant dans le temps. Ce plan devra inclure des 
aménagements physiques (profil des voies, aménagements de trottoirs, gestion des carrefours, éclairage public…), mais 
aussi le développement d’interventions humaines de prévention, et si nécessaire de répression (surveillance des 
parkings, verbalisation du stationnement anarchique, sécurisation des sorties d’écoles…). 
 
Inclure dans l’Observatoire des Déplacements un suivi régulier de la sécurité réelle (mesure des accidents, des 
incidents…) et de la sécurité ressentie par la population. 
 
Définir les moyens humains nécessaires pour assurer la sécurité aux diverses étapes des déplacements qui s’effectuent 
au sein de l’agglomération : sécurité des piétons et des deux-roues, sécurité dans les bus et dans les pôles d’échanges 
(gestion des périodes d’attente en périodes de faible fréquentation…).  

Réalisation d’une fourrière communautaire à Mangot-Vulcin.  (Cf. Fiche n° 32) 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Démarrage Court Terme, 

puis Action continue 
Minimum :  100 000 Euros/an ETAT, CACEM, Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
La péri-urbanisation d’abord autour de Fort-de-France, puis actuellement autour de son agglomération et les nouveaux 
modes de consommation, ont généré des effets pervers, parmi lesquels l’usage de plus en plus fréquent de l’automobile. 
Renverser la tendance au profit des modes moins polluants, en particulier les Transports en Commun, nécessite, au-delà 
des investissements en infrastructures et matériels, la mise en œuvre d’actions de communication à plusieurs niveaux : 
dans les quartiers (concertation), dans les écoles (éducation des enfants et par la même des parents), dans les entreprises 
et plus particulièrement les administrations, plus faciles à mobiliser (sensibilisation des adultes). 
 
Ces actions de communication doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 
· Au moment de la mise en place du PDU dans son ensemble, et de chaque mesure importante ensuite, 

communication ciblée pour en expliquer les objectifs, et indiquer « les bons comportements » à avoir, 
· De manière continue, mettre en œuvre une communication visant à modifier régulièrement les comportements sur tel 

ou tel type de déplacements, ou dans certaines zones particulièrement sensibles. 

Objectifs poursuivis 
· Responsabiliser la population sur les questions de l’environnement et de la qualité de vie. Favoriser une prise de 

conscience des enjeux du système de déplacement. 
· Accompagner la mise en œuvre du PDU et des actions spectaculaires (comme la réalisation du TCSP). 
· A terme, favoriser une évolution de la part modale au profit des modes alternatifs. 

 

Description de l’action 
· Sensibilisation de la population : événementiels (journée sans voiture,…), interventions régulières dans les écoles, 

expositions dans les Mairies, dossiers dans le journal municipal, mailing,… 
· Concertation : dialogue et travail avec les associations, réunions de quartiers, 
· Actions dans les médias : presse et radios locales. 
· Définition d’une charte graphique du réseau de transports de l’agglomération, 
· Mise en place, entretien régulier, et éventuellement renouvellement périodique de jalonnements spécifiques 

thématiques (circuits deux roues, orientations vers les parkings de dissuasion…, etc…). 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Action pluriannuelle 
Démarrage court terme 

Sur le PDU seulement : 150.000 Euros 
Sur les déplacements :     75.000 Euros/an CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Les communes de l’agglomération ne disposent pas de données suivies et précises concernant les déplacements 
(circulation, stationnement, sécurité routière, Transports en Commun,…), et d’autres thèmes connexes (habitat, 
commerce,…), le tableau de bord de l’agglomération s’avère trop général. 
 
Les enquêtes réalisées ponctuellement constituent des photographies, qu’il est difficile de mettre en perspective, compte 
tenu de l’hétérogénéité des méthodologies d’enquête. De nombreuses études génèrent de l’information qui reste peu 
organisée, diffuse (communes, Conseil Général, Région, DDE,…) et parfois redondante. 

Objectifs poursuivis 

Sur la base d’un outil consensuel : 

· Rationaliser l’information existante, afin d’avoir une vision multi-thématique de l’agglomération, et de son 
évolution. 

· Limiter les coûts de création de l’information (ex : incompatibilité des nouvelles enquêtes avec les données 
déjà existantes). 

· Disposer d’un outil de suivi des actions permettant de les ajuster, et de faciliter la communication. 

 
 

Description de l’action 
Etablir un état de la pratique dans les collectivités pour connaître les forces et les faiblesses des outils déjà mis en place : 

· Effectuer des recueils de données réguliers (comptages routiers, stationnement, enquêtes d’opinion,…) sur la base de 
programmes pluriannuels intégrant leur financement. 

· Définir des procédures de recueil de données permettant d’effectuer des comparaisons dans le temps. 

· Regrouper les informations des différents services (mise en place d’accords de diffusion de l’information entre les 
collectivités publiques). 

· Intégrer les bases de données nationales (INSEE pour la population, ASSEDIC pour l’emploi,…). 

· Mettre en place une veille, afin de collecter des informations d’autres agglomérations permettant de comparer 
plusieurs ratios d’efficacité des Transports en Commun, du stationnement, de la sécurité routière,… 

· L’observatoire pourrait travailler à l’intégration des SIG de la Région/DDE, du Conseil Général et de la CACEM, de 
manière à disposer d’une base de données commune. 

 
· L’observatoire intégrera les indicateurs établis par d’autres observatoires spécialisés, en particulier ceux permettant 

d’améliorer la connaissance relative aux émissions de polluant et à la qualité de l’air. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Action Continue 
Démarrage Immédiat 

60.000 Euros par an pour recueillir et 
traiter les données 

CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Les Transports en Commun existants sur le périmètre de l’agglomération sont constitués par un empilement de lignes 
(plus ou moins clairement définies), qui se regroupent vers un nombre limité de points de convergence : le Bd Charles 
de Gaulle et ses environs pour les services urbains de Fort-de-France, la Place d’Armes pour les lignes du Lamentin, la 
Pointe Simon pour les services interurbains, la Savane pour les navettes maritimes. 
 
La superposition de plusieurs itinéraires sur un même axe résulte du nombre limité de voies de circulation, mais ne se 
traduit pas par une adaptation du niveau de service en fonction des secteurs traversés. Il en résulte une offre peu lisible 
et non optimisée : certains axes bénéficient d’une offre surdimentionnée, tandis que d’autres secteurs sont peu desservis. 
 
Les transports scolaires sont assurés, inégalement, par plusieurs services sans aucune coordination. 

Objectifs poursuivis 

Le réseau de Transports en Commun doit proposer des niveaux de service différents entre les axes, en fonction 
des secteurs de l’agglomération qu’ils desservent, ils doivent assurer également le transport des élèves et des 
étudiants : 

· Des axes lourds, desservis par des véhicules de grand gabarit, circulant à très forte fréquence (intervalle de passage 
réduit à 4 ou 6 minutes), doivent être développés le long de l’axe littoral et sur quatre axes perpendiculaires 
essentiels. Pour une réelle efficacité, ces axes lourds doivent bénéficier d’itinéraires protégés en Sites Propres (Cf. : 
Fiche n°10). 

· Des liaisons complémentaires d’agglomération doivent compléter l’offre circulant sur les axes lourds en mettant 
en relation avec l’ensemble de l’agglomération, les quartiers importants qui ne sont pas directement desservis par les 
axes lourds. Elles sont desservies par des autobus avec une fréquence régulière d’un passage de bus toutes les  
10 à 15 minutes. 

· Les réseaux sectoriels de proximité assurent une desserte fine locale à l’intérieur d’un quartier ou groupe de 
quartiers voisins. Ils doivent permettre aux résidants soit de relier directement un pôle local d’intérêt (établissements 
scolaires par exemple), soit d’accéder aux lignes des deux niveaux précédents, ouvrant ainsi l’accès à toute 
l’agglomération. 

Démarche Prévue 

· Réalisation d’un plan du réseau transports de l’agglomération (comprenant les trois niveaux de service ) ; 

· Concertation avec la population ; 

· Lancement d’une délégation de service public en vue de l’exploitation des différents services ; 

· Mise en œuvre de la fiche 16 (période transitoire entre la situation actuelle et la nouvelle organisation). 
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Description de l’action 
Réseau de Sites Propres 
La mise en place à moyen et long termes du réseau de Sites Propres donnera toute son efficacité au réseau projeté, en permettant aux 
axes lourds d’assurer avec une très bonne régularité, et une vitesse commerciale attractive, des dessertes de haut niveau de fréquence.   
Le projet de réseau de Sites Propres est décrit dans la Fiche n°10, ainsi qu’en Annexe n°2. 
 
Le réseau hiérarchisé d’Agglomération : principes d e lignes structurantes  
Sans attendre la réalisation physique du réseau de Sites Propres, la CACEM doit mettre en place un réseau unique d’agglomération 
hiérarchisé de manière à préfigurer les trois niveaux d’objectifs définis ci-dessus. 

Les itinéraires et les fréquences précises sont à définir par une étude spécifique…, et plusieurs évolutions successives seront sans 
doute nécessaires en fonction de la progression des investissements liés au réseau de Sites Propres. 
A titre d’orientation, pour l’étude d’un premier réseau hiérarchisé répondant aux objectifs du PDU, les principes de lignes 
structurantes suivantes sont définis : 
Axe n°1 :  Jambette / La Meynard / Pointe Simon / Cluny / Université / Fond Rousseau 

L’essentiel des courses circule entre l’Hôpital de La Meynard et Cluny. 

Services partiels : Pointe Simon / au-delà de La Meynard, Pointe Simon / Université (et/ou Fond Rousseau) 
 
Axe n°2 : Place d’armes/ Mahault / Pointe Simon / Schoelcher 

Répartition des courses entre : Place d’Armes / Pointe Simon / Madiana, ou Université 
 
Axe n°3 : Floréal / Pointe Simon / Acajou / Mahault 

Quelques services de bout en bout, assurant des fonctions diverses 

Services partiels entre : Floréal / Pointe Simon / La Galleria, et Pointe Simon / Acajou / Mahault 
 
Axe n°4 : Ravine Vilaine – Redoute / Pointe Simon  

Services répartis entre la desserte de Ravine Vilaine et celle de Redoute. 
 
Axe n°5 : Place d’Armes / Mahault / La Meynard 

L’essentiel des courses circulent entre l’Hôpital et Place d’Armes 

Services partiels entre La Galleria et quartiers situés au-delà de la Meynard 
 
Axe n°6 : Moutte / Pointe Simon / Université 

Quelques services de bout en bout aux heures de pointe 

Services partiels entre : Pointe Simon et Moutte, Pointe Simon / Université (ou Cluny) 
 
Axe n°7 : Pointe Simon / Acajou / Jeanne d’Arc / Mahault / Place d’Armes 

Quelques services de bout en bout, assurant des fonctions diverses 

Services partiels entre : Pointe Simon / Acajou / Jeanne d’Arc   /  Place d’Armes. 
 
Axe n°8 : Place d’Armes / Mahault / Jeanne d’Arc / Gondeau / La Meynard 
 
Axe n°9 : Aéroport / Mahault / Pointe Simon / Madiana  

Services de bout en bout aux horaires de forte activité aéroportuaire 

Services partiel Aéroport / Mahault le reste du temps (correspondance avec les autres axes). 

Axe n°10 : Aéroport / Mahault / Jeanne d’arc / Bélème / Bourg St Joseph 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

La CACEM doit définir un réseau de Transports Collectifs hiérarchisé, desservant l’ensemble de son territoire.   

Court terme (2006) Etudes pour les 3 niveaux de réseau, voir Fiche n°34 CACEM 

 



 42

 
 

�����
������������������
�������
���
�
%��
������������	������
���!�����	���������
&�

 

 
 

��  

 
 
 

Contexte et dysfonctionnements 
 
Les véhicules de Transports en Commun ne bénéficient d’aucune protection physique sur leurs itinéraires, et sont 
totalement mêlés à la circulation générale. Dans les conditions de circulation actuelles, ce fonctionnement ne permet pas 
de construire une offre fiable, garantissant une régularité et une vitesse moyenne attractives. 
 
L’axe de circulation parallèle au littoral entre Schoelcher et Lamentin correspond à l’itinéraire principal pour 
traverser l’agglomération, mais aussi pour y entrer et en sortir : de ce fait, il a physiquement vocation à supporter un Site 
Propre utilisé aussi bien, par des voyageurs urbains, que par des voyageurs interurbains. 

Cependant, ces deux clientèles ont des besoins différents en termes de vitesse commerciale et de finesse d’implantation 
des arrêts, ce qui nécessite sur certaines parties de l’axe littoral, que des itinéraires distincts soient établis au nom de la 
desserte interurbaine, et de la desserte urbaine. 

 
Les principaux axes perpendiculaires au littoral supportent un très fort trafic tout mode, et doivent être desservis par 
des axes lourds de Transports en Commun, qu’il est souhaitable de placer le plus possible en Sites Propres. 

Cependant, les caractéristiques physiques sont très contraignantes : les Sites Propres complémentaires définis sur ces 
axes admettent donc, des portions d’itinéraires qui demeureront au moins pour plusieurs années mêlées à la circulation 
générale, et qui assureront la continuité d’itinéraires avec les portions qui seront mises en sites propres plus rapidement. 
 

Objectifs poursuivis 
 
Réaliser un Site Propre EST / OUEST routier, en surface, susceptible d’être performant aussi bien, pour les 
déplacements internes à l’agglomération, que pour les déplacements d’échanges avec le reste de la Martinique. 
 
Réaliser des Sites Propres complémentaires  d’agglomération  (de même type que précédemment et/ou partiellement en 
sous-sol ) sur les itinéraires des autres axes lourds. Ces Sites Propres protégeront partiellement les itinéraires sur les 
secteurs où les Transports Collectifs sont les plus pénalisés : les gains en régularité et en temps de parcours devraient 
permettre d’améliorer la vitesse commerciale de l’ordre de 20 %. 
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Description de l’action 

Le Site propre (urbain ) Schoelcher / Fort-de-France / Lamentin  (descriptif détaillé en Annexe n°2) 
 
Le tracé est défini par les tronçons suivants, décrits d’Est en Ouest, avec indication en italiques des difficultés 
éventuelles propres au tronçon : 
1. Terminus Est sur la RD3 au niveau de la future cité hospitalière de Mangot Vulcin, doté d’un parking de 

rabattement (ou près du Stade de Place d’Armes). 

2. Desserte de la ville par la RD3, franchissement de la RN1 (Rond Point de Mangot Vulcin à traiter), Place d’Armes 
RD15 et RD15a, qui traversent des quartiers denses et en pleine requalification, 

3. Gare intermodale à la Place Mahault (correspondances avec les lignes interurbaines, avec le Site Propre Interurbain, 
et le réseau sectoriel du Lamentin) 

4. RN1 vers la ZI des Mangles (difficulté  : redéfinir le profil en travers prévu après élargissement de cette voie). 
NB : le TCSP interurbain emprunte l’autoroute 

5. Voiries internes aux ZI des Mangles, de Californie et de Jambette,  

6. Carrefour Dorothy (difficulté  : créer station couverte sous carrefour pour diminuer dénivelé) 

7. Cité Dillon 

8. Bd Bishop (itinéraire commun avec le TCSP interurbain (difficulté  : obligation de requalifier tout le boulevard, en 
liaison avec l’aménagement de la pénétrante Est pour la circulation générale) (cf. : Fiche n°23) 

9. Au Nord du Centre Ville : Bd de Gaulle, et Avenue Jean Jaurès à Terres Sainville 

10. A l’Est et au Sud du Centre Ville : rues Eboué et Liberté dans le sens « Entrée », Bd Ste Marthe et rue Bouillé dans 
le sens « Sortie », puis Bd Alfassa (itinéraires communs avec le TCSP interurbain). 

11. Gare multimodale de la Pointe Simon, 

12. A l’Ouest du Centre Ville, Site Propre à contre sens le long de la Rivière Madame, nécessaire pour la « Navette 
Dillon » (cf. : Fiche n°11) 

13. Deux branches vers Schoelcher : 
�� Par littoral : Pointe Simon , Grand caraîbe , Pte de la Vierge , Route du Phare , Pte des Nègres et RN2 jusqu’à 

Madiana (et l’Anse Madame) (difficulté  : délai pour Pte des Nègres, Secteur de St George très contraint...) 
�� Par Cluny : Pointe Simon, Rive droite rivière Madame, Rocade, Rond Point Vietnam Héroïque, Cluny, 

Université et Fond Rousseau (difficulté  : Accès vers la rue Gaston Defferre où la circulation générale est 
déviée)  

 
Les quatre Sites Propres complémentaires 
Ils ont pour vocation de protéger les Transports en Commun par rapport aux points de circulation les plus perturbés, sur 
les axes devant être desservis à forte fréquence : 

Site Complémentaire « Jeanne d’Arc  / Mahault » : 
Très peu de possibilité d’actions :  

�� inscrire au PLU réservation pour élargissement entre gare de Mahault et Croisée Jeanne d’Arc, 
�� élargir entre la gare multimodale de Mahault et le Rd point vers Acajou,  

Site Complémentaire « Acajou » : 
�� Jonction du Site Propre urbain et de la RD14 par ouvrage spécifique (échangeur Acajou), 
�� Elargissement de la RD14 jusqu’à l’ancienne route du Lamentin (RD13), 

Site Complémentaire « La Meynard » : 
�� Trois ouvrages pour relier en site propre le CHRU de Fort-de-France à Châteauboeuf : station terminale dans 

enceinte hôpital, voie nouvelle d’accès vers le CD13a, liaison CD40 en dénivelé sous la RD13. 
�� Elargissement des franchissements de l’Autoroute et jonction avec RN9 à élargir,  

Site Propre « Floréal / Godissard » : 
�� Aménagement des rives droite et gauche de la  Rivière Madame, en commun avec le Site Propre Principal 

(branche par Cluny), construction d’un nouvel ouvrage de franchissement de la rivière Madame dans le 
prolongement de la rue Abbé LAVIGNE, réaménagement de la RN3 du Pont de Chaîne jusqu’à l’entrée de 
Tivoli  

�� Aménagement station terminus collège Godissard et de carrefour Bd Ouest / Bd Est. 
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Etudes de faisabilité et réservations foncières 
 
Il est urgent de réaliser les études de faisabilité de ces différents projets, et d’en déduire les réservations foncières. 
 
Ces réservations devront aussi permettre la réalisation ultérieure d’élargissements d’axes qui devront pouvoir recevoir 
une voie réservée aux bus (voie centrale, utilisable alternativement dans le sens le plus chargé selon les périodes de la 
journée), sur la Route de Didier, la route de la Redoute, la route de Ravine Vilaine et la route de Châteauboeuf. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Etudes faisabilité :  Très court terme 
Etudes technique  : Court et moyen terme 
Réalisation :           Moyen et long terme 

 
228 Millions d’Euros 

CACEM, Région, Département 
Syndicat Mixte d’Etudes TCSP 
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Contexte et dysfonctionnements 
Une partie importante de la pression du stationnement sur la voirie du Centre Ville de Fort-de-France provient du 
stationnement de longue durée des véhicules des personnes travaillant en centre ville, et particulièrement des employés 
des commerces du centre… 
 
Le PDU doit mettre en place diverses actions visant à décourager ce type de comportement, et à inciter à une utilisation 
plus importante des Transports en Commun, à la place de la voiture. 
 
Les divers projets concernant le réseau de Transports en Commun contribuent à cette action, mais une partie de ces 
projets ne pourra être réalisée que dans un délai relativement important. 

Objectifs poursuivis 

Réaliser, dans un délai plus bref que la mise en place de l'ensemble du réseau de Sites Propres, des premières 
actions pouvant contribuer à la fois : 

· à une première baisse effective du stationnement de longue durée en Centre Ville,  

· à une démonstration de l'intérêt que le report modal peut présenter pour des actifs du Centre ville. 

 
 

Description de l’action 
Création de quatre  parkings de dissuasion  (stade DILLON , La Meynard , Pont de chaînes , Bellevue) en périphérie de 
la ville de Fort de France. 
 
Mise en place entre ces parkings de dissuasion et le Centre Ville, de navettes spécifiques proposant une fréquence de 
passage de l’ordre de 10 minutes… 

 
Pour un bon fonctionnement des navettes, les aménagements suivants sont à réaliser avant la mise en service : 

· Pour assurer la sécurité des voitures qui y seront stationnées, les parkings seront en enclos, et gardés durant toute la 
journée. 

· Une boucle en Site Propre installée tout autour du Centre Ville,  sera parcourue en sens unique par les navettes : Bd 
de Gaulle, Bd Allègre, Rue Ernest  Desproge, Bd Alfassa, Bd Ste Marthe et Rue Bouillé.  

· Une tarification spécifique sera proposée, combinant le stationnement sur le parking et les trajets A/R effectués avec 
les navettes. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 
Investissements : 1,4 à 2,4 Millions d'Euros 

Fonctionnement : 0,9 Million d'Euros par an (pour 
Dillon uniquement) 

CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Le territoire de la CACEM dispose d’une façade maritime importante (concernant 3 des 4 communes), et une partie très 
importante des populations et des pôles d’activités sont situés à proximité de cette façade. 
 
Une très grande partie des déplacements effectués entre les trois communes de Schoelcher, Fort-de-France et du 
Lamentin se concentre sur l’axe routier proche du littoral, à la fois à cause de cette répartition de la population, et à 
cause de l’absence d’itinéraires alternatifs. 
 
De plus, les déplacements provenant de communes extérieures à la CACEM se concentrent également sur ce même axe 
de circulation, totalement saturé. 
 
Le développement de navettes maritimes entre les 3 communes maritimes de la CACEM, et avec d’autres communes 
extérieures ne peut que contribuer à désengorger la voirie. 
 
Le cadre institutionnel  du transport maritime  dans l’outre mer est flou. 

Objectifs poursuivis 

Mettre en place les conditions d’accueil dans les communes de Schoelcher, Fort-de-France et du Lamentin, de 
navettes maritimes. 
 
Cet accueil suppose :  

· Une adaptation du cadre institutionnel par modification des articles 48-1 et 48–3 de la loi 82-1153 du 30 
Décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs, ou de l’article 116 de la loi n°2002-276 du 27 
Février 2002 relative à la démocratie de proximité,  

· La présence de pontons maritimes,  

· La création de lignes de Transports en Commun, en correspondance avec ces navettes, vers les différents 
pôles d’échanges terrestres, 

· La mise en place d’équipements techniques pour le stockage et l’entretien de la flotte . 

 

Description de l’action 
Proposer une adaptation du cadre institutionnel du transport maritime (par le mot « Maritime » on entend les liaisons par 
mer le long de la côte et la traversée de la baie de Fort-de-France). 
 
Création de pontons pouvant recevoir des navettes maritimes à Fort-de-France ( Etang z’abricot,Pôle d’échanges de la 
Pointe Simon) à Schoelcher ( Fond Bernier ,Anse Madame,  Madiana), et au Lamentin ( Californie ,Morne Cabri, Port 
Cohé...). 
 
Mise en place de lignes de Transports en Commun desservant ces pontons, avec des horaires coordonnés avec le 
fonctionnement des navettes, en direction des pôles d’échanges terrestres. 
 
Mise en place de liaisons maritimes intra-communautaires CACEM. 

Création d’une zone technique maritime. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Court et Moyen terme A déterminer après études spécifiques CACEM  et AO des navettes maritimes 
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Contexte et dysfonctionnements 
Actuellement, les divers modes de transport en commun ne sont absolument pas organisés pour coopérer entre eux : les 
distances existantes entre leurs terminus (Bd de Gaulle >< Pointe Simon >< Savane), tout comme les régimes tarifaires 
différents ne favorisent aucunement les correspondances. A l’inverse, sur certains itinéraires communs, les conducteurs 
des divers modes se concurrencent fortement pour accroître leur clientèle. 

Objectifs poursuivis  

Organiser les conditions (physiques, horaires, tarifaires, informatives) d’une complémentarité des modes avec 
pour but de ne pas pénaliser les voyageurs réalisant des déplacements  longs, 
· Permettre à certains services urbains d’utiliser le Site Propre interurbain (autoroute) à court ,moyen et long terme, 
· D’optimiser l’utilisation des moyens disponibles pour mieux maîtriser les dépenses, 
· De mieux contribuer à l’amélioration de l’aménagement de l’espace, 

· De coordonner les actions des autorités organisatrices urbaine et interurbaine. 

 

Description de l’action 

Imbrication des dessertes urbaines et interurbains sur un Site Propre unique 
· Si entre le Lamentin et le Bd Bischop, le TCSP Interurbain et le TCSP urbain empruntent des portions d’itinéraires 

distinctes, afin de mieux assumer chacun leur propre vocation, l’itinéraire est identique pour les deux services 
depuis le Carrefour de Dillon jusqu’à la Pointe Simon. 

L’intégration possible de portions de lignes interurbaines dans la desserte du réseau de Sites Propres. 
· Les lignes interurbaines pourront avoir leur terminus situé soit à la Pointe Simon, soit sur des pôles urbains 

importants, intéressant fortement les clients arrivant de l’extérieur (Hôpital La Meynard, Université…). Elles 
pourront accéder à ces terminus, en utilisant les portions de Sites Propres complémentaires d’agglomération 
correspondantes. 

· Dans le cadre de l’utilisation du Site Propre urbain, les lignes interurbaines pourront accepter des clients effectuant 
un trajet purement urbain, ce qui suppose un accord général entre les A.O. concernées. Cet accord devra porter sur : 
la coordination tarifaire, le partage des recettes et le financement du fonctionnement du Site Propre (Cf. : Fiche 
n°13), et sur les modalités d’informations sur les services (Cf. : Fiche n°14). 

Organisation de pôles d’échanges multimodaux aux points clés du Site Propre « Lamentin / Schoelcher ».  
Cinq pôles d’échanges principaux sont à réaliser : au Lamentin (Mangot-Vulcin, Mahaut), à Schoelcher (Anse 
Madame), et à Fort-de-France (Pointe Simon) et au CHRU de la Meynard. 

Chacun de ces cinq sites sera le point de terminus d’un certain nombre de lignes interurbaines :  
· Au Lamentin (Mangot-Vulcin, Mahaut) et à Schoelcher (Anse Madame), s’arrêteront à terme les lignes 

interurbaines restant assurées par de nombreux petits véhicules, et qui ne pourront donc pas utiliser le Site Propre, 
· A la Pointe Simon s’arrêteront soit des lignes interurbaines ayant utilisé le Site Propre, soit des lignes provenant 

d’autres directions.  
· Seront également implantées à Mahaut, à la Pointe Simon et à Anse Madame les navettes maritimes. 
· Au terminus des lignes complémentaires d’agglomération seront créés des pôles d’échanges plus ou moins 

importants pour relier les réseaux sectoriels. 
Intégration dans les pôles multimodaux du Site Propre des équipements nécessaires à l’accueil des autres modes 
collectifs : lignes urbaines des dessertes de proximité, station de taxis, quais maritimes (à la Pointe Simon, Anse 
Madame). 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Court -Moyen – Long Terme Terminus et pôles d’échanges : 100 M€ CACEM, Département, Syndicat Mixte 
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Contexte et dysfonctionnements 
Les Réseaux de Transports Collectifs martiniquais ne disposent que deux types de tarifs : un tarif « normal » qui 
s’adresse, a priori, à chaque voyageur potentiel, et un tarif « scolaire » pour les élèves. 
 
Les pratiques tarifaires sont élémentaires : vente de billets à l’unité par les conducteurs ou dans un guichet proche du 
point central de départ à Fort-de-France, paiement direct du conducteur sans remise de billet (Taxis Collectifs). 
 
 

Objectifs poursuivis 

· Mise en place de l’obligation de remise d’un titre de transport à chaque voyageur, afin de connaître et de 
gérer l’utilisation effective qui est faite du réseau. 

· Mise en place d’une gamme diversifiée de titres de transport, afin de proposer des tarifications adaptées à divers 
types de clients, et donc d’élargir la clientèle des Transports en Commun. 

· Mise en place de politiques tarifaires coordonnées entre divers modes de transport, afin de permettre de 
développer l’utilisation combinée des différents réseaux (intermodalité). 
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Description de l’action 
Mise en place d’une gamme tarifaire cohérente avec l’article 123 de la loi SRU permettant à chaque client du 
réseau, de choisir la solution la plus avantageuse pour lui, en fonction de sa mobilité. A priori, une gamme comportant 
les six titres suivants constituerait une bonne base de départ : 

· Un billet à l’unité « plein tarif » : acheté au début du voyage, comme actuellement, 

· Un billet à l’unité « tarif réduit » : moins cher que le précédent, il est réservé aux personnes visées par l’article 123 
de la loi SRU, aux scolaires et étudiants ainsi qu’aux personnes âgées de  65 ans et plus, 

· Un carnet de 10 tickets : correspondant à l’achat d’avance de plusieurs voyages, il permet au client de bénéficier 
d’une réduction par rapport au prix de 10 billets à l’unité, 

· Un carnet de 10 tickets « tarif réduit », 

· Un abonnement mensuel : destiné aux personnes circulant très fréquemment sur le réseau, il est vendu pour un prix 
forfaitaire, tout en permettant une utilisation illimitée du réseau durant un mois, 

· Un abonnement « scolaire et étudiant ». 
 
Permettre la correspondance simple entre les divers modes de transport public : 

Il est essentiel que les voyageurs arrivant de l’extérieur du PTU par une ligne routière interurbaine (taxi collectif ou 
autocar) ou par une navette maritime, puissent faire une correspondance avec les lignes urbaines avec le même titre 
de transport, et dans des conditions tarifaires qui ne soient pas décourageantes. 

Il est donc indispensable qu’une partie au moins de la gamme de titres de transport soit déclinée en version « avec 
correspondance ». Ce titre doit permettre aux clients d’éviter l’achat successif de deux titres de transport, et pour être 
attractif, doit leur offrir une réduction significative, par rapport à la seule addition du prix normal des billets urbains 
et interurbains. 

La mise en place de cette tarification combinée doit se faire à partir de la détermination claire  de l’Autorité 
Organisatrice  du transport maritime et  d’un accord entre les Autorités Organisatrices, qui fixe le niveau des tarifs, 
les conditions de répartition entre les deux réseaux de la recette de ces titres combinés, et les modalités de la prise 
en charge de la réduction accordée. 

 
Permettre l’imbrication des lignes urbaines et interurbaines dans la desserte des Sites Propres : 

Afin de limiter le nombre de correspondances imposées aux clients, et d’optimiser l’utilisation du matériel comme 
l’emploi du temps des conducteurs, il sera souhaitable que sur certains Sites Propres, les lignes d’origine 
interurbaine, puissent non seulement circuler, mais également transporter des voyageurs purement urbains, en 
acceptant de les transporter aux mêmes conditions que le réseau urbain, c’est-à-dire en acceptant les titres de 
transports urbains.  

Pour y parvenir dans de bonnes conditions, un accord entre les Autorités Organisatrices est indispensable, pour 
éviter que cette possibilité ne se transforme en une concurrence sauvage entre les transporteurs autorisés à utiliser 
le même itinéraire. 

 
La conclusion de ces accords tarifaires entre les Autorités Organisatrices ne sera possible que dans la mesure où celles-
ci joueront pleinement leur rôle d’organisation, notamment en intervenant directement dans les règles de rémunération 
des transporteurs.  
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court – Moyen terme Etude tarifaire : 100 à 150.000 Euros CACEM / Département 
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Contexte et dysfonctionnements 
La situation actuelle est l’héritière de ce qu’étaient les Transports en Commun sur l’ensemble de l’agglomération 
jusqu’à peu : une juxtaposition de services individuels, sur lesquels aucune information autre que « le bouche à 
oreille » n’existait. 

Cette situation est encore celle qui existe pour la desserte de trois des quatre communes de la CACEM et pour les 
liaisons intercommunales. Le réseau spécifique à Fort-de-France dispose depuis qu’il est exploité par la CFTU d’un 
minimum d’informations qui se concrétise notamment par la disponibilité d’un plan de réseau avec indication des 
fréquences de desserte de chaque ligne, et par l’équipement en cours des points d’arrêts en poteaux comportant une 
zone d’affichage. 

Objectifs poursuivis 

A partir du fonctionnement des Transports Collectifs tel que décrit dans la fiche 9, le réseau d’agglomération 
doit être connu par la population et les touristes, afin que son utilisation soit simple. Les mesures pourront être 
mises en œuvre bien avant la phase  de fonctionnement définitif. 
Des documents d’informations doivent être conçus, fabriqués, diffusés et régulièrement actualisés, 
Des supports d’informations doivent être mis en place : dans les arrêts, dans les véhicules, chez des dépositaires 
aux points d’informations et d’une manière générale sur l’ensemble du réseau de transport. 

 
 

Description de l’action 
L’information ne peut être confectionnée et distribuée que lorsque le réseau est suffisamment défini et fiable pour être 
décrit, c’est ce qui a commencé à se faire pour Fort-de-France, ce sera possible pour les autres services lorsque ceux-ci 
seront mieux identifiés. 
Le dispositif d’information doit à terme comporter les éléments suivants : 

· Un plan d’ensemble du réseau, 

· Des fiches de lignes présentant l’itinéraire et les horaires de fonctionnement, 

· Equipement de l’ensemble des points d’arrêts d’un minimum de signes permettant leur identification : 
- normalement un poteau portant le nom de l’arrêt, l’identification des lignes qui y passent et un affichage des 

fiches de lignes correspondantes, 
- au minimum (à titre provisoire en cas d’absence de place pour poser un poteau) un zébra peint au sol, 

· Un réseau de points de distribution des documents d’informations qui peut s’appuyer sur des équipements publics à 
définir (mairies et mairies annexes, centres sociaux, maisons de quartiers, bureaux de poste…), 

· Mise à disposition d’un numéro de téléphone permettant à la population d’obtenir des renseignements sur le réseau, 
et de se faire envoyer les plans et les fiches horaires les concernant, 

· Un système d’information dynamique sur l’ensemble du réseau. 
Le dispositif d’information décrit ci-dessus n’est pas un investissement passif, à réaliser une fois pour toute, il s’agit 
d’un service qui doit être permanent et qui est par nature fragile : il peut être régulièrement dégradé par diverses causes 
(vandalisme, éléments naturels tels que le soleil et la pluie), il nécessite des mises à jour lorsque le service est modifié. 
 

Pour réaliser ces missions, il est impératif que des moyens humains et financiers soient dégagés soit au sein de l’Autorité 
Organisatrice, soit chez le transporteur, aussi bien pour la création initiale du dispositif, que pour sa gestion permanente.   
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Démarrage court terme,  Action continue 65.000 Euros par an CACEM , Délégataire 
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Contexte et dysfonctionnements 
Actuellement, les Transports Collectifs qui desservent les communes de Schoelcher, du Lamentin et de Saint Joseph 
sont exécutés par plusieurs centaines de transporteurs individuels.  

Ces transporteurs assurent des services selon des itinéraires et des modalités horaires et techniques (matériel, 
information…), qui ne correspondent plus aux besoins qui sont ceux de l’agglomération. 

De plus, les conditions économiques de cette activité sont très précaires pour une partie importante de ces transporteurs. 

Objectifs poursuivis 

Organiser les  Transports en Commun de la CACEM en tenant compte à la fois des caractéristiques techniques 
du réseau souhaité, des règles légales d’organisation des transports publics, du retard structurel de la profession 
sur l’île et de l’intérêt économique et humain des actuels transporteurs. 
Mettre en place un cadre juridique et financier qui permet à l’autorité organisatrice urbaine de surmonter les 
difficultés propres au retard structurel de la profession afin de moderniser l’organisation des transports urbains.  
 
Permettre l’intégration dans le nouveau réseau de l’ensemble des transporteurs actuels qui le souhaitent, dans le 
respect des objectifs généraux. 
 
Faciliter la cessation d’activité des transporteurs actuels qui sont en âge de prendre leur retraite ou qui 
souhaitent quitter cette profession. 

 

Description de l’action 
Le Cahier des Charges de la Délégation de Service Public correspondant au futur réseau de la CACEM comporte des 
mesures permettant au délégataire d’intégrer dans le fonctionnement du réseau, les actuels transporteurs qui répondront 
aux trois critères suivants : 

· en manifester le désir, 
· en avoir les capacités, 
· et en accepter les règles de fonctionnement. 

(Cette intégration dans le fonctionnement du réseau pourra prendre plusieurs formes différentes selon les cas, depuis 
l’affrètement de services de transporteurs restant exploitants individuels, jusqu’à l’intégration en tant que salarié dans la 
société prestataire). 
 
Etablir et mener à bien les procédures d’informations et de négociations qui permettront aux transporteurs concernés 
d’envisager les modalités de leur association au nouveau réseau. 
 
Etablir et mener à bien les éventuelles mesures de formation qui seront nécessaires, pour permettre à certains des 
transporteurs actuels, d’acquérir les capacités complémentaires de leur expérience qui sont nécessaires pour intégrer le 
nouveau réseau. 
 
Faciliter la cessation d’activité pour les transporteurs qui le désirent ou le départ en retraite des transporteurs ayant l'âge, 
par le versement d'une indemnité forfaitaire prenant en compte le rachat des véhicules. 

Assurer l’élimination des véhicules hors d’usage. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Court Terme 7,5 Millions d'Euros CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Actuellement, seul le réseau urbain de Fort-de-France est exploité de manière globale par un délégataire unique. Les 
autres communes sont desservies par des transporteurs individuels.  
 
L’actuel dépôt du délégataire du réseau urbain de Fort-de-France est installé de manière provisoire à la Place des 
Almadies, sur un terrain  non destiné à cet usage…  

Les autres transporteurs garent leur véhicule en fonction de leur propre localisation individuelle. 
 

Objectifs poursuivis 

Doter le réseau urbain de la CACEM d’un Centre d’Exploitation et d’un Centre Administratif répondant a ux 
besoins de fonctionnement normaux, pour la desserte d’une agglomération de la taille de la CACEM. 

 
 
 

Description de l’action 
Construction au lieu-dit « La Trompeuse », sur la zone d’activités  (à coté de l’UIOM) d’un Centre Administratif et 
Technique comportant les locaux suivants : 

·  Techniques : atelier mécanique, atelier carrosserie, locaux techniques spécialisés… 

·  Sociaux et de mouvements pour les conducteurs ; 

·  Administratifs incluant en sus des bureaux et de leurs annexes, un hall d’accueil ; 

·  Une station service complète (Carburants, tunnel de lavage, aires d’entretien des véhicules), 

·  Une aire de parking pour les  autobus,pour les véhicules particuliers du  personnel et des visiteurs. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 5,5 Millions d’Euros CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Les statuts de la voirie existants sur le territoire de la CACEM sont divers, de par son histoire : RN et RD correspondent 
principalement aux grands axes historiques de pénétration dans Fort-de-France. Dans ce cadre, ces voies assurent aussi 
une partie des liaisons intercommunales entre les communes membres de la CACEM. 
 
Les voiries communales assurent la desserte plus locale des quartiers et leur « branchement » sur le réseau principal. 

A l’intérieur de chaque commune, les évolutions de voirie qui ont eu lieu ces dernières années, ont souvent été réalisées 
sous la pression de l’urbanisation, dans un certain degré d’urgence et en fonction des moyens financiers disponibles La 
cohérence et la continuité ne sont pas toujours assurées de manière satisfaisante, et le problème est identique, mais à une 
échelle encore plus importante, au niveau de la cohérence nécessaire à un fonctionnement intercommunal amélioré à 
l’échelle de la CACEM. 
 

Objectifs poursuivis 

· Définir sur l’ensemble du territoire de la CACEM une hiérarchisation fonctionnelle du réseau de voiries.  

· Associer à chaque niveau de fonction, un certain nombre de caractéristiques physiques  à mettre en place (gabarit de 
chaussée, niveau d’aménagements pour les piétons, les Transports en Commun, et les deux roues). 

· Associer à chaque niveau de fonctions, un niveau d’exigence, d’entretien, et de maintenance. 

· Identifier un réseau de voirie communautaire, afin de favoriser sur ces voies spécifiquement désignées, les 
conditions de leur création (si elles n’existent pas encore), et les modalités de leur entretien et de leur gestion. 
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Description de l’action 
Déclarer d’intérêt communautaire la réalisation, ou la remise aux normes d’un certain nombre de portions de voiries 
identifiées comme urgentes dans le cadre du présent PDU. (Et notamment identifiées dans le cadre de la Fiche n°19). 

Sont notamment concernées les réalisations suivantes : 

A/ Voie de liaison entre Terreville (Fond Rousseau)  et le RD44 (Ravine Touza - Université) à Schoelcher  

B / Voie de liaison ZA Case Navire / RN2 à Schoelcher 

C /  Voie de liaison Jambette / Bois Boyer à Fort-de-France 

D /  Voie de liaison Tunnel Didier  / Rond Point de Ravine Touza à Fort-de-France 

E /  Voie de liaison Route de Moutte / Châteauboeuf à Fort-de-France 

F /  Voie de liaison Châteauboeuf / Acajou par Basse Gondeau 

G / Voie de liaison Salubre / Gondeau à St Joseph 

H / Voie de liaison Centre Commercial Cluny / route de Didier par la rue Gaston Defferre, à Fort-de-France 

I  / voie Rive Droite Levassor à Fort-de-France 

J / Franchissement de la Ravine Vilaine au Sud de Dabadie. 
 
K /  Voie reliant le Quartier Presqu’île par l’Allée Choco, à St Joseph 

 
Réaliser une étude générale de définition d’un réseau cohérent de voirie d’intérêt communautaire, mettant en 
œuvre en particulier les principes retenus à ce propos par la CACEM le 26 Octobre 2001. 

Il a en particulier été décidé de classer comme d’intérêt communautaire :  

· Les voies nouvelles (ou existantes spécifiquement désignées par le Conseil Communautaire) servant de liaison 
entre les quartiers limitrophes de deux communes ou servant d’itinéraire de substitution à des voies 
départementales ou nationales, 

· Tout projet structurant de liaison entre les quatre communes,  

· Les voies à créer (ou existantes lorsque le Conseil Communautaire les désignera expressément dans ce but) 
assurant la desserte des zones d’activité d’intérêt communautaire, 

· Les voies piétonnes et pistes cyclables à créer. 
 

Evaluer sur la base de ce recensement des voiries potentiellement d’intérêt communautaire, les moyens nécessaires à la 
CACEM pour en assumer la gestion. 

Recenser les quartiers difficiles, dans lesquels des opérations de remise à niveau de la voirie (élargissements, 
prolongements…) seront nécessaires, et formuler des propositions pour ces quartiers. 

Exemple de secteurs difficiles, sur la commune de Schoelcher : la desserte du terrain DONATIEN, la liaison avec le 
centre commercial de Cluny, l’ancienne route de Schoelcher… 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court  terme Etude du réseau communautaire : 60.000 Euros CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
La dorsale routière de l’agglomération (autoroute, rocade de Fort-de-France et RN2) est utilisée à la fois, pour le transit 
et la desserte des zones commerciales et d’activités, mais aussi pour les échanges entre de nombreux quartiers disposant 
d’équipements importants (Hôpital à La Meynard, Cité Administrative à Cluny, collèges,…). 
Un automobiliste qui souhaite par exemple se rendre de Redoute à l’Hôpital de La Meynard ou de Terreville à Cluny, 
doit forcément emprunter la rocade et/ou l’autoroute. Ce phénomène contribue à saturer non seulement la dorsale mais 
aussi les radiales convergeant vers le littoral pour des distances très courtes. 
La réalisation du TCSP, destinée en particulier à réduire le trafic automobile d’accès à Fort-de-France, ne réglera pas les 
difficultés de desserte interquartiers.  
Mais il restera pourtant difficile d’effectuer des parcours entre quartiers par les Transports Collectifs pour deux raisons : 

· le temps de parcours et les correspondances seront dissuasifs,  
· il n’existe physiquement pas de liaison routière interquartiers Est/Ouest directe, en dehors de la dorsale. 
· la desserte des sites touristiques manque de lisibilité 

Objectifs L poursuivis 
· Faciliter les liaisons interquartiers de manière à limiter les temps de parcours entre pôles d’habitat et 

équipements structurants et développer les quartiers des hauteurs de l’agglomération.  
· Structurer les quartiers et améliorer la lisibilité des itinéraires et la desserte des sites touristiques. 
· Faciliter la création de nouveaux itinéraires de Transports Collectifs et resserrer le maillage du réseau, en 

particulier en faveur des transports scolaires. 
· Mieux desservir les grands équipements pour les habitants qui en sont paradoxalement les plus proches d’un 

point de vue géographique, mais se voient imposer des détours par la voirie actuelle. 

 

Description de l’action 
Il  s’agit  de créer un itinéraire de transit reliant les hauteurs de l’agglomération par  une succession de barreaux de 
liaison entre les radiales, en utilisant le plus possible les voiries existantes. Cet ensemble de réalisation permettra à terme 
de disposer de possibilités proches de liaisons entre chacune des crêtes qui constituent une grande partie du territoire 
communautaire, (Cf : illustration sur la carte centrale de page suivante : les tronçons dont l’aménagement est proposé constituent, 
avec les voiries existantes –tracées en jaune- un ensemble d’itinéraires Est/Ouest évitant le recours systématique à la dorsale).  
· Une nouvelle voie est créée sur une grande longueur : 

- Fond Rousseau – RD44 sous la forme de 2x1 voies de 6,5 m de large + trottoirs (Pt n°5A sur la carte) 
· Des barreaux de liaisons sont aménagés et jalonnés : 

- Moutte – La Meynard par déplacement d’une voie existante, mais traversant un établissement scolaire. (Pt n°1A sur la carte) 
- Jambette – Bois Boyer (Pt n°1B sur la carte) 
- Ravine Blanche – Godissard – Redoute – franchissement de la Ravine Vilaine, au Sud de Dabadie (Pt n°2A sur la carte) 
- Cluny – RD45 par l’Est à proximité du Conseil Régional par la rue Gaston Defferre (Pt n°4 sur la carte). 
- Bélème – Soudon par l’élargissement d’une voie existante et création d’une nouvelle voie. (Pt n°6 sur la carte) 
- Union (Brasserie Lorraine) – Bois Rouge au Lamentin, par la requalification d’un chemin d’exploitation (Pt n°7 sur la carte) 

Par ailleurs plusieurs liaisons interquartiers complémentaires sont réalisées : 
· Dillon – TSF : un nouveau franchissement de la rivière Monsieur permettra de  réserver l’itinéraire actuel au Site 

Propre urbain (Pt n°3A sur la carte). 
· Aménagement de passerelles piétons au-dessus de la RN9 (pour relier la ZAC de rivière roche  au centre Delgrès) et 

de l’autoroute pour compléter le désenclavement de Dillon (Pt n°3B et 3C sur la carte). 
· Voie d’accès à Citron : une voie relie le carrefour de Pont de Chaîne à Ravine Vilaine. (Pt. n°2B sur la carte) 
· Voie nouvelle reliant Case Navire à la RN2 (Pt n°5B sur la carte) 

· Liaison entre la ZI des Mangles et la ZI Lézarde, avec prolongement jusqu’à l’aéroport. 

 

������	
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Moyen – Long terme 200 Millions d’Euros CACEM ; Communes 
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Contexte et Objectifs poursuivis 
La réalisation d’un TCSP doit être l’occasion d’une réflexion en terme d’urbanisme autant que de transport. Nantes, 
Strasbourg, plus récemment Saint-Denis de la Réunion, et de nombreuses autres agglomérations ont profité du TCSP 
pour engager des opérations de renouvellement urbain. 
Or, le tracé proposé du  réseau de TCSP (Interurbain et urbain) emprunte tout au long de son parcours de nombreux 
espaces déqualifiés ou en cours de structuration. 
Le  réseau de TCSP permettra d’engager des opérations lourdes de requalification en liaison avec les programmes de 
renouvellement urbain. Il permettra également de montrer le transport public, alors qu’il ne se voit pas actuellement (en 
dehors du centre de Fort-de-France). Les espaces concernés sont : 

· le centre ville (Fort-de-France), 

· les quartiers récents (Place d’Armes, Petit Manoir …), 

· les entrées de villes dégradées (Sainte-Thérèse, Texaco et Pointe Simon, Mahault, Calbassier…), 

· les quartiers plus anciens à requalifier (Dillon, Terres Sainville…), 

· les zones commerciales (Jambette, Californie, Mangles), 

· les grands équipements récemment réalisés (Madiana) ou à venir. 
La traversée des quartiers par le TCSP urbain permet donc tout à la fois d’assurer une desserte de proximité rapide, et de 
revaloriser les quartiers ainsi traversés. Un tracé déconnecté des quartiers ne permettrait aucune de ces deux fonctions 
urbaines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Description de l’action 

· Réaménagement de la RD3 et de la RD15a (Depuis la future cité hospitalière de Mangot-Vulcin jusqu’à la Place 
Mahault), section sur laquelle se succèdent de nouvelles opérations d’habitat, et de nombreux équipements 
scolaires, report de la circulation automobile en arrière des ateliers municipaux du Lamentin pour la partie 
actuellement le long  de la cité scolaire de Petit Manoir. 

· Réhabilitation des façades commerciales, des zones d’activités des Mangles, de Californie et de la Jambette, avec 
éventuellement le report de la circulation automobile, et du stationnement à l’arrière des bâtiments. 

· Restructuration de l’Avenue Salvador Allende à Dillon : suppression de la circulation automobile, et définition d’un 
parti d’aménagement, dont les principes sont repris dans le reste du quartier (mobilier urbain, matériaux). 

· Elargissement de l’Avenue Bishop et traitement des abords (Cf. : Fiche n°23 et annexe 2). 

· Requalification du centre de Fort-de-France (Cf. : Fiche 22a), en particulier Bd de Gaulle, Rue de la Liberté et Front 
de Mer, y compris l’interface avec l’appontement de la Pointe Simon. 

· Aménagement du littoral entre la Pointe Simon et la Pointe des Nègres. 

· Enfouissement des réseaux aériens, à chaque opportunité . 

· Restructuration et aménagement  de la rue G.Gratient (ZAC de Rivière Roche) 
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REQUALIFICATION  DES  QUARTIERS  SUR  LE  TRACE  D’ UN  TRANSPORT  EN  COMMUN  EN  SITE  
PROPRE 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court, Moyen terme Requalification : 15 à 30 Millions d’Euros 
Expropriation   :  étude à réaliser 

Région - Département - CACEM –
Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
La ville de Fort-de-France est équipée d’un dispositif centralisé de gestion des principaux carrefours de sa voirie. 
Cependant, ce dispositif ne fonctionne plus que de manière partielle : certains de ses équipements sont détériorés, 
d’autres carrefours ne fonctionnent plus, car les matériels en place ne correspondent plus aux nouvelles règles de 
circulation mises en place sur le terrain. 

Pour le reste de la voirie, très souvent saturée, le fonctionnement s’effectue sans coordination particulière, ni gestion 
spécifique des situations perturbées. 

Objectifs poursuivis 

Améliorer la gestion des flux de circulation, afin d’améliorer les temps de parcours sur les principaux trajets, de 
diminuer les embouteillages et par voie de conséquence, les émissions de polluants atmosphériques. 
 
Améliorer l’efficacité des dispositifs de gestions des incidents dans le fonctionnement de la voirie. 
 
Réguler les conditions d’accès aux zones sensibles, orienter les flux de véhicules sur des itinéraires permettant 
d’améliorer le fonctionnement général du réseau. 

 
 

Description de l’action 
Une remise à niveau du dispositif centralisé de gestion des feux en liaison avec l’observatoire des déplacements. Cette 
remise à niveau nécessite les opérations suivantes : 

· Etat des lieux du dispositif : ce qui marche, ce qui ne marche pas, ce qui est déréglé : définition des 
investissements nécessaires pour que l’existant fonctionne à nouveau, 

· Action de renforcement de l’équipe technique chargée de l’utilisation de l’outil : formation complémentaire, 
peut-être renforcement des effectifs, 

· Réalisation des remises en état qui sont cohérentes avec les grandes options du PDU, et avec les éléments fixes 
du Plan de Circulation. 

 
Extension éventuelle du dispositif de régulation : 

· Suite à l’étude de nouveaux Plans de Circulation sur l’ensemble de l’agglomération, identification des 
compléments à apporter : équipements de nouveaux carrefours (à définir sur tout le territoire de la CACEM), 
fonctions nouvelles à apporter (affiner le recueil d’informations instantanées, définition d’une politique de 
régulation des accès, gestion des priorités TC aux carrefours), et mise en place des outils correspondants sur le 
terrain..., 

· Mise en place des nouveaux investissements nécessaires, et des moyens humains d’exploitation correspondants. 
 

Définition et mise en place d'équipes spécialisées, capables d'interventions rapides sur les incidents de fonctionnement 
de la voirie : 

· Identification des incidents perturbant le fonctionnement normal, 
· Capacité de se rendre rapidement sur les lieux, pour chercher à résorber la perturbation, et assurer un meilleur 

écoulement des flux, 
· Assurer une priorité effective aux Transports en Commun sur ces situations perturbées… 

 
������	
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Court et Moyen terme A déterminer en 1° phase CACEM, communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
La croissance importante de la circulation automobile et des besoins de stationnement dans le centre ville de Fort-de-
France ne sont plus compatibles avec le gabarit étroit des voies. En dehors des axes principaux la largeur des rues n’est 
que de 7 à 8 m. 
Les véhicules circulent mal, le stationnement s’effectue dans de mauvaises conditions, les circulations piétonnes sont 
entravées, la pollution de proximité est de plus en plus perceptible (émanations des pots d’échappement et bruit). 
Cheminer relève davantage du parcours du combattant que de la promenade. 
Ces éléments contribuent très largement à réduire l’attractivité du centre, favorisent l’évasion commerciale, la 
diminution de la population et la paupérisation du quartier, qui eux-mêmes se traduisent par une impression de ville 
morte après 18h00. 

Objectifs poursuivis 

· Redynamiser le centre ville et Terres Sainville. 
· Organiser la voirie de manière à assurer un fonctionnement optimal des rues, selon leur largeur. 
· Profiter du projet de TCSP pour engager une requalification progressive de l’ensemble des espaces publics du centre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Description de l’action 

· L’ensemble du centre ville devient une « zone pacifiée » où la vitesse est réduite à 30 km/h (à l’exception du Bd de 
Gaulle et du Bd Ste Marthe), qui doit s’accompagner d’une modification du partage de la voirie. 

· Définition de principes simples et lisibles de partage de la voirie ; par exemple : 
Dans le Centre Ville 
- Piétonisation de certaines  rues  en étroite collaboration avec les services de la commune 
- Les voies de 8 m à 10,5 m de large accueillent au maximum du stationnement unilatéral. 
- Les voies d’une largeur supérieure à 10,5 m peuvent accueillir du stationnement bilatéral. 
- Aménager les trottoirs pour offrir un meilleur confort pour la déambulation  des piétons. 
A Terres Sainville 
- Les voies inférieures à 8 m sont transformées en cours urbaine (pas de trottoir) avec stationnement possible. 

· Requalification des espaces publics majeurs, en particulier le front de mer, l’hypercentre autour de la cathédrale, le 
bd du Général de Gaulle, l’ave J. Jaurès, les parcs et leur rues adjacentes (Savane et Parc Floral). 

· Création sur la Rivière Madame de plusieurs passerelles piétonnes, et de traversées routières dans l’axe de l’avenue 
de Gaulle. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Court (études)  -  Moyen terme 9,3 Millions Euros (Hors TCSP) Communes et CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Le centre du Lamentin se densifie et s’étend. Des équipements se restructurent (hôpital, gendarmerie, écoles), des 
quartiers évoluent (RHI) et laissent des espaces à conquérir ou à reconquérir. Le pôle d’échanges de la Place Mahault et 
le parc de rabattement de Mangot-Vulcin (ou de Place d’Armes) vont générer des flux importants qu’il sera 
indispensable de contrôler. 
Cet apport de population et de clientèle potentielle constitue une opportunité pour que le Lamentin devienne un pôle 
majeur à l’échelle de l’agglomération et développe son appareil commercial traditionnel. 
 
Le centre devrait faire face à de nouvelles contraintes : risques d’une pression de la circulation et du stationnement, mais 
aussi besoin de déplacements à pied. Il devra éviter la prégnance de l’automobile et la congestion qui frappe depuis 
longtemps Fort-de-France et sont aujourd’hui difficiles à enrayer. 

Objectifs poursuivis 

· Accompagner la croissance et la restructuration du centre du Lamentin. 

· Rééquilibrer le partage de la voirie, en particulier le long des rues commerçantes, des équipements  publics et 
culturels et d’enseignement. 

· Organiser le stationnement en privilégiant la courte durée et les résidants en hypercentre. 

 
 

Description de l’action 

· Aménager une zone pacifiée en centre ville (vitesse de 30 km/h maximum) en cohérence avec les projets 
d’aménagement de la commune. La chaussée est rétrécie (3 à 3,5 m) au profit des trottoirs, les sens uniques 
sont généralisés, le plan de circulation limite le transit, les carrefours sont rehaussés. 

· Elargir les trottoirs (1,5 à 3m selon la fréquentation) et réduire le mobilier urbain lorsqu’il entrave le cheminement 
(bacs à fleurs sur le trottoir, panneaux publicitaires,…). 

· Privilégier les petits parkings de proximité lorsque le stationnement longitudinal ne permet pas de disposer de 
trottoirs suffisamment larges. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court terme (études) – moyen terme 2,3 Millions d’Euros (hors TCSP) Commune, CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
Les centres villes des deux communes et plus généralement la voirie des quartiers périphériques sont peu fréquentés en 
voiture. Au plus, peut-on y constater quelques difficultés de circulation lors des entrées/sorties d’écoles, des célébrations 
religieuses ou des manifestations ponctuelles. 

En dépit de cette faible circulation, le partage de la voirie reste largement favorable à l’automobile. Des aménagements 
sont progressivement réalisés, mais il apparaît nécessaire de développer une logique d’ensemble permettant d’assurer la 
circulation automobile sans pénaliser les piétons. 

Les communes de Schoelcher et de Saint-Joseph ont d’ailleurs engagé les études et les réalisations allant dans ce sens. 

Objectifs poursuivis 
De manière générale, les actions visent à organiser un partage de la voirie cohérent avec la vocation des espaces dans 
des quartiers qui sont des lieux de vie de la population, voire des espaces de loisirs et touristiques. 

· Favoriser la qualité de déambulation dans les lieux de vie. 

· Limiter les déplacements en voiture pour les très courtes distances. 

· Organiser le stationnement en limitant son impact sur la voirie. 

 
 

Description de l’action 

· Aménager en centre ville et aux abords des équipements publics (écoles…), des zones pacifiées ou la vitesse est 
limitée à 30 km/h. Aménager des cours urbaines dans les quartiers dès que les piétons doivent être prioritaires. 

· Elargir les trottoirs (1,5 à 3 m selon la fréquentation), et réduire le mobilier urbain, lorsqu’il entrave le cheminement 
(bacs à fleurs sur le trottoir, panneaux publicitaires,…). 

· Privilégier les petits parkings de proximité lorsque le stationnement longitudinal ne permet pas de disposer de 
trottoirs suffisamment larges. 

· Limiter le recours au stationnement en épis en dehors des parkings, en particulier dans les quartiers récents : ces 
aménagements coupent l’itinéraire piétons, ne permettent pas de gagner beaucoup de places et offrent une qualité 
d’espace public médiocre. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Centre Schoelcher – Court terme 
Centre St Joseph – Court et Moyen terme 
Quartiers – Moyen/long terme 

Centre Schoelcher : 1,5 Millions d’Euros 
Centre St Joseph :    1,5 Millions d’Euros 
Quartiers : 5,5 Millions d’Euros (hors TCSP) 

Région, Département, 
CACEM, Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
 
Actuellement, le Bd BISHOP est le principal accès  EST de Fort-de-France, en dehors de la Rocade.  
 
Ce boulevard est le seul axe pouvant être utilisé pour implanter les Sites Propres Interurbain et Urbain. 
 
Le cumul de l'infrastructure « Site Propre » et du trafic général actuel, est impossible sur la plate-forme actuelle. 
 
Il convient donc de trouver des solutions pour permettre de répondre à tous les besoins. 
 

Objectifs poursuivis 

 
Aménager le Site Propre sur le Bd BISHOP, et conserver une file de desserte locale et pour la livraison des 
marchandises dans chaque sens de circulation. 
 
Reporter le trafic de transit sur un itinéraire alternatif sur la RN9, puis sur la voie du port à réaménager pour rejoindre le 
Bd BISHOP. 

 
 
 

Description de l’action 
 
La pénétrante Est, est un ancien projet d'agglomération, basée sur l'aménagement de la RN9. 
 
Il s'agit de réactualiser les études déjà réalisées, en tenant compte de la possibilité qui existe maintenant à court terme, 
d'emprunter la voirie interne au Port d’intérêt national  qui va être libérée de son trafic de portes containers. 
 
La réalisation de cette opération est une étape préalable à l'installation du Site Propre sur le Bd BISHOP. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court et Moyen terme A déterminer par le Syndicat Mixte, après 
étude 

Région, Syndicat Mixte, Etat 
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Contexte et dysfonctionnements 
Le déplacement des personnes à mobilité réduite (PMR), peut être décliné en trois thèmes : le cheminement sur la voirie, 
l’accès aux transports publics et le stationnement. Dans les réflexions d’aménagement, les PMR sont trop souvent 
réduits aux seuls handicapés physiques. Il convient au contraire de prendre en compte  : 

- les grands invalides de guerre ou civil (GIC-GIG) qui regroupent les personnes handicapées reconnues par la 
COTOREP. Ces personnes nécessitent en général des infrastructures spécifiques, 

- les autres personnes entravées dans leur cheminement ou se déplaçant difficilement qui sont potentiellement 
très nombreuses (personnes âgées valides, personnes poussant un landau, personnes encombrées de paquets,…). 

 
· Pour l’ensemble des PMR, l’absence d’infrastructures adaptées se traduit par un moindre accès à la mobilité 

(renoncement à se déplacer) ou par l’utilisation systématique d’un véhicule personnel. Ces personnes ressentent des 
difficultés : 
- à se déplacer à pied lorsque les trottoirs sont trop étroits et non surbaissés au carrefour (ce qui est souvent le cas 

dans les centres villes ancien et le long des grands axes routiers urbanisés), 
- à utiliser les Transports en Commun lorsque l’accès est pénible (c’est le cas sur la quasi-totalité du parc de bus 

urbain et interurbain). 
 
· Pour les personnes handicapées en fauteuil, s’ajoutent des contraintes pour stationner et prendre les Transports en 

Commun. 
Des places spécifiques doivent être prévues et surtout suffisamment contrôlées ce qui n’était pas le cas au moment 
du diagnostic. 
En matière de Transports en Commun, il n’existe aucun service public adapté pour les GIC-GIG ce qui se traduit 
pour les plus défavorisés à l’impossibilité de se déplacer. 

Objectifs poursuivis 

· Offrir des alternatives à l’automobile pour les différentes catégories de PMR. 
· Intégrer les Transports en Commun destinés aux invalides dans le système de Transport Public. 
· Organiser le partage de la voirie autour des pôles générateurs (emplois, commerces, administration,…), de manière à 

faciliter les déplacements à pied et en fauteuil des PMR. 

 

Description de l’action 
Rappelons que les moyens déployés pour les personnes à mobilité réduite bénéficient à l’ensemble de la population. 
 
Pour les PMR en général 
· Aménagement progressif des trottoirs sur l’ensemble des voies en milieu urbain (Cf. : fiches 22 et 30). 
· Mise en fonction d’une offre de Transports en Commun à plancher bas. 
· Aménagement des quais des arrêts de bus. 
 
Pour les GIC-GIG 
· Création d’un service à la demande de Transport en Commun disposant d’un matériel spécifique aux couleurs du 

réseau. Une partie du coût est supporté par les collectivités publiques. 
· Aménagement d’accès handicapés à l’ensemble des services publics (rampe ou élévateur). 
· Aménagement de places de stationnement GIC-GIG (à effectuer en collaboration avec les associations d’handicapés) 

en veillant au respect de la réglementation, en particulier dans les zones gratuites. 
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AMENAGEMENTS EN FAVEUR DES HANDICAPES ET DES PERSON NES A MOBILITE   
REDUITE 
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Echéance Coûts indicatifs  Maîtrise d’ouvrage 

  Invest. Fonctionn.  
Moyen terme Transports Commun A préciser après études CACEM 

Court – moyen – long terme Voirie Voir fiches  22 et 30 Région, Département 
CACEM, Communes 

 

Exemple de rehaussement des stations de transports en commun
pour les personnes à mobilité réduite

Aménagement du stationnement 
pour les grands invalides (CERTU) 

Aménagement des trottoirs pour les 
personnes à mobilité réduite (CERTU) 
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Contexte et dysfonctionnements 
La quantité et la structure actuelle de l’offre de stationnement dans le centre de Fort-de-France (dont Terres Sainville) 
encouragent fortement les personnes venant y travailler à utiliser leur voiture. Ces usagers occupent environ 4.000 à 
5.000 places publiques sur les 7.200 disponibles et contribuent majoritairement à la saturation de l’offre (une étude 
réalisée par la SEMAFF en 1997 évaluait à 1.500 places le déficit d’offre de stationnement). Les autres besoins, 
notamment la fréquentation des commerces, ne peuvent être complètement satisfaits, il en résulte un important 
stationnement gênant voire illicite et, au pire, le renoncement à venir dans le centre ville.  
La rareté de l’espace public et la gêne occasionnée par les véhicules stationnés dans les petites rues limitent les 
possibilités d’extension de l’offre. Enfin, la présence d’importants parkings de surface contribue à la dégradation des 
espaces publics majeurs (Front de Mer, Savane,…). 
 

Objectifs poursuivis 
· Inciter au report modal des migrants vers les Transports en Commun par la diminution de l’offre de stationnement 

gratuite autorisée et la suppression de l’offre tolérée. 
· Faciliter le stationnement pour la fréquentation des commerces. 
· Modifier le partage actuel de la voirie  au profit des piétons et des Transports en Commun. 
· Favoriser l’utilisation des parkings existants. 

 
 

Description de l’action 
Les données disponibles montrent que l’offre de stationnement actuelle serait suffisante voire excédentaire si la 
demande de longue durée, la plus consommatrice d’espace était repoussée aux franges ou à l’extérieur du centre ville 
(en particulier dans les parkings de rabattement des axes lourds de Transports en Commun).  
Il est donc proposé de réduire significativement le nombre de places publiques en parkings de surface et dans les rues les 
plus étroites, en dissuadant la demande de longue durée. 
En complément, les administrations publiques pourront être incitées à réduire leur offre privée. Ces mesures doivent être 
progressivement mises en place pour s’achever, une fois les solutions de substitution à la voiture mises en place (axes 
lourds bus, parkings de rabattement, navettes maritimes,…). 

· Suppression du stationnement dans certaines rues du centre ville en étroite collaboration avec les services de la 
commune , suppression du stationnement sur le terre-plein du bd du général de Gaulle. 

· Suppression du parking de la Savane. 
· Réorganisation du stationnement sur le Front de Mer avec suppression du parking Gilbert Gratiant. 
· Incitation à la réduction de l’offre de stationnement réservée au personnel des administrations, avec éventuellement 

utilisation des places libérées en parking pour les résidants (Conventionnement à prévoir). 
· Création de nouveaux parkings « de dissuasion » aux portes du centre, accompagnant une suppression de places à 

hauteur de l’offre créée (l’offre à restituer devra être précisée par des comptages). 

La quantification de l’offre supprimée, au même titre que la mise en œuvre d’un nouveau système tarifaire (Cf. : Fiche 
27), doit être effectuée à partir d’une enquête de stationnement dans l’ensemble du centre : l’enquête précédente, qui 
date de 1991, est trop ancienne pour quantifier les besoins actuels (Cf. : Fiche 29)1.  
Ces opérations doivent s’accompagner d’une requalification des espaces publics : reconquête des espaces majeurs et 
élargissement des trottoirs (Cf. : Fiches 22a, 22b, 22c). 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Moyen terme Cf. : le coût de l’étude – Fiche n°29 Ville de Fort-de-France, CACEM 

 

                                                           
1 L’analyse des besoins de stationnement menée par la SEMAFF en 1997 intégrait les besoins de plusieurs ZAC, et la construction d’un parking en 

ouvrage rue Perrinon. Trois scénarios avaient été envisagés selon la qualité de la desserte en transports en commun. Le scénario B, correspondant à 
peu près au PDU, est présenté en Annexe n°5. 
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Contexte et dysfonctionnements 
· Les usagers des commerces ont souvent des difficultés pour trouver une place dans l’hypercentre. L’offre gratuite est 

avant tout utilisée par les personnes venant travailler en voiture et arrivant plus tôt le matin. Le manque de places 
libres constitue un frein à la fréquentation des commerces, augmente la durée de recherche de places, donc la 
circulation inutile. 

· Les tarifs plus élevés en ouvrage que sur la voirie ne favorisent par la fréquentation de ces derniers, d’autant que, à 
tarif égal, l’automobiliste préfère presque toujours la voirie. 
La tarification dégressive contribue à accroître la durée de stationnement ce qui est l’inverse de l’effet recherché. 

· Le découplage entre l’exploitation des parkings en ouvrage (privés), et de la voirie (Ville), rend difficile la mise en 
place de pratiques tarifaires homogènes. 

Objectifs poursuivis 
· Dissuader les migrants de venir travailler en voiture. 

· Favoriser le stationnement pour le motif achat (courte durée). 

· Rééquilibrer la demande de stationnement au profit des parkings en ouvrage. 

· Mettre en place un dispositif permettant aux résidants de stationner facilement et gratuitement sur la voirie. 

· Réorganiser la gestion du stationnement dans le centre de Fort-de-France. 

 
 

Description de l’action 
· Extension du stationnement payant à l’ensemble du centre et une partie de Terre Sainville : à préciser avec l’enquête 

qui permettra de préciser les motifs de stationnement dans chaque secteur (Cf. : fiche 29). 
· Augmentation de l’offre de courte durée (moins de 2h autorisées), et limitation de l’offre de moyenne durée (2 à 4h 

autorisées) aux rues les plus éloignées des commerces (ex : bd de Ste-Marthe, Terres Sainville,…). 
· Maintien de la gratuité du stationnement pour les résidants de la zone payante. 
· Transfert de la compétence du stationnement public réglementé dans le centre de Fort-de-France à la CACEM. 
· Mise en place d’une exploitation conjointe du stationnement payant de voirie, et en ouvrage par le même prestataire, 

afin d’améliorer la complémentarité des deux types d’offres, notamment en terme de tarifs. 
· Mise en œuvre de tarifs progressifs sur voirie (ex : 0,60 Euro pour 1h // 1,50 Euros pour 2h), et dégressifs en 

ouvrage. 
· Adoption de tarifs plus élevés sur voirie qu’en ouvrage à partir de 2 heures de stationnement. 
· Implantation d’horodateurs à carte, permettant notamment aux commerçants d’offrir des minutes de stationnement à 

leurs clients. 
· Amélioration de l’efficacité du contrôle (Cf. : fiche 28). 
 
Les actions suivantes ne doivent être mises en place qu’une fois le TCSP mis en service : 
· Autoriser le stationnement de longue durée en ouvrage dans le centre, mais à des tarifs élevés y compris pour les 

abonnements (ex : 8 Euros par jour // 150 Euros par mois). 

· Le stationnement à Terres Sainville, et dans les rues proches du centre ville, ne peut plus excéder 4h, sauf pour les 
résidants (Route de la Folie, rue du Capitaine Manuel,…). 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court – moyen terme - CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements  

 
Les données de contrôle pour le centre de Fort-de-France ne sont actuellement pas disponibles. Il semble, a priori, que le 
stationnement illicite (ou toléré) soit particulièrement répandu dans le centre ville. 
 

Objectifs poursuivis 
 
La politique de stationnement à Fort-de-France répond actuellement à deux objectifs :  

· réguler la demande de stationnement dans le centre ville, 

· fournir à la collectivité des ressources complémentaires. 
 
Le PDU intègre un troisième objectif :  

· participer au rééquilibrage de la répartition modale au profit des modes alternatifs. 
 
Cet objectif ne concerne pas que la ville centre, mais au minimum toutes les communes de l’agglomération. Il est donc 
indispensable, pour l’efficacité des investissements en Transports en Commun, de veiller au respect de la réglementation 
du stationnement autour des grands pôles d’emplois, et particulièrement à Fort-de-France. 

 
 
 

Description de l’action 
 
· Besoin d’un agent de contrôle pour 200 à 230 places réglementées sur voirie, uniquement affecté au contrôle du 

stationnement (soit entre 15 et 20 agents selon l’offre publique de voirie mise à disposition). 

· La CACEM  est responsable de la politique de contrôle et de la gestion du personnel affecté. 

· Affectation des ressources à la subvention générale d’exploitation des Transports en Commun. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 800.000 Euros par an CACEM, Communes 
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Contexte et dysfonctionnement 
Les actions retenues par le PDU pour contrôler le stationnement dans les Centres Villes, doivent rester compatibles avec 
la possibilité pour les résidants, et les activités économiques implantées dans ces secteurs, de pouvoir fonctionner 
normalement. 
 
Actuellement, la CACEM ne dispose pas des données nécessaires pour évaluer à son juste niveau le détail de ces 
besoins : le dernier recueil de données sur le stationnement dans le centre de Fort-de-France date de 1991, et est donc 
obsolète, d’autant que les habitudes de déplacements ont depuis considérablement évolué. 
 
 

Objectifs poursuivis 
 
· Identifier précisément l’offre publique et privée dans l’hypercentre du Lamentin et de Fort-de-France (y compris 

Terres  Sainville). 

· Quantifier les besoins de stationnement, afin de calibrer l’offre selon les catégories de demande. 

· Définir la politique de réglementation et de tarification, en liaison avec la mise en service du TCSP. 

· Constituer une base de données actualisable, pour suivre ensuite les diverses étapes de la mise en place des 
nouvelles règles. 

 
 

Description de l’action 

· Réalisation d’une enquête d’offre : identifier dans chaque rue (et tronçon par tronçon) l’offre publique gratuite, 
payante (selon chaque tarif), tolérée, en ouvrage, réservée aux livraisons, réservée aux GIC-GIG (Grands Invalides 
de Guerre et Civils) ; Identifier l’offre privée sur voirie et en ouvrage (plus particulièrement l’offre d’entreprise et 
d’administration). 

· Réalisation d’une enquête d’occupation sur l’offre publique et privée : le matin, l’après-midi et en soirée (afin 
d’identifier les résidants). 

· Réalisation d’une enquête de rotation, afin d’identifier les différentes catégories d’usagers (courte et moyenne durées, 
migrants, résidants), et leur importance dans l’occupation de l’espace. 

· Analyse des performances du stationnement payant (nombre de PV par place / par agent,…). 

· Rassemblement de l'ensemble des données dans une base liée à un SIG. 

L’ensemble de ces informations est indispensable pour définir précisément les éléments d’action correspondant 
aux fiches n° 26 et 27.  
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court terme 60à 70.000 € H.T. CACEM, Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
Le besoin d’implanter sur le territoire de la CACEM un nombre conséquent de Pôles d’Echanges découle de la logique 
même du PDU, et en particulier des options suivantes, déclinées dans plusieurs de ses actions : 

· la hiérarchisation du futur réseau de transport en commun d’agglomération,  
· le développement d’un réseau de Sites Propres ayant des vocations complémentaires (TCSP de la Martinique, 

Sites Propres complémentaires…),  
· le développement de l’intermodalité avec les lignes interurbaines et les navettes maritimes. 

 
A ces raisons touchant principalement l’offre de Transport Public, vient s’ajouter aussi l’objectif de capter un maximum 
d’automobilistes en leur proposant des pôles d’échanges « VP / TC ». 
Les besoins sont donc importants, mais il est indispensable de définir une politique cohérente de développement des 
pôles d’échanges car :  

· les espaces disponibles sont limités, et tous les pôles ne pourront pas assumer toutes les fonctions, 
· la lisibilité du système de déplacement de l’agglomération exige que les vocations principales des divers pôles 

d’échanges, soit clairement identifiées et correspondent à des niveaux d’offre de service de qualité… 

Objectifs poursuivis 
Définir une stratégie cohérente au niveau de l’ensemble de la CACEM, et avec les offres de transports externes au 
périmètre, pour l’identification des caractéristiques du réseau de pôle d’échanges à mettre en place. 

Réaliser cette définition assez rapidement afin de pouvoir effectuer les choix stratégiques assez tôt avant que les espaces 
encore disponibles ne soient affectés et pour pouvoir inscrire les réservations nécessaires dans les PLU. 

 
 

Description de l’action 
· Identifier l’ensemble des projets de pôles d’échanges correspondant aux différents projets d’aménagements et de 

réalisation de réseaux de transports, de parkings et de voirie… 

· Identifier l’ensemble de fonctionnalités à assurer par secteur de l’agglomération (et/ou par axes de pénétration) 

· Caractériser les possibilités physiques et fonctionnelles de chaque site évoqué 

· Proposer une définition des vocations de chaque site, avec une quantification des besoins en espace. 

· Eventuellement proposer de nouveaux sites, si nécessaire pour satisfaire les besoins identifiés 

· Faire des propositions d’inscription aux PLU.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pôle d’échanges et parc de rabattement à Strasbourg (Photo CUS-CTS) 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Très Court Terme Etudes :30.000 € 
Travaux : à définir 

CACEM 
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Contexte et dysfonctionnements 
La majorité des grands axes de circulation radiaux entre l’intérieur de la Martinique, et le littoral de l’agglomération  
assurent plusieurs fonctions dans leur partie urbanisée : le grand transit, la desserte locale, la desserte en Transports en 
Commun et souvent le stationnement. 
Or, ces axes sont contraints par un gabarit étroit ce qui ne permet pas d’assurer l’ensemble de ces fonctions de manière 
satisfaisante. Les problèmes de sécurité sont importants avec l’absence fréquente du moindre trottoir. Au-delà, le confort 
des cheminements piétons est très faible, avec dans le meilleur des cas, des trottoirs étroits et fréquemment coupés par 
les entrées/sorties de parkings, donc impraticables. 

Objectifs poursuivis 

· Restaurer la sécurité pour les piétons sur les itinéraires radiaux pour les cheminements et l’accès aux Transports en 
Commun : route de Terreville, RD45, RN3, RN4 vers Fort-de-France et dans la traversée de St Joseph, RD47, RD48 
et RD40 principalement. 

· Offrir des conditions optimales d’exploitation des Transports en Commun sur ces axes. 
· Organiser le stationnement des résidants ne pénalisant pas les piétons. 

 
 

Description de l’action 

· Suppression progressive du stationnement sur les trottoirs et aménagement régulier de parkings de proximité de 5 à 
15 places (un relevé fin des besoins auprès des résidants des voies concernées est indispensable). 

· Elargissement des trottoirs à 1,2 m utiles (c’est-à-dire non entravés par le mobilier urbain (poteaux,…) voire 1,5 m, 
si le gabarit n’autorise un trottoir que d’un côté de la voie. 

· Elargissement ponctuel des voies sur les sections les plus contraintes ou les plus exposées (virage serré par exemple). 
· Mise à niveau des trottoirs en modifiant les bordures séparant les entrées/sorties de parkings pour respecter des 

pentes à 5 %. 
· Repositionnement des arrêts de bus, et amélioration du confort d’attente. 

· Enfouissement des réseaux lors des opérations de voirie importantes 

· Inscription dans les documents d’urbanismes des servitudes nécessaires pour permettre à terme l’élargissement de la 
chaussée afin d’implanter une voie de circulation réservée aux autobus (avec utilisation alternée entre périodes 
horaires, en fonction des sens les plus chargés). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

������	
�����

�����	����
Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court – moyen terme Voirie : 0,76 à 1,22 Million €/km, soit 15 à 24 M€ env. 
Stationnement : 3.000 €/place, soit 1,5 M€ env. 

Région, Département, 
Communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
L’article 12 des Plans d’Occupation des Sols des communes fixent des normes de construction de places de 
stationnement à respecter pour toute nouvelle opération, privée comme publique. Le PLU, qui remplace le POS 
constitue ainsi un outil puissant de régulation de la demande de stationnement, bien que seulement efficace à long terme. 
A titre d’exemple, les possibilités de stationnement au lieu de travail peuvent ainsi être limitées. 

Les POS des communes de l’agglomération utilisent peu cet outil, en fixant des normes peu contraignantes et peu ou pas 
différenciées selon l’implantation des opérations et leur vocation. Les exemples de nombreuses villes montrent que 
l’utilisation des Transports en Commun par les possesseurs d’un véhicule est liée, certes, à la qualité du réseau, mais 
aussi à la difficulté de stationner à son lieu de travail. 

Ces documents ont par ailleurs été réalisés indépendamment par chacune des communes, ce qui limite les 
complémentarités au sein de l’agglomération. 

Enfin, ils ne prennent pas en compte le stationnement des vélos. Or, l’organisation du stationnement au domicile comme 
au lieu de destination final (en particulier les lieux de travail et d’étude) est une des conditions du développement de la 
pratique cyclable en milieu urbain. 

Objectifs poursuivis 

· Utiliser l’opportunité de la transformation des POS en PLU, pour accompagner la politique de transfert modal de 
l’automobile vers les modes alternatifs, notamment pour les déplacements quotidiens vers les lieux de concentration 
d’emplois, et d’étudiants. 

· Renforcer l’outil du PLU par une collaboration intercommunale accrue au sein de la CACEM, dans la poursuite de 
l’établissement du SCOT (en particulier l’article 12 dans le cas du stationnement). 

 
 

Description de l’action 
· Imposition des normes de stationnement contraignantes pour les opérations de bureaux situées dans les centres 

villes et le long des axes lourds de Transports en Commun : par exemple une place de stationnement pour 200 m² 
de bureau (destinées aux véhicules de services). 

· Définition des modalités de construction de garages à vélos dans les immeubles collectifs respectant les éléments 
suivants : local de plein pied avec la rue, doté d’une porte fermant à clé disposant d’environ 1,5 places par logement 
(soit 3 m²). 

 
 
Exemple du PLU de Strasbourg (extrait) ����
 

 Zone  Ua �����������
	��	�
����	
��������� !  
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$
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�������&��	  

 
Habitat collectif – Cas général 

1 place jusqu’à 3 pièces 
1,5 places pour 4 pièces 
2 places pour 5 pièces et + 

 
Coef. modérateur de 0,7 ����

 

Habitat collectif aidé très social Aucune obligation Coef. modérateur de 0,7 ����  
Bureau 1 à 3 pl. pour 100 m² shon 0,5 à 2 pl. / 100 m² shon ���� 2 m² ou 2 pl. / 100 m² shon 
Activité – Industrie 2 pl. pour 3 emplois 1 pl.  pour 3 emplois ���� 1 pl. pour 3 emplois 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court terme, rédaction des PLU - CACEM, communes 
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Contexte et dysfonctionnements 
Actuellement le stationnement anarchique est extrêmement important, non seulement dans les centres villes, mais aussi 
le long des axes routiers principaux de pénétration en ville, largement urbanisés. 

De nombreuses mesures du PDU vont se traduire par la mise en place d’une réglementation plus contraignante en 
matière de stationnement et un renforcement des moyens de contrôle et de répression : ceci est impératif à la fois pour 
des objectifs de sécurité sur la voie publique et pour permettre aux Transports en Commun de fonctionner correctement. 

 

La CACEM ne dispose pas de l’infrastructure nécessaire au fonctionnement d’une fourrière permettant d’enlever et 
d’immobiliser un nombre suffisant de véhicules en infraction. 

Objectifs poursuivis 

· Pouvoir renforcer le pouvoir dissuasif des équipes chargées du contrôle du stationnement par la possibilité d’enlever 
les véhicules en infraction et les stocker en fourrière. 

 

 
 
 

Description de l’action 
· Réalisation d’une fourrière communautaire à Mangot-Vulcin. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court terme, 1.250.000 € CACEM 
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Diagnostic et Contexte 
 
Les diverses mesures retenues par le PDU concernant les modifications à apporter à la répartition de l'espace public, 
entre les divers modes de déplacements et les divers utilisateurs de la voirie, doivent être traduites de manière 
opérationnelle cohérente par la définition d'un nouveau Plan de Circulation. 
 
 

Objectifs de l’étude 
 
Identifier de manière synthétique les principales contraintes et opportunités qui résulteront, à terme, de 
l'application du PDU, et esquisse des principes du Plan de Circulation correspondant. 

Etablissement d'un Plan de Circulation intermédiaire, pour le court et moyen termes. 

 
 
 

Description de l’étude 

 
Bilan des modifications structurelles apportées par le PDU aux conditions de la circulation dans les Centres 
Villes. 

Identification et illustration cartographiques des "intangibles" définis par le PDU, et les projets urbains connus. 

Définition du Plan de Circulation long terme, après mise en œuvre des mesures PDU dans leur totalité. 

Etablissement opérationnel du Plan de Circulation court terme, tenant compte des situations intermédiaires. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 150.000 Euros CACEM, Communes 
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Diagnostic et Contexte 
 
L'objectif d'aboutir à un réseau urbain unifié, mais hiérarchisé en trois niveaux de services, est un objectif ambitieux 
compte tenu du point de départ. 
 
La définition de ce réseau nécessite la réalisation de plusieurs études complémentaires : celles du réseau principal, 
correspondant aux liaisons armatures et aux relations interquartiers, et celles des réseaux locaux propres à chaque 
commune ou à chaque partie de commune. 
 

Objectifs de l’étude 

 
Il s'agit de construire progressivement un réseau opérationnel en fonction des objectifs définis. 

 
 
 

Description de l’étude 
 

Pour chacun des niveaux de desserte, la méthodologie est identique : 

· Identification des services existants actuellement, sous diverses formes,  

· Identification des liaisons qu'il est nécessaire de mettre en place pour répondre aux besoins des populations, à la 
desserte des pôles significatifs, et au transport des élèves, 

· Définition des itinéraires à desservir, organisation en lignes commerciales, 

· Définition des niveaux de services à proposer, 

· Evaluation des moyens nécessaires et des coûts de production prévisibles. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 60.000 Euros CACEM 
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Diagnostic et Contexte 
 
Actuellement, la tarification appliquée sur les divers services existants est "basique" (elle ne propose, à quelques 
exceptions près que le billet unité, acheté au moment du trajet). De plus, il n'existe aucune correspondance tarifaire 
possible ni entre les lignes d'un même réseau, ni entre les réseaux. 
 
 

Objectifs de l’étude 
 
· Définir les principes d'une tarification unifiée sur tout le territoire de la CACEM, incluant diverses facilités 

d'utilisation (correspondances entre lignes, diversification des titres correspondant à des utilisations diverses 
du réseau…). 

· Définir les conditions de coordination de la tarification urbaine avec les autres modes routiers ou maritimes en 
correspondance. 

· Définir le contexte économique de la mise en place de la nouvelle tarification. 

 
 
 

Description de l’étude 
 
Etat des lieux des diverses tarifications existantes sur la CACEM. 

Etat des lieux des tarifs interurbains sur les services pouvant être en correspondance avec l'urbain. 

Réflexion stratégique pour le réseau CACEM : tarification à niveau unique ou multiple (plusieurs zones, correspondant 
à plusieurs niveaux de tarifs selon le trajet) ? 

Définition de la gamme tarifaire CACEM. 

Définition des conditions des correspondances tarifaires avec l'interurbain (niveaux de tarifs, gammes tarifaires, 
supports matériels, billettique…). 

Simulation économique des propositions faites. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court / Moyen Terme 40.000 Euros CACEM 
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Diagnostic et Contexte 
L'un des objectifs légaux fixés aux PDU est d'obtenir des améliorations sensibles dans deux directions complémentaires 
et essentielles du développement durable : l'amélioration de la qualité environnementale et la diminution des 
consommations énergétiques. 
 
Les principes et les actions retenues dans le présent projet de PDU vont dans cette direction, puisque le transfert modal 
de la voiture particulière vers les Transports en Commun contribue à la diminution des valeurs moyennes d'émissions 
polluantes et de consommation énergétique par déplacement. 
 
Cependant, il n'existe pas de données disponibles en Martinique permettant de réaliser un suivi des résultats de l'action 
sur ces domaines, pas plus que la CACEM ne dispose des informations qui pourraient lui permettre de développer 
progressivement d'autres modalités innovantes de déplacements qui permettraient d'aller encore plus loin dans 
l'amélioration du bilan énergétique et environnemental. 

Dans ce contexte, il n’a pas été possible de fixer des objectifs chiffrés concernant la diminution des émissions 
polluantes. 
 

Objectifs de l’étude 

Disposer des éléments descriptifs de la situation actuelle en matière de consommation énergétique et de pollution 
de l'environnement, et d'indicateurs permettant d'en suivre l'évolution. 
 
Disposer des éléments nécessaires à la réflexion sur les opportunités de développement d'actions complémentaires telles 
que le co-voiturage, le transport à la demande, les plans de déplacements d'entreprises… 

Etre capable, dans 5 ans, lors de la révision du PDU, de définir des objectifs réalistes… 
 

 
 

Description de l’étude 
L'étude complémentaire à réaliser porte sur trois domaines complémentaires : 

 
· La réalisation de l'état des lieux de la situation actuelle : Bilan Energie Environnement Déplacements, bilan 

environnemental du transport de marchandises en ville, identification des caractéristiques actuelles de la 
pollution atmosphérique en divers points significatifs de l'agglomération. 

 
· La définition en fonction des résultats de cet état des lieux des indicateurs devant être mis en place et suivis, 

dans le cadre de l'observatoire des déplacements. 
 

Le déroulement de ces études devra s'appuyer largement sur les méthodologies mises au point sur le sujet dans les 
agglomérations métropolitaines, tout en les adaptant au contexte local, notamment en tenant compte des spécificités 
climatiques. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 100 000 € CACEM, ADEME 
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Diagnostic et Contexte 
La diminution des émissions polluantes du fait des déplacements, est l'un des objectifs essentiels du PDU. 

La recherche d'un report modal de la voiture vers les Transports en Commun en est un des moyens privilégiés. La 
diminution des émissions polluantes dues au fonctionnement du réseau Transports en Commun, doit être une des actions 
du PDU. 

Actuellement, le remplacement des carburants actuels par des nouvelles solutions moins polluantes, peut être 
obtenu par diverses solutions, qui sont en pleine phase de développement et d'expérimentation. 

 
Le développement d’autres modes alternatifs, d’usage individuel (deux roues, rollers…) ou collectif (transport à la 
demande, co-voiturage…) est un autre axe de travail essentiel, qui doit encore développer ses méthodes. 
 
 

Objectifs de l’étude 

Définir les conditions techniques et économiques optimales du recours aux nouveaux carburants, en tenant 
compte, à la fois des caractéristiques positives ou négatives de chaque solution, et des spécificités de 
l'agglomération. 

Favoriser, par la mise en place d’opérations pilotes, d’autres modalités de déplacements économisant l’énergie et 
peu polluants. 

 
 
 

Description de l’étude 

Etat des lieux de l'offre actuelle et de ses conditions de mise en œuvre (à réaliser auprès des fabricants et auprès 
des réseaux ayant déjà mis en œuvre des techniques). 
 
Etat des lieux des spécificités de l'agglomération par rapport aux diverses filières techniques (la présence de 
reliefs diversifiés, la diversité du parc, sous de nombreux critères...). 
 
Etablissement d'une grille de lecture multicritères permettant d'effectuer un choix de stratégie d'équipement : 
quelle filière de carburant, pour quel type de véhicule, selon quel rythme de renouvellement… ? 
 
L'étude de faisabilité du développement de modes de transport alternatifs tels que le transport à la demande, le 
co-voiturage…. Cette étude doit à la fois en évaluer l'acceptabilité à la Martinique, les modalités de 
développement et leur impact potentiel prévisible. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 100.000 € CACEM, ADEME 
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Diagnostic et Contexte 
Actuellement, les opérations d'urbanisme, et les projets individuels de construction "se montent" sans avoir réellement 
de soucis de "déplacements". Pour y remédier, les actions n°1 et 2 du PDU prévoient de définir d'une part, un certain 
nombre de principes d'urbanisme à intégrer dans le SCOT et les PLU, et d'autre part des normes d'évaluation pouvant 
être utilisées pour vérifier la cohérence des nouveaux projets avec le PDU.  
 
 

Objectifs de l’étude 

La constitution de la Charte des nouvelles opérations est une opération qui doit intervenir en amont et en aval 
des opérations précitées :  

· En amont, au moment de l'élaboration des principes intégrés au SCOT, pour recueillir un avis assez large des 
techniciens et des représentants des populations concernées, 

· En aval, pour traduire les décisions prises en règles simples, pouvant être largement diffusées et auxquelles il 
sera demandé à chaque auteur de projet de se référer : La Charte des nouvelles opérations.  

Cette Charte sera un outil pour permettre aux Services Techniques des communes de cadrer leurs interventions, 
de manière cohérente avec les objectifs du PDU et ses traductions dans les PLU. 

 
 
 

Description de l’étude 
L'étude est principalement une "étude - action" comportant à la fois une partie d'animation et de suivi de la concertation 
préalable, et une phase rédactionnelle de mise en forme des conclusions et des normes retenues.  
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Court Terme 50.000 Euros CACEM, Communes 
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Diagnostic et Contexte 
L'établissement du Compte Transport est prévu par la Loi SRU. 

Il a pour but d'identifier le coût généralisé de chaque mode de déplacements, de permettre les comparaisons d'efficacité 
des actions réalisées en faveur de chaque mode. 
 

Objectifs de l’étude 

Prendre en compte l'ensemble des dépenses contribuant au fonctionnement du dispositif de déplacements, que 
ces dépenses soient publiques ou privées, directes ou indirectes. 
L'actualisation périodique du Compte Transport doit permettre un suivi de l'évolution des dépenses de 
déplacements, de leur structure et de leur efficacité. 

 
 
 

Description de l’étude 
Après un recueil de l’état de la pratique dans les collectivités ayant déjà mis en place ce type d’outil, l'étude doit assurer 
une collecte précise de toutes les dépenses d'investissement et de fonctionnement existant dans les comptes 
administratifs des diverses collectivités. 
 
Elle doit ensuite évaluer les dépenses (d'investissement et de fonctionnement) des acteurs privés intervenant dans le 
domaine des déplacements, à partir de la réalité de ce qui s'est pratiqué sur le périmètre de la CACEM (ex : 
investissements privés en parkings ouverts au public), puis procéder à une évaluation des dépenses effectuées par les 
particuliers, en s'aidant en particulier de ratios nationaux.  
 
La méthodologie d'établissement du Compte Transport de la CACEM devra s'inspirer en particulier des 
recommandations (existantes et à venir) établies par l'administration (Guide CERTU…). Les modalités d'application de 
cette méthodologie à la CACEM doivent être clairement précisées dès la première édition du Compte Transport, pour 
faciliter la comparaison des éditions successives. 
 
 
'���������%����(����
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L'observatoire alimente le Compte Transport par l'information sur la réalisation de certains investissements, ainsi que 
sur la quantification des déplacements observés par mode, afin de permettre le calcul des ratios de dépenses par 
déplacement et par mode. 
 
A l'inverse, un certain nombre de données de l'observatoire, par exemple : l'évolution du nombre de déplacements 
effectués par type, seront des données utilisées par le Compte Transport. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 
Court Terme,  
puis renouvellement régulier 50.000 Euros CACEM 
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Diagnostic et Contexte 
Les flux de marchandises à travers l'agglomération sont indispensables à son fonctionnement économique et social, 
cependant, ils sont parfaitement inconnus actuellement de la CACEM, ce qui rend délicate toute intervention visant à les 
réguler et les optimiser. 
 
 

Objectifs de l’étude 

Comprendre les grandes logiques de fonctionnement actuel des flux de marchandises. 

Quantifier les flux correspondants. 

 
 
 

Description de l’étude 
Exploitation spécifique de l'enquête ménages en ce qui concerne les déplacements d'achat effectués par les ménages. 

Application du modèle FRETURB sur la base des données du fichier SIRENE pour quantifier les flux de livraison et 
d’enlèvement. 

Enquêtes quantitatives auprès des principaux opérateurs et sur le terrain. 

Entretiens semi-directifs auprès des principaux opérateurs pour connaître leurs stratégies, leurs contraintes, leurs 
souhaits. 
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Echéance Coût indicatif Maîtrise d’ouvrage 

Moyen Terme 100.000 Euros CACEM 
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LES  OBJECTIFS  PRINCIPAUX 
 
Le choix de doter l’agglomération d’un réseau de Sites Propres Routiers permet de répondre aux quatre objectifs 
essentiels suivants : 
 
�� Satisfaire au besoin de priorités pour les Transpor ts en Commun  sur l’ensemble des 

itinéraires d’Axes Lourds : la création d’un Site Propre Est/Ouest sur le principal axe lourd est complétée, par 
la réalisation de sites propres partiels sur les axes lourds perpendiculaires, 

�� Minimiser le nombre de correspondances imposées aux  utilisateurs  par le choix d’une 
exploitation effectuée en véhicules routiers sur l’ensemble du réseau : les lignes reliant le secteur côtier avec des 
quartiers éloignés peuvent utiliser le Site Propre sur tout ou partie de son itinéraire, sans imposer une correspondance 
systématique aux points d’accès sur le Site, 

�� Favoriser l’intégration possible des interurbains  : l’exploitation du Site Propre par des véhicules 
routiers autorise son utilisation par des véhicules interurbains de moyenne ou de grande capacité, pouvant ainsi 
limiter les correspondances imposées aux voyageurs extérieurs à l’agglomération, et optimiser l’économie globale de 
tous les réseaux de Transports en Commun, 

�� Permettre une mise en œuvre rapide, sans limiter le s évolutions futures  : la technique routière 
nécessite des investissements moins lourds pour la réalisation de la plate-forme de roulement, et autorise 
éventuellement (dans les secteurs présentant de très sérieuses difficultés) une mise en service progressive. 
L’évolution ultérieure vers une exploitation par des véhicules plus lourds (tramway éventuellement) reste possible 
sur l’emprise mise en place, à condition d’avoir réservé au PLU les sur-largeurs nécessaires, dans les courbes les plus 
sévères (en section rectiligne, la plate-forme nécessaire pour un tramway est inférieure à celle d’un site routier). 

 
 
 
L’ARTICULATION ENTRE LES SITES PROPRES ET LES LIGNE S D’AUTOBUS 
 
Un Site Propre est une voirie (ou une portion de vo irie) dont l’usage est réservé aux 
véhicules de Transport en Commun.  
Tant qu’ils roulent sur leur site propre, les autobus sont protégés de la circulation générale et des 
perturbations qu’elle engendre. Ils peuvent donc rouler à une vitesse globalement supérieure, et surtout avec 
une plus grande régularité que lorsqu’ils sont mêlés à la circulation générale. 
 
Le Site Propre Routier peut être utilisé par divers  types de véhicules :  

�� depuis le bus ou le car de gabarit moyen, jusqu’au véhicule articulé, en passant par l’autobus ou 
l’autocar standard, 

�� depuis le véhicule ancien roulant au gas-oil classique, jusqu’au tramway guidé sur pneus, en 
passant par les véhicules bi-modes et les autobus ou autocars répondant aux normes antipollution 
« Euro 3 ». 

 

Le Site Propre peut être intégral sur une grande lo ngueur : 
Non seulement les véhicules particuliers ne peuvent pas emprunter la voie réservée, mais de plus les 
carrefours sont aménagés pour permettre aux Transports Collectifs de les traverser sans arrêt (ou avec un 
arrêt minimal). Une telle solution maximise naturellement les avant ages pour le Transport Collectif. 
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Le Site Propre peut être partiel, sur des tronçons plus courts : 
Il peut être réalisé « en section courante »  : les véhicules particuliers ne peuvent pas emprunter la voie 
réservée, ce qui évite « les bouchons » aux autobus. 

Il peut être réalisé sur des carrefours difficiles  : des voies d’évitement spécifiques peuvent permettre une 
traversée sans arrêt, ou bien un traitement particulier peut réduire significativement le temps d’attente. 

 

Le Site Propre est donc une portion protégée d’itin éraire, qui peut être utilisée par un grand 
nombre de lignes de transport différentes  :  

�� le Site Propre Routier n’est pas lié à une ligne particulière,  

�� il peut être utilisé sur toute sa longueur par certaines lignes,  

�� il peut n’être utilisé que sur certains tronçons par d’autres lignes. 
 

Le Site Propre Principal (d’orientation Est/Ouest) reliera Schoelcher au Lamentin, via le 
Centre Ville de Fort-de-France : 

�� il sera intégralement protégé sur la plus grande partie de son itinéraire, 

�� les lignes reliant ces deux communes l’utiliseront de bout en bout, 

�� plusieurs points d’accès intermédiaires permettront aux lignes desservant les quartiers éloignés de 
l’agglomération (l’université, l’hôpital, etc…) de ne l’utiliser que sur la portion utile pour leur itinéraire. 

 

Les Sites Propres complémentaires seront implantés sur les axes lourds perpendiculaires 
(d’orientation Nord/Sud) : 

�� ils seront plus ponctuels, implantés dans les secteurs les plus difficiles à traverser pour les autobus (certains 
carrefours, certains tronçons de voirie…), 

�� ils seront utilisés par toutes les lignes de Transports en Commun circulant dans le secteur, qu’elles 
aillent ou non rejoindre ensuite le Site Propre principal. 

 

Les Sites Propres Routiers peuvent indifféremment a ccueillir des véhicules urbains ou 
interurbains routiers , à condition que chacun respecte les règles de fonct ionnement 
élémentaires : respect des arrêts aménagés, limitation globale du nombre de véhicules pour 
assurer la fluidité (accroître la taille des véhicules et non leur nombre pour faire face un volume de 
voyageurs en forte croissance…). 

 

Le réseau de Sites Propres Routiers est donc une in frastructure essentielle : 
�� localisée aux points stratégiques  des axes lourds de l’agglomération, 

�� permettant des gains de temps et de régularité , 

�� autorisant toutes évolutions futures  dans l’organisation des lignes du réseau, comme dans le 
choix des véhicules assurant le transport. 
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Le réseau de Sites Propres Est / Ouest répond aux b esoins des deux types de déplacements 
différents présents sur cet axe essentiel de l'aggl omération : 
 

· des déplacements interurbains et périurbains de "moyenne distance", jusqu'au centre ville de Fort-
de-France, 

 
· des déplacements urbains à travers l'ensemble des quartiers traversés, depuis le Lamentin jusqu'à 

Schoelcher. 
 
 
 
Afin de satisfaire dans de bonnes conditions les be soins propres à chacun de ces deux types de 
déplacements, le réseau Est / Ouest de Sites Propre s est composé : 
 

· du TCSP étudié par le Syndicat Mixte, répondant au premier type de besoins, 
 

· du Site Propre urbain, répondant au second type de besoins. 
 
 
 
Les parties les plus urbaines de ce réseau sont desservies par des itinéraires communs, il s'agit : 
 

· Au Lamentin, de la liaison entre le Pôle Multimodal de la Place MAHAULT et le Canal du Lamentin, 
 
· A Fort-de-France, de l'entrée par le Bd BISHOP et de l'itinéraire jusqu'au Pôle Multimodal de la 

POINTE SIMON. 
 
 
 

Sur la partie intermédiaire de l'axe, la complémentarité des vocations nécessite l'utilisation de deux itinéraires 
distincts. 
 
 
 
La présente annexe décrit globalement l'itinéraire prévu pour chacun des deux Sites Propres, puis présente 
de manière détaillée l'itinéraire du Site Propre urbain. 
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PLAN  DE  SITUATION  GLOBAL  DES  DEUX  AXES  DU  R ESEAU 
 
 
Le  TCSP  de la Martinique  
Son implantation est la suivante, décrite d'Est en Ouest : 

 
Deux branches complémentaires à l'Est  

��� �� �� � Branche interurbaine : Pôle multimodal de la place Mahault, puis RN1 jusqu'à l'accès à l'Autoroute, 
au Canal du Lamentin, 

��� �� �� � Branche Aéroport : aérogare du Lamentin, puis autoroute jusqu'au Canal du Lamentin. 
(A long terme, le prolongement vers Mangot-Vulcin desservira le Centre Ville du Lamentin). 

 
Liaison Lamentin / Fort-de-France 

��� �� �� � Voies latérales de l'autoroute du Canal du Lamentin jusqu'à Dillon, 

��� �� �� � Bd Bishop de Dillon à la Place François Mitterand, 
 

Desserte du Centre de Fort-de-France 
��� �� �� � Dans le sens "entrée" : Bd de Gaulle, rue Eboué, rue de la Liberté, rue Desproges, RN2, 

franchissement de la Rivière Madame par le Pont de l'Abattoir, puis retour vers la Place des 
Almadies, 

��� �� �� � Dans le sens "sortie" : franchissement de la Rivière Madame par le deuxième pont de la Pointe 
Simon, gare multimodale de la Pointe Simon, bd Alfassa, bd Chevalier Sainte Marthe, rue Bouillé, 
bd Bishop, autoroute. 

 
 
Le  Site  Propre  urbain  
Son itinéraire est le suivant, décrit d’Est en Ouest : 
 

Mangot-Vulcin / Place d’Armes / Lamentin 
��� �� �� � Terminus au quartier Mangot Vulcin à  proximité de la future cité Hospitalière 

��� �� �� � Desserte des quartiers « Place d’Armes », « Petit Manoir », « Croix Mission » et « Vieux Pont » par 
la RD15a et la RD15, 

��� �� �� � Desserte de la Gare Routière multimodale de Mahault , 
 
La desserte des zones d’activités 

��� �� �� � Utilisation de la RN1 et d'une bretelle à mettre en double sens pour accéder à la voie de desserte de 
la Zone Industrielle des Mangles (d’autres variantes pourront être étudiées ), 

��� �� �� � Implantation sur la voirie des Z.I. (à réaménager) jusqu’au carrefour de Dorothy ; la circulation 
générale étant déviée en arrière des zones industrielles, 

 
La desserte des quartiers Est de Fort-de-France et du Centre Ville 

��� �� �� � Traversée de la Cité Dillon, 

��� �� �� � Implantation sur l’avenue Bischop jusqu’au niveau de France Antilles, 

��� �� �� � Itinéraire de ceinture autour du Centre Ville par l’av. de Gaulle, les rues Eboué, de la Liberté, par les 
boulevards Sainte Marthe, Alfassa, et Allègre, 

��� �� �� � Desserte du pôle multimodal de la Pointe Simon, 
 
La desserte de Schoelcher 

��� �� �� � Deux itinéraires poursuivent jusqu’à Schoelcher : 

· La branche « côtière » est implantée sur la nouvelle voirie vers la route du phare (Almadies, Alizés, 
Régatiers), Pointe de la Vierge, puis de la Pointe de Nègres, rejoint la RN2, et poursuit par la RN2 
jusqu’au terminus Ouest Côtier, à implanter à la Anse Madame. 

· La branche « intérieure » est implantée Bd Modock et Bd Bissol le long de la Rivière Madame, pour 
rejoindre la Rocade au Pont des Chaînes, l’emprunter jusqu’à l’échangeur du Vietnam Héroïque, 
emprunter la route de Cluny, puis la RD44 en direction de l’Université… 
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LA  DESSERTE  DE  LA  VILLE  DU  LAMENTIN  (Mangot- Vulcin / Place 
d’Armes >< Place Mahault) PAR  LE  SITE  PROPRE  UR BAIN 
 
 
Implantation du Terminus à proximité de l’Hôpital d e Mangot-Vulcin  
 
Ce site présente plusieurs avantages : 

�� Il est situé non loin d’un secteur fortement attractif, pour des motifs divers et à des périodes 
différentes de la journée ou de la semaine : stade, administrations, sièges bancaires… Il permettra 
la desserte de la future cité hospitalière, de l’institut de formation aux métiers du sport… 

�� Il existe de nombreux espaces a priori disponibles, sur lesquels l’implantation d’une gare 
d’échanges (proximité du stade Georges GRATIANT) avec des lignes du réseau sectoriel de 
desserte est possible. 

�� A moyen ou long terme, lorsque la densification du quartier « Bois Carré » sera importante, il sera 
simple de prolonger le Site Propre à travers ce quartier le long de la RD3. 

 
 
Itinéraire du Stade à la Rue du Trou au Chat  
 
Cet itinéraire, le long de la RD15 et de la RD15a est particulièrement intéressant à assurer en Site Propre, car 
il permet de desservir des pôles générateurs très importants : nombreux immeubles d’habitation, collège, Z.I. 
et Centre Commercial de la Place d’Armes, LEP, Collège, Equipements sportifs du Petit Manoir, Services 
Techniques et Zone d’Aménagement. 
 
Une étude d’insertion urbaine précise du Site Propre devra être réalisée, notamment pour résoudre au mieux 
l’insertion au niveau de certains points durs, mais dès maintenant il convient de noter l’intérêt d’identifier au 
PLU des réservations éventuelles d’emprises pour faciliter au mieux l’installation du Site Propre : par exemple 
aux abords du nouveau collège de la Place d’Armes. 
 
 
Itinéraire de la Rue du Trou au Chat à la Gare Rout ière de Mahault  
 
Selon les tronçons, cette partie de l’itinéraire est soit déjà en cours d’urbanisation, soit bordée d’habitats d’un 
très mauvais niveau de salubrité et d’équipement. 
 
L’ensemble de ce secteur est donc à terme voué à être totalement requalifié, et l’implantation du Site Propre 
sur la voirie principale doit en devenir l’élément moteur principal. Ici aussi, il est donc essentiel que ce projet 
soit rapidement pris en compte dans le PLU, de manière à ne pas « laisser partir » des projets qui entreraient 
ensuite en conflit avec les emprises nécessaires pour le Transport Collectif. 
 
 
La Gare Routière de Mahault  
 
La réalisation de cette gare routière est prévue par le Conseil Général, qui est déjà propriétaire des terrains 
nécessaires. 
 
Cette gare, située en tête du Site Propre Interurbain,  sera le point de convergence des divers modes de 
Transports en Commun : 

�� Point terminus ou point de passages des lignes du réseau sectoriel du Lamentin, 

�� Point terminus ou de passages des lignes interurbaines, à l’entrée de Fort-de-France, 

�� Taxis… 
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DE  LA  PLACE  MAHAULT  A  RIVIERE  ROCHE :  DESSER TE  DES  
ZONES  D'ACTIVITES  PAR  LE  SITE  PROPRE  URBAIN 
 
 
Itinéraire entre la Place Mahault et la Zone Commer ciale des Mangles  
 
La RN1 est en cours d’élargissement à 2 fois 2 voies depuis la Place d’Armes jusqu’à l’Autoroute. Le tronçon 
Place Mahault / ZA des Mangles est donc inclus dans ce programme, et l’insertion du TCSP nécessitera une 
adaptation du projet initialement établi, une modification du projet de profil en travers de cette plate-forme, 
prévue pour avoir 25 mètres de large :  

 
�� Les largeurs prévues (3 mètres pour les bandes d’arrêt d’urgence, 7 mètres pour chacune des deux 

chaussées de 2 voies sur une plate-forme prévue pour avoir une largeur totale de 25 mètres) sont 
très « confortables », et prolongent les tendances actuelles du « tout automobile ». (Avec les 
pratiques actuelles d’utilisation de tout espace roulable, y compris la bande d’arrêt d’urgence, un tel 
dimensionnement se traduira par une utilisation effective en 2 fois 4 voies ! !) 

 
�� Un profil en travers traduisant concrètement la volonté de priorité aux Transports en Commun, 

pourrait se traduire par deux chaussées de 6,50 mètres, des bandes d’arrêt d’urgence de 2,00 à 
2,25 mètres, et 7,50 à 8,00 mètres pour l’implantation du Site Propre et des séparateurs. 

 
�� Ce tronçon (entouré par la Mangrove) ne sera pas équipé de stations voyageurs : le Site Propre 

peut alors être installé en position axiale (moins consommatrice d’espace) ou bien en position 
latérale de part et d’autre de la voie.  

 
Les bretelles de raccordement entre la RN1 et la Zone Commerciale sont en cours de réalisation, et 
l’intégration du Site Propre devra être traitée au mieux. 
 

 
La desserte de la ZA des Mangles, et des Z.I. Calif ornie, Jambette et Rivière Roche  
 
Le parti de principe consiste à implanter le Site Propre urbain sur les voiries existantes au travers de ces 
Zones d'Activités, afin d'en desservir au plus près les divers établissements qui sont à la fois (et selon les 
secteurs) des pôles d'emplois, et des pôles de fréquentation commerciale. 
 
Cette implantation à travers les Zones d'Activités nécessitera un réaménagement complet de cet axe, qui se 
traduira par la réduction notable des espaces de parking existants au droit des établissements industriels et 
commerciaux desservis.  
 
Mais cette implantation est l’occasion de réhabiliter les conditions de fonctionnement de ces zones, très 
fréquentées : 

�� La définition du Site Propre devra faire l’objet d’une étude détaillée d’insertion, qui prenne en 
compte tous les problèmes de stationnement et de circulation, y compris le traitement de l’important 
trafic de transit qui vient parasiter son fonctionnement, et qui est le fait d’automobilistes cherchant à 
éviter les encombrements de l’Autoroute A1. 

 
Au niveau de Rivière Roche, le Site Propre doit amorcer le franchissement de la butte qui sépare ce secteur 
de la Cité Dillon. C’est également dans ce secteur que doit être assurée la connexion avec le Site Propre 
Complémentaire de La Meynard. 
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LES  LIAISONS  ENTRE  RIVIERE  ROCHE,  LA  MEYNARD  ET  DILLON, 
POUR  LE  SITE  PROPRE  URBAIN 
 
 
Le franchissement de la butte qui sépare le secteur de Rivière Roche de la Cité Dillon peut être 
envisagé de trois manières possibles :  
 
La réalisation d’un tunnel  : Solution la plus directe : 

 
Elle a pour principal avantage de supprimer tout problème de dénivelé, et donc de permettre l’utilisation 
de tous modes d’exploitation, y compris à terme un éventuel tramway,  
 
Elle présente par contre trois inconvénients :  

· son coût élevé de réalisation (estimé à 23 ou 30 millions d'Euros), 

· la non desserte des logements, équipements et bureaux situés le long de la RN9 et du carrefour 
Dorothy,  

· l’impossibilité de jonction efficace avec le Site Propre arrivant de La Meynard. 
 
Le contournement de la butte par le Sud  : Solution la plus longue : 

 
Elle nécessite la création d’une voie nouvelle pour assurer ce contournement et rejoindre la cité Dillon,  
 
Elle entraîne un allongement de parcours d’un kilomètre pour l’ensemble des utilisateurs du Site 
Propre, à travers un espace qui compte tenu de ses pentes sera difficilement densifié. 
 
Elle n’apporte pas de solution convenable à la connexion du Site Propre de La Meynard avec le Site 
Propre Est / Ouest. 
 
La possibilité qu’elle semble apporter de desserte à terme de la Pointe des Sables et de l’Etang 
Z’Abricots est un faux avantage, car cette desserte qui sera obligatoirement un branchement en cul de 
sac, peut s’effectuer dans les mêmes conditions directement dans Dillon. 

 
L’aménagement du secteur de Dorothy  : Solution la plus fonctionnelle : 

 
L’ensemble de ce secteur est actuellement en cours de forte évolution, qu’il s’agisse des abords 
mêmes de la RN9 (constructions en cours, créations de voies nouvelles en projets) ou des terrains en 
contrebas à l’Est (construction de l’usine d’incinération, du dépôt du réseau urbain…). 
 
L’ensemble des constructions (réalisées ou en projet) le long de la RN9 doivent pouvoir être desservies 
par le réseau de Sites Propres, ce qui n’est pas le cas avec les deux solutions précédentes. 
 
L’itinéraire le plus naturel pour le Site Propre arrivant de la Meynard pour se connecter au Site Propre 
Est / Ouest est l’utilisation de la RN9, qui « chevauche » la crête de la butte. 
 
La jonction entre les deux Sites Propres doit donc être aménagée dans le secteur proche du carrefour 
Dorothy. 
 
Pour permettre à la fois d’assurer une réelle séparation entre circulation générale et Transports en 
Commun, et de limiter en partie les pentes à franchir par les véhicules de Transports en Commun, il est 
proposé de réaliser le franchissement de la butte et la connexion des deux Sites Propres dans le cadre 
d’un site légèrement dénivelé par rapport à la route actuelle. 
 

Ce site ne serait pas un tunnel situé au pied de la  butte, mais plutôt une tranchée couverte 
située sous le carrefour, et qui serait dotée de ch eminements mécanisés pour les piétons 
pour rejoindre la surface (type station de métro so uterraine). 
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DESSERTE  DE  LA  CITE  DILLON  ET  ACCES  A  L’AVE NUE  BISHOP, 
POUR  LE  SITE  PROPRE  URBAIN 
 
 
La desserte de la Cité Dillon s’effectue par l’avenue Salvador Allende. 
 
Les espaces disponibles existent sur cette avenue, à condition de réaliser cette implantation dans le cadre 
d’une opération globale de revalorisation des espaces extérieurs de la cité : canalisation des stationnements, 
aménagement et requalification des cheminements piétons. 
 
La bonne accessibilité à pied au TCSP pour les secteurs proches de Dillon, nécessite la construction de deux 
passerelles piétonnières permettant le franchissement de la Rivière Monsieur. 
 
La jonction entre la Cité Dillon et l’avenue Bishop nécessite la réalisation de nouveaux ouvrages routiers de 
franchissements de la Rivière Monsieur, et la restructuration des conditions de circulation générale dans le 
secteur de la rue St Christophe. 
 
 
 
L’AVENUE  BISHOP,  DE  LA  RUE  SAINT-CHRISTOPHE  A U  BD  DE  
GAULLE 
 
Cet itinéraire d’entrée dans Fort-de-France présente actuellement toutes les caractéristiques d’un axe urbain 
nécessitant une opération d’ensemble de requalification : 

�� Sur une longueur d’environ 1.800 mètres, cet axe présente majoritairement : une largeur entre 
façades comprises entre 13 et 15 mètres, offrant 2 voies de circulation par sens, des trottoirs étroits 
et parasités par le stationnement anarchique. 

�� Le bâti est globalement de mauvaise qualité voire insalubre, à l’exception apparente de quelques 
bâtiments. Il ne présente pas d’alignement significatif, et donne plutôt une impression visuelle 
globale de désordre. 

�� Compte tenu de la très forte urbanisation du secteur traversé, l’avenue est « percée » par de très 
nombreuses voiries perpendiculaires qui génèrent des perturbations liées aux conflits de flux. 

 
Cette portion de Site Propre, située sur le principal axe de pénétration dans Fort-de-France sera une portion 
commune au TCSP étudié par le Syndicat Mixte et au Site Propre urbain. 

Son implantation doit donc s’effectuer dans le cadre d’une opération globale de requalification de cet axe 
d’entrée de ville selon les principes suivants : 

�� Implantation en position centrale du Site Propre (deux sens de circulation), 

�� Organisation d'une voie de desserte locale (circulation et livraisons) de part et d'autre du Site 
Propre,  

�� Aménagement des circulations piétonnes de part et d'autre. 
 
La mise en place de cet aménagement suppose la réal isation de deux préalables : 

�� L'élargissement de l'emprise globale de la voie, qu i doit donc être inscrit dans les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU),emprise de 32 Mètres entre fronts bâtis . 

�� Le report de la circulation générale de transit (ac cès au Centre Ville de Fort-de-France) sur la 
RN9, dont le réaménagement en "Pénétrante Est" fait  partie intégrante du projet de TCSP du 
Syndicat Mixte. 
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DE  LA  PLACE  FRANCOIS  MITTERRAND  A  LA  POINTE  SIMON 
 
 
Ce tronçon propose un maillage de Sites Propres autour du Centre Ville de Fort-de-France, afin de permettre 
à la fois une bonne desserte selon divers points d'arrêts et la réalisation d'itinéraires de traversée du cœur de 
l'agglomération, et de jonction entre les communes et quartiers périphériques à travers des lignes 
diamétralisées. 
 

�� A l'Est du Centre, le sens entrant sera implanté sur le Bd de Gaulle, les rues Eboué et Liberté, 
tandis que le sens sortant utilise le Bd Sainte Marthe et la rue Bouillé. Ces deux itinéraires sont ceux 
établis par le TCSP du Syndicat Mixte ; 

 
�� Au Sud du Centre, l'itinéraire jusqu'à la Pointe Simon est également celui établi par le TCSP du 

Syndicat Mixte. A terme, il emprunte le Bd Alfassa, réaménagé (projet inclus, tout comme le pôle 
multimodal dans la Zone d’Aménagement Concerté de la Pointe Simon, confiée à la SEMAFF) ; 

 
�� Au Nord, les couloirs bus existants sur le Bd de Gaulle sont aménagés en véritable Site Propre, et 

continueront à être utilisés par un nombre important de lignes urbaines. La rue Jean Jaurès, à 
travers Terres Sainville, est dotée d'un Site Propre à double sens ; 

 
�� A l'Ouest, un site propre Nord / Sud est créé sur le Bd Allègre, et le sens inverse est implanté sur 

l'autre rive de la Rivière Madame. 
 
 
 
POINTE  SIMON  /  SCHOELCHER  PAR  LE  LITTORAL,  P AR LE  SITE  
PROPRE  URBAIN 
 
 
La branche Sud du Site Propre relie la Pointe Simon avec Schoelcher par un itinéraire littoral qui 
dessert Madiana (Centre des congrès et complexe cinématographique), et se termine à l'Anse 
Madame (Centre du bourg, ponton pour les navettes maritimes). 
 
 
Itinéraire de la Pointe Simon à l’échangeur du Rond  Point  (RN2)  
 
A l’Ouest de la Rivière Madame, les projets d’aménagement du littoral (secteur des Alizés), et de 
requalification de la voirie (Almadies, Alizés, Régatiers, Pointe de la Vierge, Pointe des Nègres) permettront 
d’installer l’emprise du Site Propre sur la nouvelle voirie. 
 
Cette requalification permettra au Site Propre de rejoindre la RN2 au niveau de l’échangeur du Rond Point. 
 

Remarque : La réalisation de ce tronçon sera certainement assez longue, compte tenu de la complexité 
du projet, consistant sur une partie de l’itinéraire à créer de toutes pièces une infrastructure nouvelle 
dans un contexte de relief particulièrement difficile. 

Une solution intermédiaire consistera à faire passer les véhicules de Transport Collectif par la RN2 
depuis la Rivière Madame, en réalisant des infrastructures de mise en Site Propre partiel aux points où 
de tels aménagements seront opportuns. 
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Itinéraire de l’échangeur du Rond Point au Centre d e Schoelcher  
 
Sur ce tronçon, l’itinéraire emprunte intégralement le tracé de la RN2, des variantes pourront être 
éventuellement étudiées. 
Le secteur St Georges présente de sérieuses difficultés pour l’insertion du Site Propre. 
Ce tronçon traverse un ensemble de maisons individuelles qui est particulièrement dense, et l’élargissement 
récent à 2 fois 2 voies qui vient d’être réalisé a été effectué avec beaucoup de difficultés. 
A tel point qu’il n’y a pas été réalisé de bande d’arrêt d’urgence : l’implantation du Site Propre sur 
l’infrastructure actuelle nécessite donc de ramener la circulation générale sur une seule voie. 
 
Face à cette difficulté, le PDU doit intervenir à plusieurs niveaux : 
 

L’objectif final doit bien être de pouvoir assurer à terme la continuité du Site Propre, y compris à travers 
ce secteur de St Georges. Il doit être inscrit en tant que tel dans le PDU. 
 
L’implantation du Site Propre sur l’emprise actuelle est aujourd’hui perçue par de nombreuses 
personnes (et en particulier par les acteurs du récent élargissement), comme difficile et même 
inconcevable, car ils constatent que cette réalisation a permis de supprimer les bouchons les plus 
interminables, et qu’elle est maintenant utilisée par de plus en plus de monde. 
 
Cette affirmation doit cependant être réévaluée dans le cadre du PDU, car la stratégie de priorité aux 
Transports en Commun pour créer de véritables modifications de comportement, consiste justement à 
brider l’utilisation trop facile de la voiture et à privilégier l’efficacité des Transports en Commun.  
 
Le secteur St Georges de la RN2 constitue l’un des secteurs stratégiques de mise en application de ce 
principe :  

· la capacité supplémentaire apportée par son récent élargissement n’est pas encore 
totalement occupée par l’accroissement du trafic, 

· l’affectation de la nouvelle voie à une ligne de TC performante est donc un moyen efficace 
d’inciter au transfert vers le bus d’une partie des automobilistes (actuels et potentiels). 
 

Pratiquement, l’arbitrage devrait être rendu sur la base d’une étude de trafic complète, et un scénario 
alternatif qui reste à étudier. 

 

Entre St Georges et Madiana, l’implantation du Site Propre peut s’envisager sur l’emprise actuelle. 

Le secteur St Georges, dont il est question dans le paragraphe précédent est la partie la plus chargée de 
l’itinéraire à aménager entre le Rond Point et Madiana, du fait qu’il collecte via la RD54 tout le trafic provenant 
de la Cité Ozanam et du Plateau Fofo. 

La partie d’itinéraire située à l’Ouest est moins chargée : l’utilisation d’une des voies de circulation pour y 
implanter le Site Propre est donc beaucoup plus simple. On peut également noter que compte tenu des 
caractéristiques de ce tronçon, il est possible d’envisager un élargissement partiel de l’emprise, permettant de 
donner un supplément de largeur à la voie restante, si les études de trafic en montrent la nécessité . Par 
ailleurs, l’étude de la gare multimodale de Madiana et son raccordement sur la RN2 permettront de préciser le 
tracé de ce tronçon. 
 
Entre Madiana et l'Anse Madame, la mise en œuvre du Site Propre ne sera possible d'après réalisation des 
projets existants sur l'Anse Madame (en particulier création d'une liaison nouvelle en direction de Case 
Navire) : 

· Le branchement de cette nouvelle voie nécessitera la reprise complète de l'échangeur entre la RN2 
(voie rapide) et la voirie locale, sous peine d'engorgement définitif. 

· L'étude de tout ce secteur devra donc intégrer totalement la logique du TCSP à la fois dans la 
protection physique de ses itinéraires, et dans l'aménagement des espaces de terminus. 
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La station terminale d'Anse Madame  
 
Le site de l'Anse Madame présente l'avantage de la proximité du Centre Bourg, et du Ponton maritime qui 
pourra accueillir les navettes en projet.  

Son aménagement est impossible dans l'état actuel du secteur, mais peut être réalisé moyennant une reprise 
totale des infrastructures et des règles de circulation. Cette reprise semble de toutes les manières 
indispensable pour l'intégration de la nouvelle voie devant desservir la Z.A. de Case Navire.  
 
Les lignes interurbaines provenant de la côte Caraïbes pourront (selon leurs intérêts et leurs conditions 
d’exploitation) soit se terminer à Anse Madame, soit emprunter le Site Propre pour accéder à Fort-de-France. 
 
 
 
 

POINTE  SIMON  /  SCHOELCHER  PAR  CLUNY,  POUR  LE   SITE  
PROPRE  URBAIN 
 
La branche Nord du Site Propre relie la Pointe Simon à Schoelcher par un itinéraire intérieur qui emprunte 
partiellement la Rocade, puis dessert Cluny, l’Université et le quartier de Fond Rousseau.  
 
 
Itinéraire de la Pointe Simon à l’échangeur du Pont  de Chaînes  
 
La liaison en Site Propre entre la Pointe Simon et le Pont de Chaînes, participe au bond fonctionnement de 
deux Sites Propres : celui de la branche Nord du Site Est/Ouest, et celui de Floréal. 
 
Compte tenu des caractéristiques de cette portion d’itinéraire, la possibilité optimale d’implantation réside 
dans le positionnement des deux sens de circulation des autobus de part et d’autre de la Rivière Madame, 
seul le sens entrant implanté sur le Bd Allègre et l’Avenue Nardal jusqu’à la « cour fruit à pain » étant 
réellement en Site Propre. (Le Bd Modock est trop étroit pour accepter un site propre bus et deux voies de 
circulation). 
 
Bien entendu, les stations implantées sur ce tronçon, devront toutes être équipées d’une passerelle piétons 
permettant de relier les deux sens par-dessus la Rivière. 
 

Remarque  : La réalisation de ce tronçon de Site Propre soulève plusieurs problèmes d’insertion urbaine. Sa 
réalisation ne pourra donc vraisemblablement pas être effectuée intégralement dans les mêmes délais que le reste 
du projet. Cependant, il est impératif que les points les pl us perturbés du tronçon fassent l’objet d’un 
minimum d’aménagements efficaces . Une des solutions intermédiaires possibles pouvant être la requalification 
rapide du Bd Modock, permettant d’y faire circuler (de manière banalisée) les bus dans les deux sens. 

 
 
Itinéraire du Pont de Chaînes au Vietnam Héroïque  
 
Entre ces deux échangeurs, les autobus et autocars empruntent la Rocade, en circulation banalisée, aucune 
possibilité de mise en Site Propre n’étant raisonnable actuellement sur ce tronçon, sauf la bretelle d’accès 
vers la RD44 et la RD45 qui pourrait être élargie. 
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Itinéraire du Vietnam Héroïque à Cluny  
 
Sur ce tronçon, diverses possibilités foncières permettent la réalisation d’un Site Propre, et offrent la 
possibilité de plusieurs solutions pour l’organisation des trajets respectifs de la circulation générale et des 
autobus. 
 
Les possibilités foncières 

L’examen des deux côtés de la RD44 (« Route de Cluny »), depuis le carrefour d’entrée de Cluny jusqu’au 
Rond Point de l’Hôtel des Finances, se caractérise par les éléments suivants : 

· Sur 200 mètres environ, les constructions diverses sont proches de la voirie, ne permettant pas 
d’envisager d’élargissement de façon simple. 

· Après ce tronçon, se trouve l’entrée principale du Couvent de Cluny (sur le versant Nord de la 
route). En face se trouvent des établissements de santé. Le seul élargissement possible serait pris 
sur l’espace d’entrée de l’école. 

· Après l’école, sur environ 250 à 300 mètres, une large bande de terrain non construite existe sur le 
côté Nord de la route. Il s’agit apparemment d’une bande ayant été « frappée d’alignement ». 

· Enfin, entre cette bande et le carrefour donnant accès à l’échangeur, les 50 à 100 derniers mètres 
sont « verrouillés » par la présence d’une station service et de deux ou trois autres bâtiments de 
petite taille. 

 
Perpendiculairement à la  RD44 (juste avant le Couvent de Cluny), une trouée non construite existe entre la 
Résidence Ste Catherine et le lotissement DUPLAN. Il s’agit manifestement d’une réservation pour voirie, qui 
aboutit d’ailleurs exactement dans l’axe de la rue du lotissement DUPLAN.  
Enfin, l’observation du terrain et des photos aériennes montre un espace qui n’est que partiellement construit 
derrière le lotissement Sainte Marthe, entre l’extrémité du Couvent de Cluny et le Centre Commercial. 
Le contournement de l’Hôtel de la Région est possible moyennant un nombre limité d’expropriations. 
 
La nouvelle voirie à réaliser 

La RD44 doit être élargie depuis le carrefour du Vietnam-Héroïque, jusqu’avant le Couvent de Cluny. Une 
voie nouvelle doit ensuite être créée pour rejoindre la rue Gaston Defferre en longeant la résidence Ste 
Catherine et la voie du lotissement DUPLAN, pour aboutir sur la voie de bouclage du Centre Commercial de 
Cluny. 

 
Les variantes d’organisation possibles sont les suivantes : 

Variante 1 : la nouvelle voirie est affectée au Site Propre, qui bénéficie donc d’un accès direct entre la 
Rocade et Cluny. Arrivant sur Cluny, le Site Propre offre une desserte à l’Hôtel de Région, à la 
Direction des Douanes, et à l’ensemble du Centre Commercial qu’il contourne pour rejoindre le 
carrefour avec l’avenue du Grand Paradis. Dans ce cas, la circulation générale reste sur la RD44. 

Variante 2 : la nouvelle voie est affectée à la circulation générale, qui est donc injectée directement sur 
le Centre Commercial de Cluny. Le Site Propre hérite donc de la partie terminale de la RD44, depuis le 
Couvent de Cluny jusqu’au carrefour d’entrée sur l’Hôtel des Finances. C’est a priori la variante 
privilégiée. 

 
 

Itinéraire du Cluny à l’Université et à Fond Rousse au 
 
Après le Centre Commercial, l’itinéraire poursuit par la RD44 en direction de l’Université. 

La première partie de l’itinéraire est d’urbanisation récente, et semble difficilement élargissable.  

Sur la partie non encore urbanisée, la mise en Site Propre ne se justifie pas, compte tenu du trafic actuel, par 
contre il est nécessaire de prévoir cette possibilité pour le futur, si le secteur doit se densifier : il est donc 
impératif d’inscrire au PLU les réservations qui pourront le temps venu permettre de réaliser ce Site Propre. 

Dans l’état actuel des voiries, la station terminale de cette branche Nord du Site Propre sera à installer sur le 
rond-point d’entrée de l’Université. Il sera également possible de prévoir qu’une partie des services se 
prolonge (en itinéraire banalisé) jusqu’à Madiana, mettant ainsi en relation le Centre Ville avec l’Université et 
Cluny d’un côté, et avec le Centre des Congrès et le Complexe Cinématographique. 

Lorsque la voirie nouvelle de liaison vers Fond Rousseau sera réalisée, les services qui ne poursuivront pas 
jusqu’à Madiane iront desservir Fond Rousseau. 
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PLAN  GLOBAL  DES  SITES  COMPLEMENTAIRES 

 
Les Sites Propres complémentaires correspondent à la volonté de protéger les itinéraires d’axes lourds situés 
dans des contextes de relief et d’occupation du sol, qui ne permettent pas la réalisation d’une protection 
intégrale. 
 
Pour chacun des Sites Propres Complémentaires, deux éléments sont alors présentés :  
 

��� �� �� � d’une part l’itinéraire qu’il est souhaitable de protéger, depuis la jonction avec le Site Propre 
principal Est/Ouest jusqu’à son point objectif, 
 

��� �� �� � d’autre part la description des infrastructures de protection qu’il est proposé de réaliser sur certains 
tronçons ou carrefours. 

 
 
Les 4 Sites Propres complémentaires prioritaires sont les suivants : 
 

Site Propre « Mahault / Jeanne d’Arc » 

Depuis la gare multimodale de Mahault, jusqu’à la Croisée Jeanne d’Arc.  

Sera utilisé par des lignes irriguant ensuite les quartiers de Long Pré et Chambord, de Jeanne d’Arc, de 
Bois d’Inde et du Pays Mélée. 

Il facilitera la desserte de ces quartiers résidentiels et de l’important Lycée Acajou II. 
 
Site Propre « Acajou » 

Depuis l’échangeur Acajou et La Galléria, jusqu’au Lycée Acajou I.  

Sera utilisé par des lignes desservant les deux lycées, ainsi que le quartier de Gondeau. 
 
Site Propre « La Meynard »  

Depuis le carrefour de Dorothy, jusqu’à l’Hôpital de La Meynard.  

Sera utilisé par des lignes desservant aussi les nouveaux quartiers de « Voie de Ville », ainsi que le 
quartier de Jambette, et au-delà la commune de St Joseph. 
 
Site Propre « Floréal / Godissard » 

Depuis la Pointe Simon jusqu’au quartier de Floréal. Sera utilisé également par des lignes desservant 
des quartiers situés au-delà de Floréal : Godissard , Desbrosses, Tivoli… 

 
 

Au-delà de ces quatre itinéraires prioritaires parmi les Sites Propres complémentaires, le PDU pose le 
principe d’aménagements futurs à prévoir sur la RN4 (entre le bourg de Saint Joseph et quatre croisées ), la 
Route de Didier (RD55), sur la RN4 (du carrefour Maternité au quartier Redoute et sur la route de 
Châteaubœuf ( du carrefour Dillon a la CHRU de la Meynard) , en faveur des Transports en Commun. Même 
si la réalisation n’en est pas immédiate, il convient de traduire ces projets en mesures réglementaires qui 
permettront le moment venu d’élargir la chaussée pour implanter un site bus central, qui pourra être utilisé 
alternativement dans chaque sens par période…. 
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SITE  PROPRE  COMPLEMENTAIRE  « MAHAULT  /  JEANNE  D’ARC » 
 
Entre la Croisée Jeanne d’Arc et la Calebassier, le CD15 collecte les déplacements liés à un grand nombre 
de quartiers résidentiels, ainsi qu’aux deux Lycées d’Acajou. 
 
Les difficultés de circulation y sont grandes et il est essentiel de séparer les autobus de la circulation 
générale, si on souhaite les rendre attractifs : la réalisation d’un Site Propre sur ce tronçon est donc 
essentielle. 
 
Pratiquement, la largeur actuelle de la voirie ne permet pas cette réalisation sans un élargissement préalable 
important, et l’essentiel de l’itinéraire est fortement urbanisé, rendant difficile cet élargissement. 
 
Le PDU comporte donc deux éléments sur cet itinéraire : 

�� Inscription au PLU d’une emprise permettant à terme l’élargissement, 

�� Réalisation de l’élargissement au fur et à mesure des opportunités. 

Les premières possibilités identifiées sont les suivantes : 

· Elargissement possible en direction du Centre Ville à l’approche un Rond Point donnant 
accès à Acajou. L’élargissement est possible sur 300 mètres environ, en mettant à bas un 
mur derrière lequel un terrain non construit existe. Il serait alors possible de réaliser un couloir 
bus d’accès au Rond Point. 

· Elargissement possible du CD15 entre le Rond Point vers Acajou et la RN1. L’élargissement 
s’effectuerait au détriment d’un champ de bananiers. 

 
 
 

SITE  PROPRE  COMPLEMENTAIRE  « ACAJOU » 
 
Le CD14 relie le quartier Jeanne d’Arc, les deux lycées « Acajou I et II » et le quartier Acajou avec les 
secteurs de La Galleria, et l’échangeur autoroutier, et en ce point avec le Site Propre Est / Ouest. 
 
Il est donc particulièrement important que les autobus puissent bien circuler sur cet axe, et que les liaisons 
entre les deux Sites Propres soient efficaces. 
 
La réalisation d’un ouvrage spécifique aux Transports en Commun pour compléter l’échangeur « Acajou » 
actuel est indispensable : 

�� Il doit permettre aux autobus de sortir totalement de la circulation générale pour la traversée de 
l’autoroute, et pour accéder au Site Propre principal. 

�� Il doit également comporter des aires d’arrêts pour les voyageurs permettant dans de bonnes 
conditions de sécurité et de confort, de gagner soit le Centre Commercial de « La Galleria », soit les 
Zones Industrielles (Californie et Mangles). 

 
Le CD14 présente une plate-forme qui peut être élargie au moins dans le sens Nord/Sud, pour faciliter l’accès 
des Transports Collectifs jusqu’à l’échangeur réaménagé. 
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SITE  PROPRE  COMPLEMENTAIRE  « LA  MEYNARD » 
 
Les flux générés par l’Hôpital de La Meynard sont particulièrement importants, et ils concernent toute 
l’agglomération et même toute la Martinique. 
 
De plus, dans les secteurs proches de l’Hôpital, la construction de nouveaux ensembles d’habitations se 
poursuit activement, densifiant largement les flux de déplacements… 
 
Compte tenu des caractéristiques actuelles de ce secteur, il est nécessaire d’agir dans trois directions 
complémentaires : 

�� Utiliser quelques possibilités offertes par des espaces encore vides, pour créer des voiries dédiées 
aux Transports Collectifs, 

�� Réaliser des ouvrages spécifiques d’évitement de carrefours, 

�� Inscrire au PLU le principe d’élargissement des tronçons restants, et y effectuer les réservations 
correspondantes. 

 
La réalisation peut ainsi être ainsi décrite : 
 
Réalisation de la Gare Terminale du Site Propre  

Les observations de terrain et par photo aérienne montent l’existence d’une sortie Nord du terrain de 
l’Hôpital, sur la RD13a (accès inutilisé) et l’existence d’espace de part et d’autre de cette voirie 
intérieure. 

L’utilisation d’une partie de ces espaces pour y établir la Gare Terminale du Site Propre permet 
d’amener les Transports en Commun au cœur de l’hôpital. Cette gare serait aussi un point d’arrêt ou de 
passage pour les lignes arrivant de plus loin (Gondeau, St Joseph ,navette vers Fde F). 
 

Création d’une nouvelle voirie entre la Gare Terminale et la RD13a 

Cette création permettrait d’éviter aux Transports Collectifs d’emprunter la voie principale d’accès à 
l’Hôpital, en étant mêlés aux véhicules particuliers, et d’être notamment gênés par les voitures 
stationnant anarchiquement. 

Cette création, en positionnant le Site Propre dans l’axe de la RD13a, va également faciliter le 
franchissement du carrefour (Cf. ci-dessous). 
 

Création d’un franchissement inférieur du carrefour RD13a / RD13 

L’aménagement consiste en un passage inférieur réservé aux Transports en Commun et reliant la 
RD13a avec la RD40.  

Compte tenu de la déclivité générale (la RD13a est plus haut que le carrefour, tandis que la RD40 est 
plus bas que lui), il conviendra de prolonger le tunnel lui-même (situé sous la RD13) par une trémie 
assez longue vers le Nord, pour éviter les pentes excessives. (Cette trémie est réalisable grâce au 
terrain libre situé en contrebas de l’Hôpital). 
 
Par la réalisation simultanée de ces trois équipeme nts, le Site Propre permettra de très 
importants gains de temps pour ses utilisateurs : e ntre Châteaubœuf et l’Hôpital, une liaison 
directe jusqu’à proximité des bâtiments, remplacera  la traversée de deux carrefours difficiles, 
l’utilisation de la voirie d’approche de l’Hôpital,  souvent encombrée, et la marche à pied depuis 
le terminus extérieur…  
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Réalisation d’ouvrages spécifiques pour le franchissement de l’échangeur autoroutier 

La liaison entre la RD40 (Châteaubœuf) et la RN9 à travers l’échangeur autoroutier est particulièrement 
perturbée. Il est donc nécessaire d’élargir ces ouvrages et d’établir un cheminement spécifique pour les 
Transports en Commun. 
 

Implantation du Site Propre sur la RN9, jusqu’à Dorothy 

La RN9 est assez largement dimensionnée par rapport à son trafic, mais sa voirie est encombrée par 
un très important stationnement illicite. Ce stationnement est le fait des employés des immeubles de 
bureaux riverains, qui n’utilisent pas les parkings qui leur sont réservés à l’arrière des bâtiments.  

Il convient donc de réaménager le profil en travers de la voie, pour interdire physiquement le 
stationnement et protéger les circulations des autobus. 

En fonction de la solution adoptée pour l’aménagement dénivelé par rapport au carrefour de la 
traversée du Site Propre principal, le Site Propre de La Meynard décrochera de la RN9 pour venir se 
connecter avec le Site Propre Principal. 
 
 
 

SITE  PROPRE  COMPLEMENTAIRE  « FLOREAL  /  GODISSA RD » 
 
L’ensemble du quartier de Floréal constitue un pôle d’habitat particulièrement important. De plus, il abrite le 
Collège de Godissard qui a une aire de recrutement importante. 
 
La liaison entre Floréal et le Centre ville s’effectue par la RN3 jusqu’au Pont de Chaînes, qui est une voirie sur 
laquelle la circulation n’est pas réellement très perturbée, et dont l’implantation ne permet pas d’envisager 
simplement la création d’un Site Propre. 
 
Ce sont par contre aux extrémités que des aménagements spécifiques aux Transports Collectifs doivent être 
réalisés : 
 

�� Au Sud, entre le Pont de Chaînes et la Pointe Simon, l’aménagement le long de la Rivière Madame 
a déjà été explicité dans le cadre du Site Propre Principal, puisqu’il fait partie de la branche Nord 
entre Pointe Simon et Shoelcher. 

 
�� Au Nord, par rapport à la situation actuelle, le projet consiste à aménager une station terminale du 

Site Propre au droit du Collège Godissard, et à réaménager le carrefour entre les Bd de l’Est et de 
l’Ouest. 

�� Cet aménagement permettra une desserte plus proche du Collège, et l’organisation d’échanges 
entre les lignes du Site Propre et les lignes desservant les quartiers situés au-delà. 
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1  -  DEMARCHE  GENERALE 
 
 
Le programme de travail proposé comprend deux volets complémentaires qui doivent associer tout au long de 
la démarche de mise en œuvre : 

1. L’acquisition de connaissances utiles pour le diagnostic de l’existant, l’aide à la décision et l’étude 
de la faisabilité des actions envisagées, 

2. La mise en œuvre des actions proprement dites. 
 
Le Plan de Déplacements Urbains de l’agglomération foyalaise, dont la préparation est conduite par la 
CACEM, constitue le cadre général dans lequel doit s’insérer l’ensemble des actions à conduire en matière de 
distribution urbaine des marchandises. 
 
Des expérimentations menées en matière de distribution urbaine des marchandises avec la participation des 
collectivités territoriales (sans être obligatoirement sous leur pilotage direct) n’ont de chance de réussir à long 
terme, que si elles s’insèrent de manière cohérente dans le cadre de la stratégie générale, définie par le PDU. 

Il est contre – productif de ce point de vue de cloisonner le volet marchandises des questions liées à la 
circulation générale, au stationnement et aux transports de personnes. 
 
Mais, tout en assurant ce lien permanent, il convient de bien intégrer les spécificités de l’approche 
« marchandises en ville ». Elle tient à plusieurs facteurs : 

1. La nécessité d’acquérir des connaissances de base qui ne sont pas disponibles actuellement, 

2. L’interaction très forte entre le volet Transport et le volet Economique. On peut résoudre les 
problèmes de circulation en restreignant l’accès des véhicules de livraisons en centre ville. Mais, 
cela risque de pénaliser gravement l’activité économique des commerces de centre ville au profit 
des commerces de périphérie. Le bilan global en terme de déplacements est négatif, si l’on raisonne 
à l’échelle du périmètre du PDU, 

3. La nécessité d’associer les différents acteurs concernés à la mise en œuvre de solutions efficaces 
et innovantes aux problèmes posés par la distribution urbaine des marchandises. L’expérience 
récente montre que seules les solutions concertées avec les professionnels : commerçants, 
transporteurs, logisticiens, chargeurs, artisans aboutissent à des résultats positifs.  

 
Il faut prendre le temps d’aboutir à un consensus. 
 
Les différents acteurs publics et privés concernés se côtoient fréquemment, mais ont en fait, rarement 
l’occasion d’élaborer conjointement un projet commun. 
 
C’est cette démarche constructive et expérimentale qu’il faut mettre en place en partenariat entre les 
différents acteurs concernés. 
 
Mais encore faut-il disposer d’une base d’informations minimale commune au plan des données statistiques 
et factuelles. 
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2  -   A  CONSTITUTION  D’UNE  BASE  DE  CONNAISSAN CES 
 
 
Avant d’engager des actions visant à modifier de manière importante des conditions d’organisation de la 
distribution urbaine des marchandises, il est essentiel de disposer d’une connaissance minimale : ce qui n’est 
pas le cas actuellement. 
 
Pour combler cette lacune, nous proposons d’engager 5 actions complémentaires : 
 

1. Une évaluation quantitative des flux de livraisons et de marchandises à destination des entreprises 
commerciales, artisanales et de services à partir de l’application du modèle FRETURB résultant de 
l’exploitation du fichier SIRENE de l’INSEE. Ce travail peut être réalisé assez rapidement, car pour 
une première évaluation globale, il ne nécessite pas de recueils importants d’informations. Le coût 
de réalisation de cette action est modeste comparée à celui d’enquêtes relatives aux déplacements 
de personnes. 

Il faut toutefois, souligner par souci de rigueur, la nécessité d’effectuer quelques recueils 
complémentaires, afin de confirmer les premiers résultats obtenus dans un contexte local, qui peut 
s’avérer différent de celui qui a été étudié jusqu’à présent dans les principales agglomérations 
urbaines métropolitaines de province. 
 
 

2. Des enquêtes complémentaires quantitatives pour repérer et décrire l’activité des principaux 
générateurs de flux de l’agglomération foyalaise et identifier les spécificités des activités implantées 
dans l’agglomération. 

Il est aussi envisageable de réaliser des enquêtes auprès d’un échantillon de commerçants, 
artisans, de prestations de services et de transporteurs pour reconstituer des tournées et décrire un 
échantillon représentatif de chaînes logistiques correspondant à des flux importants. 
 
 

3. Des enquêtes sur les flux dits « annexes » 

Ils représentent un ensemble très diversifié. Il n’est pas envisageable de procéder à un 
recensement exhaustif de ces flux. Il est cependant indispensable de recueillir des données de 
base concernant  

· Les flux liés à la collecte des déchets ménagers et assimilés, 

· Les flux correspondant à la collecte des emballages des déchets industriels banals et des 
déchets industriels spéciaux (certains de ces derniers devraient être recensés pour partie 
lors de l’analyse des flux de matières dangereuses), 

· Les principaux générateurs liés aux chantiers de BTP, 

· Les flux générés par les collectivités et les établissements publics de l’agglomération non 
recensés par ailleurs, 

· Les flux liés aux déchets hospitaliers. 
 

Dans chacun des cas, il s’agit de procéder à une estimation des ordres de grandeur et à une 
identification des problèmes spécifiques posés par chacun de ces flux en termes de circulation, de 
stationnement et de nuisances pour les riverains 
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4. Une exploitation spécifique de l’enquête ménages sur le thème des « déplacements achats » qui a 
été réalisée récemment dans l’agglomération. 

Ce travail est susceptible d’être réalisé par le CETE de Lille en relation avec le CERTU (contact : 
M. THEVENON – chargé de mission Transport de Marchandises en Ville au CERTU). 

Une enquête complémentaire pourrait être réalisée pour mieux connaître les déplacements achats 
effectués dans l’agglomération par des particuliers résidant en dehors de l’agglomération. 
 
 

5. Analyse spécifique des flux de transport de marchandises dangereuses  qui circulent dans 
l’agglomération. 

L’Etat a une responsabilité spécifique dans ce domaine, tant pour la réglementation des transports 
de matières dangereuses (RTMD), que pour le contrôle des installations classées. 

La CACEM est aussi intéressée par ces flux, dans la mesure où ils représentent des risques 
spécifiques pour la population de l‘agglomération. 

Il convient d’abord de procéder à une exploitation détaillée des informations, dont disposent les 
administrations de l’Etat (DDE, DRIPE). 

Des recueils spécifiques seront nécessaires par enquête auprès des générateurs de trafic et des 
transporteurs. 

Cela sera complété par des enquêtes sur les principaux axes de l’agglomération autorisés pour la 
circulation de ces marchandises, avec repérage non seulement des nombres de véhicules, mais 
aussi des codes produits. 

Ce code apparaît en principe clairement à l’arrière des véhicules. 

Ce travail devra être mené en étroite collaboration avec les services de l’Etat. 
 
 

6. Une analyse qualitative des principales filières de distribution de marchandises dans 
l’agglomération  complétera enfin la phase de constitution d’une base de connaissances. 

L’analyse proposée pour cette dernière étude, porte sur le schéma logistique des filières de 
distribution irriguant l’agglomération. 

L’objectif poursuivi est la recherche d’une meilleure compréhension de leur fonctionnement, afin de 
préciser le positionnement et de rationaliser l’intervention de la CACEM et des communes de 
l’agglomération  dans ce domaine. 

L’étude proposée devrait comprendre quatre éléments : 

· La constitution d’une typologie des principales filières de marchandises irriguant 
l’agglomération, 

· La description détaillée de chacune de ces filières, 

· La définition d’indicateurs permettant le suivi de l’activité de ces filières et éventuellement la 
construction d’un tableau de bord, 

· Des propositions pour aider la CACEM à se positionner vis-à-vis de cette question. 
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3  -  DES  PROJETS  D’EXPERIMENTATIONS 
 
 
3.1.  Un programme d’expérimentations innovantes  
 
Pour aider à résoudre les problèmes posés par la distribution urbaine des marchandises, nous proposons  
d’engager quelques expérimentations pilotes, en collaboration avec les acteurs locaux concernés : Chambre 
de Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers, Association de Commerçants, de Transporteurs, Services 
Techniques des communes concernées, Services d’Etat, etc… 
 
Elles porteraient sur cinq volets principaux : 

1. Mise en place d’espaces logistiques urbaines ELU – CDU, 

2. Gestion du stationnement – aires de livraisons, 

3. Livraisons – portage à domicile, 

4. Expérimentation du cabotage maritime, 

5. Logistique de l’élimination des déchets municipaux spéciaux (DMS et des déchets toxiques en 
quantités dispersées). 

 
Pour chacun des projets  on trouvera une fiche de synthèse. 
 
 
3.2.  Mise en place d’espaces logistiques urbains ( ELU) 
 
Le concept « d’espace logistique urbain » recouvre un ensemble assez diversifié qui va depuis les « bureaux 
de quartier » jusqu’aux plates-formes d’agglomération, assurant le groupage/découpage des marchandises à 
destination ou émises par les activités économiques implantées dans une agglomération urbaine. 

Sur le principe, il s’agit principalement de mieux organiser la distribution urbaine des marchandises dans les 
centres villes. Les mêmes activités économiques : commerces, artisans, services, entreprises industrielles 
sont desservies par de multiples entreprises de messagerie qui génèrent de nombreux flux et donc des 
nuisances. 

Le passage par un Centre de Distribution Urbaine CDU/ELU limite le volume des flux, mais se traduit par une 
rupture de charge coûteuse. 

Il convient donc de mettre en place une organisation viable qui compense le surcoût lié à la rupture de charge 
par les économies réalisées sur « le dernier kilomètre ». 

Les expériences menées jusqu’à présent dans ce domaine, ne sont pas totalement concluantes (cf. : La 
Rochelle) du point de vue économique, mais elles ont clairement montré l’intérêt des ELU du point de vue de 
la réduction de la congestion et des nuisances en centre ville. 

Dans le contexte de l’agglomération, les ELU intéressent en premier lieu les centres villes de Fort-de-France : 
« Le Damier » et du Lamentin. 

Il ne faut pas enfermer la solution à expérimenter à Fort-de-France dans un modèle rochelais qui n’est pas 
forcément adapté et pertinent dans le contexte local antillais. 

La réalisation d’une étude de faisabilité assez ouverte devrait permettre d’explorer une gamme de solutions 
possibles. 

Une action fédérative sur le thème « ELU » a été engagée au plan national, en liaison avec le Programme 
National Transports de Marchandises en Ville et le PREDIT. 

Cette action est pilotée par Mme DUPONT KERLAN, directrice générale de l’INRETS. 

Elle dispose de moyens financiers importants pour aider à la réalisation d’études de faisabilité et au montage / 
suivi / évaluation d’expérimentations innovantes dans ce domaine. 

Les Fonds Européens peuvent aussi être sollicités pour ce type d’actions. 
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3.3.  Gestion du stationnement  -  aides de livrais ons  
 
L’aménagement d’aires de livraisons en centre ville ne suffit pas à régler le problème des livraisons. Encore 
faut-il qu’elles répondent aux besoins réels des chauffeurs / livreurs, et qu’elles soient disponibles. Les 
enquêtes menées dans plusieurs villes de province, montrent qu’elles sont souvent occupées, notamment par 
les commerçants et que si elles sont souvent en nombre suffisant, elles sont souvent mal positionnées. 
 
C’est pourquoi, l’implantation de ces aires doit être menée en concertation avec les professionnels. Elles 
peuvent être complétées si nécessaire, par des services. C’est ainsi que St Denis de la Réunion a testé le 
recours à des « agents facilitateurs » pour en simplifier l’accès et l’usage. Bordeaux envisage de mettre à 
disposition près de ces aires, des « voltigeurs » susceptibles d’aider à la réalisation des livraisons. 
 
Des solutions de stationnement gratuit de courte durée intéressant les livreurs, mais aussi les particuliers qui 
effectuent leurs achats, peuvent aussi être testées en tenant compte de l’expérience Lyon (projet 
« RAPIDO »). 
 
Une étude de faisabilité devrait permettre d’engager une concertation avec les différents acteurs locaux, et de 
déboucher sur des expérimentations innovantes adaptées au contexte de l’agglomération. 
 
Le PREDIT via le Ministère de l’Equipement ou l’ADEME est susceptible d’aider l’étude, la réalisation et 
l’évaluation de projets dans ce domaine. 
 
 
3.4.  Livraisons  -  portage à domicile  
 
Les déplacements achats des ménages représentent plus de la moitié des flux de véhicules assurant la 
distribution urbaine des marchandises. 
Les difficultés d’accès et de stationnement en centre ville pénalisent les commerces de centre ville, et 
favorisent les grandes surfaces commerciales périphériques qui offrent un stationnement gratuit. 
 
Dès lors, pour stimuler le commerce de Centre Ville sans accroître les nuisances liées aux véhicules 
automobiles, des solutions de portage et de livraisons à domicile ont été testées dans différentes villes, à 
l’initiative de commerçants et/ou de collectivités publiques. 

Beaucoup de projets dans ce domaine ne sont pas viables économiquement et ont abouti à des résultats 
mitigés, en raison du manque de professionnalisme des gestionnaires de services. 

Toutefois, ces services se développent rapidement et répondent à des besoins importants, notamment pour 
les personnes « captives » (non motorisées) ou à mobilité réduite (personnes âgées, isolées, handicapées, 
etc…). 

Des expérimentations pourraient donc être envisagées dans l’agglomération avec un triple souci : 

· Meilleure gestion des déplacements, 

· Soutien à l’activité économique des commerces de centre ville, 

· Soutien social aux personnes âgées ou en difficulté, 
 
Les services des communes et de la CACEM n’ont pas vocation à gérer directement ce type de services. 
 
Il convient donc dans le cadre d’une étude de faisabilité d’envisager les partenariats possibles avec des 
associations ou des entreprises privées. 
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3.5.  Expérimentation du cabotage maritime  
 
Le transport maritime à courte distance est actuellement quasi inexistant pour le transport de marchandises. 
Or, les principaux axes d’accès à l’agglomération  sont de plus en plus encombrés. C’est notamment le cas 
de l’axe routier RN9 / A1 / RN1, sur lequel se concentrent sur une dizaine de kilomètres d’importants 
générateurs de trafics entre Fort-de-France et le Lamentin. 
 
Cela conduit à une concentration de transports de pondéreux dans l’agglomération qui pourraient, pour une 
part significative, être transférés, semble-t-il sur des liaisons maritimes de courte distance. 
 
Cette question a déjà été évoquée dans les travaux préparatoires du PDU. 
 
L’idée est séduisante, mais est-elle pertinente du point de vue économique et en terme d’organisation 
logistique ? Cela reste à démontrer et à tester. 
 
Cette action requiert une collaboration avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Martinique. Elle 
peut bénéficier du soutien financier de l’ADEME, du PREDIT et des Fonds Européens. 
 
Le développement du cabotage maritime a été inscrit comme un thème prioritaire d’action dans le Livre Blanc 
de la Commission Européenne. Un programme spécifique est en cours de mise en place. Peu de projets ont 
aujourd’hui abouti. Un projet martiniquais pourrait revêtir un caractère pilote susceptible d’avoir un écho 
important au plan de l’ensemble de l’Union Européenne. 
Il convient donc de le préparer par une étude de faisabilité approfondie. 
 
 
3.6.  Logistique de l’élimination des déchets munic ipaux spéciaux  
 
L’élimination des déchets industriels spéciaux (DIS) relève de la responsabilité des industriels, et plus 
généralement des émetteurs qui doivent en assurer l’élimination et le traitement sous leur propre 
responsabilité. 
 
Mais, de nombreux déchets assimilables à des DIS sont diffusés très largement auprès des particuliers et des 
agents économiques, sans précaution particulière en ce qui concerne la gestion logistique de leur élimination. 
 
Des circuits de collecte ont déjà été mis en place pour certains produits phytosanitaires, pour les 
médicaments (CYCLAMED), pour les consommables informatiques, les piles usagées, etc… 
 
Mais beaucoup reste à faire dans ce domaine. 
 
Cette question revêt un caractère particulier dans le contexte antillais, compte tenu de la fragilité écologique 
des écosystèmes et des difficultés de traitement et d’élimination sur place des déchets dangereux. 
 
Nous proposons donc, d’étudier et d’expérimenter des circuits particuliers de collecte dans ce domaine. 
Le champ couvert est assez vaste. 
Le projet d’expérimentation devra aussi comprendre un volet pédagogique et des actions d’information vis-à-
vis des particuliers. 
 
Il nous paraît d’associer étroitement l’ADEME à la réalisation de ce projet. 
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Le schéma suivant présente en nombre de places, les besoins évalués dans le Centre Ville à long 
terme (une fois toutes les ZAC réalisées). 
 
Les données sont à prendre avec précaution, mais elles donnent des ordres de grandeurs 
pertinents : 

�� Elles sont fondées sur les enquêtes de 1991, aujourd’hui obsolètes, 

�� Elles prennent en compte des besoins de places qui ont été créées depuis, dans le cadre 
des nouvelles opérations de Pointe Simon et de Bouillé. 

 
 
 

LES  BESOINS  TOTAUX  ETAIENT  ESTIMES  A  2.700   
PLACES  (colonne de gauche) 
 

�� Le déficit d’offre sur voirie en 1991 atteignait 1. 400 
places, 

�� Les opérations de piétonnisation et de requalificat ion 
des espaces publics supprimaient 400 places, 

�� Le TCSP supprimait 100 places, 

�� Les besoins de stationnement des ZAC sur voirie 
publique atteignaient 800 places. 

 
 
 
LES  BESOINS  IDENTIFIES  ETAIENT  SATISFAITS  DE  
LA  MANIERE  SUIVANTE  (colonne de droite) 
 

�� Le TCSP et une politique de stationnement incitativ e 
permettaient de réduire l’offre utilisée par les pe rsonnes 
venant travailler en voiture de 1.600 places, 

�� Les réserves de capacité en ouvrage atteignaient 30 0 
places, 

�� 100 places supplémentaires étaient créées sur le 
parking de La Savane, 

�� 700 places supplémentaires restaient à créer (dont 600 
dans un parking en ouvrage rue Perrinon). 

 
 

Besoins des 
 nouvelles ZAC  
avec PLU actuel 

Sites propres 

Piétonnisation 

100 pl. à créer 

Baisse de la 
Demande report 
Modal vers TC 

Réserve capacité 
PK en ouvrage 

Amgt. PK Savane 

Déficit sur voirie 
actuel 

Parking Perrinon 

Besoins à 
long terme 

Satisfactions 
des besoins 
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GLOSSAIRE 
 
 
DEPLACEMENT : C’est le mouvement d’une personne , effectué  pour un certain motif, sur une voie 
publique, entre une origine et une destination, selon une heure de départ et une heure d’arrivée, à l’aide d‘un 
ou de plusieurs moyens de transport. 
 
 
COMITE  DE PILOTAGE : groupe de décideurs (élus, représentants de l’Etat) chargé de fixer les objectifs du 
PDU au niveau local et de valider les différentes étapes de l’étude .Il est assisté par un comité technique. 
 
COMITE TECHNIQUE : Groupe de techniciens (Fonctionnaires , représentants d’organisme privé…), ayant 
pour mission de mettre en œuvre les orientations et objectifs fixés par le comité de pilotage. 
 
GARE MULTIMODALE  : Gare permettant de faire une correspondance entre plusieurs modes de transport. 
 
 
HIERARCHISATION DU RESEAU DE TRANSPORT  : Séparation  identifiée entre les axes supportant des 
flux de voyageurs nettement différents. 
 
 
MAILLAGE  : Réseau de transport assurant la cohérence de l’agglomération à une échelle donnée. 
 
 
MODES DOUX : Les modes doux sont la marche et le vélo. 
 
 
PÔLE D’ECHANGES  : Infrastructure qui coordonne des terminus de  plusieurs modes de transport et qui est 
le lieu privilégié de correspondance des voyageurs. 
 
 
RESEAU VIAIRE : Le réseau de voirie. 
 
 
SITE PROPRE : Voirie exclusivement réservée aux véhicules de Transports en Commun. 
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LISTE  DES  ABREVIATIONS  
 
 
ADUAM : Agence Départementale d’Urbanisme et d’Aménagement de la 

Martinique 
 
CACEM : Communauté d’Agglomération du Centre de la Martinique 
 
CCIM  : Chambre de Commerce et d’Industrie de la Martinique 
 
Loi SRU : Loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
 
PDU  : Plan de Déplacements Urbains 
 
PLU  : Plan Local d’Urbanisme 
 
POS  : Plan d’Occupation des Sols 
 
RD  : Route Départementale 
 
RN  : Route Nationale 
 
SCOT  : Schéma de Cohérence Territoriale 
 
TC  : Transports Collectifs 
 
TCSP  : Transports Collectifs en Site Propre 
 
UIOM  : Unité d’Incinération et de valorisation des Ordures Ménagères 
 
ZAC  : Zone d’Aménagement Concerté 
 
ZI  : Zone Industrielle 
 
 
 
 
 
 
 


